
FLORIDE

GUIDE
L’INVESTISSEMENT

DE

EN

2025-2026

N53 -  1  e xemp la i re  GRATU IT  pu i s  10$ 2025 -2026



Pour des infos 
quotidiennes, 

rejoignez-nous sur  
Facebook ! 

www.facebook.com/courrierdesameriques

2 INVESTISSEMENT & IMMOBIL IER 2025-2026 -  LE COURRIER DES AMÉRIQUES2

Valorisez votre 
entreprise ! 

Une pub dans Le Courrier, et ce 
sont des dizaines de milliers de 
francophones qui sont touchés (au 
cœur !). Et nos tarifs pubs sont à 
partir de 149$ par mois (journal + in-
ternet compris) ! 

POUR LA PUB, CONTACTEZ:  
Diane Ledoux : (954) 598-5075    

dianeledoux.heartblooms@gmail.com

 Pour le moment, la macro-
économie est plus qu’excel-
lente, et de manière constante 
depuis la fin de la crise des Sub-
primes en 2012.  

Bien sûr, comme vous, j’en-
tends année après année les 
avertissements sur «  la fin de 
l’empire américain » mais, hor-
mis un excellent film québécois 
de 1986, je ne vois pas trop à 
quelles réalités ça pourrait cor-
respondre. 

Aucun signe ne va dans cette 
direction et, au contraire, si les 
incertitudes gagnent un grand 
nombre d’endroits de la planète, 
d’après vous quel sera dans les 
années à venir l’endroit calme 
où il sera bon d’investir ? 

Bien sûr il y a des signes né-
gatifs, comme ceux que pointent 
Emmanuel Todd dans son livre 
« La défaite de l’Occident » : la 
mortalité infantile, l’espérance 
de vie (qui enfin remonte un 
peu), la démographie, le 
manque d’unité culturelle : ce 

n’est pas bon pour une nation. 
Mais, contrairement à ce que 
Todd pense, ce n’est pas non 
plus forcément irréversible et, si 
les Etats-Unis devaient un jour 
« s’effondrer »… ce n’est en tout 
cas pas pour les années qui 
viennent : rien ne permet de le 
prédire. 

Autre aspect un peu chan-
geant pour l’Amérique : la fin de 
l’ère du « gendarme du monde » 
et du « Dieu dollar planétaire ». 
Oui, il y a un début de multipo-
larisation (notamment avec l’Al-
liance des BRICS) et un début 
de dédollarisation dans les 
échanges internationaux. Ce 
n’est que le début, impossible 
de savoir jusqu’où ça ira.  

Certains assurent que 
“Trump, c’est un anti-globalisa-
tion, ça veut dire que c’est la fin 
de l’empire”. S’ils pensent que 
Trump ne protégera plus les in-
térêts américains, notamment 

commerciaux, à l’étranger... ils 
se trompent fortement. 

Si on imaginais qu’un jour ad-
vienne une dédollarisation totale 
des échanges internationaux 
qu’est-ce que vous croyez que 
ça changerait aux Etats-Unis ? 
Ca déboucherait probablement 
sur une économie intérieure 
beaucoup plus saine et ça 
contribuerait à réindustrialiser le 
pays, ce que certains souhai-
tent. Donc, même si « l’empire » 
s’effondrait, la nation américaine 
pourrait en tirer certains béné-
fices. 

Une bonne part de l’écono-
mie est basée sur la créativité, 
et on sait que la créativité amé-
ricaine est supérieure au reste 
du monde, notamment parce 
qu’elle arrive à aspirer les créa-
teurs du monde entier et à en 
faire des Américains. Alors, 
comme chaque année, oui il va 
y avoir un peu de changements 
en perspective. Mais pas forcé-
ment assez pour qu’on puisse 
parler de “bouleversements”. 

Mon édito d’il y a deux ans 
était titré, de manière un peu 
provocatrice, «Etats-Unis :  le 
début de l’abondance ». Je le 
nuançais en expliquant que 

cette abon-
dance avait aussi 
pour corollaire une destruction 
des ressources naturelles et 
une dette effroyable dont tout le 
monde se fiche (apparemment). 
Mais si les élus ne sont pas très 
regardants sur ces sujet, c’est 
bien parce qu’ici peu de monde 
est inquiet pour l’avenir. Cer-
tains ont encore dit « si Trump 
est élu, tout va s’effondrer ». Ré-
sultat, comme en 2016 Wall 
Street a fait un bond pour saluer 
l’élection de Trump. Je ne suis 
pas ici pour faire pareil et pour 

s o u -
tenir un élu. Mais je souligne 
juste que, même avec le pire 
des scénarios envisagés par 
certains, ça va quand même 
assez bien pour l’Amérique. 

Alors, il y a des certitudes, 
mais il va aussi y avoir du chan-
gement avec des consé-
quences plus difficilement 
prévisibles. Donald Trump a 
prévu d’établir des taxes de 
douane supplémentaires et ap-
paremment assez élevées.  

 

Ca provoquera des réactions 
en chaîne. Il est persuadé que 
l’hyper-puissance économique 

américaine peut en bénéfi-
cier et ainsi se renforcer 
plus encore. C’est contesté 
par certains opposants et 
des pays partenaires : il y 
aura des mesures de ré-
tortion.   

En conclusion, je vais 
mentionner que le 28 oc-
tobre 2024, une se-

maine avant la 
Présidentielle, le quotidien 
français Le Figaro publiait 
un article au titre extrême-
ment explicite : «  Pour-

quoi l’économie américaine 
est plus puissante que jamais ». 
Oui, je sais bien que chaque fa-
mille américaine n’est pas riche, 
et que ces richesses ne retom-
bent pas sur tous les Améri-
cains. J’en parle souvent dans 
Le Courrier des Amériques. 
Mais, à l’heure de vous dire s’il 
est sain d’investir aux USA plu-
tôt que dans un autre pays… je 
crois que n’ai pas même besoin 
de vous donner la réponse et 
que vous aurez compris par 
vous mêmes !

ETATS-UNIS : Les 
points forts du marché

– Première économie mondiale. 
– Une monnaie, le dollar, tou-
jours centrale dans l’économie 
mondiale, même si certains par-
lent d’un avenir « dédollarisé » : 
pour le moment le dollar a tou-
jours une place reine. 
– Premiers producteurs de gaz 
et de pétrole, les USA sont deve-
nus quasi-autonomes au niveau 
énergétique. Les augmentations 
des prix de l’énergie rendent sa 
production plus rentable. 
– Une population et un marché 
de plus de 346 millions d’habi-
tants, avec des perspectives 
d’avenir plus stables que d’au-
tres grands marchés tradition-
nels, comme par exemple la 
Russie ou la Chine… 
– Le traité de libre échange 
AEUMC (avec le Mexique et le 
Canada) ouvre sur un marché 
nord-américain de 500 millions 
d’habitants. 
– Un PIB élevé par habitant aux 
USA. 
– Performances dans un grand 
nombre de secteurs très variés. 
– Position dominante en matière 
de recherche et développement. 
– Un marché numéro 1 pour la 
création de startups et de leur fi-
nancement. 

– Un marché de l’emploi très 
flexible et réactif/correctif. 
– Un taux de chômage minimal. 
– Une dette publique majoritaire-
ment détenue par des Améri-
cains. 
– Une main-d’œuvre américaine 
qualifiée et productive. 
– Les États-Unis ont développé 
de puissants « clusters » 
(grappes industrielles) régio-
naux, des regroupements d’en-
treprises d’un même secteur 
d’activités sur une zone. 
– Considérés à l’extérieur 
comme des « pollueurs », les 
États-Unis continuent néan-
moins à investir massivement 
dans les énergies renouvelables 
offrant de nouvelles opportunités 
pour les investisseurs dans les 
secteurs « verts ». 
– L’intelligence artificielle connaît 
une explosion aux États-Unis, at-
tirant d’importants investisse-
ments et transformant divers 
secteurs, ce qui peut offrir des 
opportunités aux investisseurs. 
– Une très bonne information à 
destination des entreprises (éco-
nomique, professionnelle, statis-
tique…). 

Même si la croissance américaine est restée fragile en 
2023, modeste en 2024, l’économie est relativement saine et 
le chômage ne dépasse guère pour sa part les 4% à l’automne 
2024 : ce sont deux signaux très symboliques des Etats-Unis.

– Suite à la Covid, l’inflation a at-
teint des sommets, obligeant la 
Réserve fédérale à augmenter 
les taux d’intérêt de manière 
drastique. Cela a un impact sur 
les coûts d’emprunt pour les in-
vestisseurs. 
– Le dollar est assez fort et ce 
n’est pas bon pour le déficit 
commercial : tant pour les ex-
portations que pour le nombre 
de touristes étrangers. 
– Le marché est très concurren-
tiel (pour ceux qui n’y sont pas 
habitués), avec une grande vo-
latilité des consommateurs (ils 
sont peu fidèles aux marques). 
– De fortes inégalités sociales, 
avec un nombre important de 
personnes déclassées, complè-
tement abandonnées par les 
services publics, et la criminalité 
qui va avec, tout comme la 
consommation de drogue, le 
nombre de sans-abris dans cer-
tains Etats etc… 
– Le plein emploi a un corol-
laire : les employés travaillent où 
ils veulent et quand ils veulent. 
Certains secteurs ont en consé-
quence beaucoup de mal à trou-
ver des employés (ou à les 
garder), notamment depuis 
2020. 
– Une importante dette publique. 
– Des tensions politiques plus 
fortes qu’avant (raciales, géo-
graphiques…). 
– 15% de la population sous le 
seuil de pauvreté. 
– 1% de la population possède 
près de 70% de la richesse. 
– Ceux qui souhaitent une re-
composition « multipolaire » de 
la planète tentent de « dédolla-
riser » les échanges internatio-

naux. Mais, si c’est une ten-
dance, alors elle n’en est qu’à 
son début : ça va prendre des 
années, et ce ne serait pas for-
cément mauvais pour l’écono-
mie américaine. 
– La crise des chaînes d’appro-
visionnement s’est atténuée, 
mais des vulnérabilités demeu-
rent, surtout face aux tensions 
géopolitiques avec la Chine. 
– Des infrastructures publiques 
(ponts, écoles, routes….) sou-
vent en état calamiteux, malgré 
les promesses non-tenues des 
présidents successifs. 
– Une prise en compte assez 
faible des risques liés au chan-
gement climatique : ici tout le 
monde fait confiance « au pro-
grès » pour corriger les pro-
blèmes… mais force est de 
constater que le progrès ne cor-
rige pas tout. 
– Les frais scolaires et médicaux 
ne sont pas du tout adaptés aux 
réalités, et sont autant de nou-
velles formes de discrimination. 
Les emprunts étudiants devient 
souvent un boulet qu’ils traine-
ront la moitié de leur vie. 
– La quérulence : le nombre de 
plaintes est plus important aux 
Etats-Unis que dans le reste du 
monde. Il convient donc d’avoir 
un bon avocat, afin de traiter en 
amont et en aval les conflits pro-
fessionnels, et si possible 
d’avoir des provisions pour les 
frais de justice (les petites entre-
prises n’ont pas trop à s’en 
faire : les Américains poursui-
vent surtout en justice les per-
sonnes qui ont beaucoup 
d’argent !!!).

La fin de la fin de l’Empire AméricainE D I T O R I A L
Tous les deux ans dans cet éditorial je 

conclue en disant la même chose : le 
présent est radieux pour l’Amérique (en 
tout cas une majorité d’Américains) et... 
il n’y a pas de raison que l’avenir 
soit différent. Gwendal Gauthier 

Directeur du  
Courrier des Amériques
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Les investissements étrangers 
directs (IDE) aux États-Unis 
continuent d’être une compo-
sante clé de la croissance écono-
mique nationale. En 2024, le total 
des IDE a atteint 450 milliards de 
dollars, marquant une hausse de 
13 % par rapport à 2023. Cette 
augmentation s’explique par plu-
sieurs facteurs, notamment les 
politiques économiques favora-
bles à l’investissement, une infra-
structure technologique en plein 
essor et une demande croissante 
pour les secteurs de l’énergie 
verte. 

uN eNViroNNeMeNT 
écoNoMiQue 

PluS coMPéTiTif 
Depuis la fin de la pandémie, 

les États-Unis ont su rester com-
pétitifs face à la montée de nou-
velles économies attractives 

comme l’Inde, le Brésil et l’Indo-
nésie. Ces économies émer-
gentes ont progressivement 
gagné du terrain, offrant de nou-
velles opportunités aux investis-
seurs à la recherche de 
rendements plus élevés. Cepen-
dant, malgré une concurrence 
accrue, les États-Unis continuent 

de dominer le classement mon-
dial des destinations d’investisse-
ment, en grande partie grâce à 
leur marché intérieur robuste, 
leurs avancées technologiques et 
leur leadership en matière de ré-
glementation financière. 

Les investissements en prove-
nance d’Europe, notamment du 
Royaume-Uni, de l’Allemagne et 
de la France, représentent envi-
ron 40 % des IDE reçus en 2024. 
Parallèlement, les investisseurs 
asiatiques, en particulier ceux du 
Japon et de la Corée du Sud, ont 
consolidé leur présence avec une 
part de 25 %, en grande partie 
dans les secteurs technologiques 
et manufacturiers. 

deS SecTeurS 
eN PleiNe exPANSioN 

1 – Technologies vertes et 
énergies renouvelables : Le 
secteur des énergies renouvela-
bles a vu ses investissements 
doubler depuis 2020, avec une 
augmentation spectaculaire de 
30 % entre 2023 et 2024, attei-
gnant 120 milliards de dollars. 
Les initiatives gouvernementales, 
comme le plan climatique améri-
cain, ont fortement encouragé 
ces investissements, avec des 
crédits d’impôt substantiels pour 
les entreprises étrangères cher-
chant à participer à la transition 
énergétique. 

2 – Immobilier : L’immobilier 
résidentiel reste l’un des secteurs 
privilégiés des investisseurs 
étrangers, bien que des signes 
de surchauffe se manifestent 
dans certaines grandes métro-
poles comme New York et Miami. 
En 2024, 20 %des IDE ont été al-
loués au marché immobilier, avec 
des investisseurs européens et 
sud-américains cherchant à pro-
fiter de la hausse continue des 
prix, malgré des taux d’intérêt 
plus élevés. 

– 3 Technologies numé-
riques et intelligence artificielle 
(IA) : Le secteur technologique a 
lui aussi vu un afflux massif de 
capitaux étrangers, avec 80 mil-
liards de dollars investis dans des 
startups de l’intelligence artifi-
cielle et des infrastructures cloud 

en 2024. Ces secteurs restent 
des moteurs clés pour attirer des 
investisseurs venus principale-
ment d’Europe et d’Asie. 

NouVeAux AcTeurS 
iNTerNATioNAux 

Le paysage des investisseurs 
étrangers est en mutation. Si les 
pays européens restent les plus 
gros contributeurs, les investis-
sements provenant des pays 
émergents comme l’Inde, l’Indo-
nésie et le Brésil ont enregistré 
une croissance de 15 % par an. 
L’Inde, en particulier, est deve-
nue un acteur majeur dans le do-
maine des technologies 
numériques, attirée par les op-
portunités qu’offrent les écosys-
tèmes d’innovation américains. 
Ce phénomène reflète une di-
versification croissante des 
sources d’investissements, avec 
un intérêt renouvelé pour les 
secteurs de la santé, de la logis-
tique et des biotechnologies. 

leS riSQueS eT défiS 
Pour 2025 

Malgré ces performances im-
pressionnantes, plusieurs 

risques pèsent sur les perspec-
tives des IDE en 2025. Si l’infla-
tion est maîtrisée et les taux 
d’intérêts pas trop élevés, l’im-
mobilier devrait bin se porter. 

Les tensions commerciales 
persistantes entre les États-Unis 
et la Chine continuent d’inquiéter 
les investisseurs, surtout dans 
les secteurs où les chaînes d’ap-
provisionnement sont très inté-
grées. 

Les élections présidentielles 
de 2024 ont également généré 
une certaine incertitude parmi 
les investisseurs étrangers. Les 
questions liées aux réglementa-
tions environnementales, à la 
politique commerciale et aux ré-
formes fiscales restent au cœur 
des préoccupations. Les poli-
tiques mises à en place par les 
Républicains ou par les Démo-
crates n’auront pas le même at-
trait en fonction des secteurs. 

STAbiliTé deS ViSAS 
iNVeSTiSSeurS 

Pour les visas E-2 émis par 
les Etats-Unis, c’est stable (au 
niveau mondial) mais en re-

vanche il y a beaucoup moins de 
dossiers rejetés (environ 10%) 
depuis 2019 (alors qu’il y avait 
25% de rejet auparavant). Par 
rapport à 2019 (avant la Covid), 
il y a eu une augmentation des 
visas EB-5 (millionaire) délivrés.   

PerSPecTiVeS Pour leS 
ANNéeS à VeNir 

En dépit des défis, les pers-
pectives pour les IDE aux États-
Unis demeurent positives pour le 
futur. Les États-Unis continuent 
d’offrir un environnement attractif 
pour les investissements étran-
gers, avec un marché vaste et 
diversifié, une main-d’œuvre 
qualifiée et une position de lea-
der dans les innovations techno-
logiques. La naissance d’une 
économie « verte » devrait conti-
nuer à attirer des capitaux, tout 
comme les investissements 
dans des secteurs émergents 
comme l’intelligence artificielle et 
la cybersécurité, qui seront tou-
jours des phares pour les inves-
tissements dans les mois à 
venir. 

Ainsi, les États-Unis demeu-
rent une destination incontour-
nable pour les investisseurs 
étrangers, malgré une concur-
rence croissante sur la scène 
mondiale mais avec des pers-
pectives plus stables qu’ailleurs.

Investissements étrangers aux Etats-Unis :  
LES TENDANCES GÉNÉRALES

Le Courrier des Amériques a été créé 
en 2013 afin de permettre aux diffé-
rents acteurs francophones de Floride 
d’avoir un média bien à eux ; aussi 
bien pour les Canadiens que pour les 
Français, aussi bien pour les Belges 
de Palm Beach que pour les Suisses 
de Miami Beach ! Le Courrier met en 
valeur le travail bénévole des non-
profits (associations, écoles...) qui 
structurent notre communauté, et le 
journal permet aux entreprises fran-
cophones d’avoir de la visibilité au-
près de notre public : près de 2 millions de personnes 
qui parlent français en Floride durant les six mois d’hiver (un peu 
moins l’été). Plus qu’un journal, Le Courrier des Amériques est le 
N°1 francophone sur le web et Facebook depuis plusieurs an-
nées. Vous voulez booster votre marketing : contactez-nous !

le courrier deS AMeriQueS : 
Au SerVice deS eNTrePriSeS !

www.courrierdesameriques.com 
contact@courrierdesameriques.com / 954.598.5075
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WHO’S WHO FRANCAIS

Elisabeth Gazay 
est pdte Floride 
des Conseillers 
du Commerce 
Extérieur de la 
France (CCE) :  
gazayelisa 
beth@gmail.com 

Isabelle Tran est 
pdte du French 
American Busi-
ness Council 
d’Orlando : 
www.Fabco.us

Betty Cappa est 
présidente de 
FRAMCO (busi-
ness council 
ouest Floride 
(Tampa...) : 
www.Framco.org

Voici les grandes ten-
dances dans l’investissement 
aux Etats-Unis à la veille de la 
nouvelle année (2025) 
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LE  COURRIER  DES  AMÉ-
RIQUES : Comment sentez-
vous l’économie américaine ? 
Pensez-vous que c’est tou-
jours le bon moment pour in-
vestir en Floride? 

 
Serge J. MASSAT : En ce qui 

concerne l’économie améri-
caine, plusieurs éléments sont à 
prendre en considération : 
➢ Après une période difficile, il 

semblerait que l’inflation soit 
maitrisée à présent 
➢ Les taux d’intérêts sont en-

core élevés par rapport à ce que 
l’on a connu avant Covid, ce qui 
freine un peu le marché immobi-
lier qui a connu son heure d’eu-
phorie en Floride en plein Covid 
➢ Le marché de l’emploi est 

solide. 
Quant a l’Etat de Floride, il est 

toujours aussi attractif, tant pour 
les investisseurs internationaux 
que pour les retraités d’Europe 
et d’ailleurs qui cherchent le so-
leil avant tout, avec quelques bé-
mols cependant : 
➢ On n’est jamais à l’abri d’un 

ouragan qui peut être très des-
tructif comme l’ont été Helene et 
Milton récemment, mais c’est un 
risque à gérer. 
➢ Le cout des assurances est 

très élevé. 
Donc, bon moment pour in-

vestir en Floride ? La réponse ne 
peut unique.  Il faut dissocier in-
vestissement immobilier d’inves-
tissent dans une activité 

commerciale ou industrielle.  
Pour l’immobilier, le marché s’est 
stabilisé et les prix ont même un 
peu régressé après une forte 
hausse créée par une arrivée 
massive de New Yorkais et de 
Californiens pendant Covid et, 
oui, on peut investir a nouveau.  
Au niveau industriel ou commer-
cial, la Floride a ses attraits et 
son économie est en plein essor.  

Mais le conseil le plus avisé que 
l’on peut donner est : installez-
vous près de votre marché, près 
de vos clients. Il ne vous vien-
drait pas à l’esprit d’installer 
votre usine de pièces automo-
biles en Floride, par exemple, 
pour de simples raisons de couts 
de transport et de logistique.  La 
logique dans ce cas la est Detroit 
ou les environs. 

 
LE CDA : Les Etats-Unis sont 
donc toujours une terre d’op-
portunité ?! 

S.J.M : Le rêve américain 
existe toujours ?  Etats Unis = 
Terre d’opportunité ou tout est fa-
cile ? Oui et non, il faut savoir 
faire son Homework, bien étudier 
son marché avant d’arriver.  On 
voit trop d’entrepreneurs qui veu-
lent à tout prix vivre ce rêve amé-
ricain sans s’y être préparé.  On 
ne s’invente pas restaurateur 
quand on était garagiste en 
France. Et puis, il faut sortir de 
cette dialectique qui dit  : ça a 
marché pour mes produits et mon 
concept en France, donc ça va 
marcher de la même façon aux 
Etats Unis.  Il faut savoir adapter 
ses concepts, ses produits à la 
réalité locale.  D’ailleurs, il n’y a 
qu’à regarder l’épopée Renault 
aux USA : dans les années 1980, 
Renault a lancé la R9 et la R11 
en France qui ont été rebaptisées 
Renault Alliance et Renault En-
core aux Etats Unis.  Le pro-
blème de ces mignonnes petites 
voitures ?  Les Américains met-
tent la clim à fond et de ce fait la 
motorisation était un peu pous-
sive pour supporter cela.  Les in-
génieurs de Detroit ont demandé 
à Boulogne Billancourt de remé-
dier à ce problème, et les ingé-
nieurs français ont répondu : les 
Américains n’ont qu’à s’adapter à 
nos voitures.  Conclusion ? Re-
nault n’est plus sur le marché 
américain.  (Je tiens ces infos 
d’un ingénieurs français expatrié 
à Detroit à l’époque). 

  
LE CDA : La fiscalité y est-elle 
compliquée en comparaison 
avec la France ? 

S.J.M : C’est un maitre sujet 
pour l’expert-comptable diplômé 
des deux côtés de l’Atlantique 
que je suis, mais le terrain de jeu 
aux Etats Unis est beaucoup 
plus vaste qu’en France.  A pre-
mière vue, c’est plus simple, 
plus direct quand on reste au ni-
veau Federal.  Là où ça devient 
plus compliqué, c’est qu’il n’y a 
pas une seule « fiscalité » mais 
52 si on prend en considération 
le niveau Federal, la fiscalité des 
50 Etats plus la fiscalité du Dis-
trict of Columbia.  Et forcément, 
chaque Etat a ses propres rè-

gles, ça serait trop sim-
ple d’homogénéiser. 
Là où ça devient 
encore plus com-
pliqué, c’est 
quand on ap-
prend que le 
Code General 
des Impôts (IRC 
en langage 
local) fait plus de 
4,000 pages avec 
des exceptions à la 
règle à chaque 
coin de rue. 

Donc, si vous avez votre petit 
commerce local fort sympa-
thique, c’est plus simple qu’en 
France.  Si vous êtes établis 
dans plusieurs Etats avec des 
montages fiscaux alambiqués, 
c’est plus compliqué. Pour illus-
trer cela, je vais juste faire réfé-
rence à une question de la 
déclaration fiscale Federal (qui 
est la même pour votre petit 
commerce de détail que pour 
General Motors, d’ailleurs)  : 
page 5 de cette déclaration 1120 
(et oui, ça devient un peu tech-
nique, mais c’est pour illustrer) 
question 14 que je traduis pour 
vous : avez-vous retenu une ap-
proche « Uncertain » (à la limite 
du hors-jeu) lorsque vous avez 
établi votre déclaration et si Oui, 
quelle est-elle  ?  La réponse 
n’est pas Blanc ou Noir comme 
en France, c’est un peu flou et 
sujet a interprétation. 

  
LE CDA : Quelle est la ten-
dance, y a-t-il plus ou moins 
d’investisseurs à arriver de 
France ? 

S.J.M : Sans vouloir offenser 
quiconque et sans connotation 
politique, la réponse est Oui, on 
voit d’avantage d’investisseurs 
arriver de France.  Les motifs : 
fuir une pression fiscale de plus 
en plus difficile à supporter, trou-
ver des nouveaux marchés pour 
des produits ou services inno-
vants, sachant que le marché 
américain est tellement vaste 
comparé au français. 

 

 LE CDA :  Y a-t-il 
des profil-types 

d’investisseur 
français en 
Floride ? 

S.J.M : La 
question dit 
bien «  DES  » 
au pluriel, profil-
types.  Et la ré-
ponse est au 

pluriel également : 
investissent dans 
l’immobilier rési-

dentiel qui a eu 
s e s 

heures de gloire et est un peu 
moins fringant aujourd’hui, les 
taux de rentabilité ont baissé, in-
vestissement dans l’immobilier 
de loisir pour venir passer 
quelques mois par an sous le 
soleil des tropiques, investisse-
ment industriel pour se rappro-
cher de ses clients, souvent 
dans l’aéronautique.  

  
LE CDA : Est-il toujours aussi 
facile d’obtenir un visa d’in-
vestisseur aux Etats-Unis ? 

S.J.M : Si on n’est pas une 
star du foot ou de la mode ou si 
on n’a pas 1,050,000 USD à in-
vestir, il reste 3 types de visas ac-
cessibles : le visa J1 valable 18 
mois qui est en quelque sorte un 
visa de stagiaire, le visa L1 ou 
vous détachez aux USA un ma-
nager qui aura pour rôle d’enca-
drer votre équipe locale, et le visa 
E2 ou visa d’investisseur : vous 
créez votre propre business ou 
rachetez un business existant, 
vous investissez 100,000 USD 
au bas mot et vous avez 4 ans 
pour faire vos preuves de réus-
site avant que le visa ne soit re-
nouvelé. 

  
LE CDA : Pour le cas particu-
lier des startups, il y a depuis 
longtemps plus de créations 
en Floride qu’en Californie. 
Mais pensez-vous qu’il est 
aussi facile pour un créateur 
– par exemple Français – de 
procéder à des levées de 
fonds en Floride ? Y a-t-il des 
« business angels » français 

prêts à les aider en Floride et 
aux Etats-Unis ? 

 
S.J.M : Pour commencer, pré-

cisons que contrairement à ce 
que l’on pense, les banques 
américaines ne prennent pas de 
risque et ne prêtent pas.  Exem-
ple : vous avez le projet le plus 
merveilleux. Sur le papier, les 
chiffres font rêver, mais vous 
avez besoin de financement 
pour le mettre en musique.  
Vous allez voir votre banquier 
américain et vous lui demandez 
des sous, comme vous le feriez 
en France.  Le banquier va vous 
poser une seule question qui est 
celle-ci  : vous croyez à votre 
projet ?  Et fier de vous, vous 
allez lui répondre : oh que oui ! 
et il va alors vous dire, si vous y 
croyez, donnez-moi un gage sur 
votre habitation principale.  Voila 
un peu caricaturé le chemine-
ment. 

A par cela, y a-t-il de « busi-
ness angels » en Floride ?  Oui, 
bien sûr.  Chaque année, la 
Chambre de Commerce 
Franco-Américaine que j’ai 
l’honneur de présider coorga-
nise avec les French Tech ce 
qu’on a baptisé « French Tech 
Capital Days ».  Sur deux jours, 
au printemps, sont organisés 
ces réunions et séminaires qui 
réunissent des investisseurs, 
entrepreneurs, « business an-
gels » pour reprendre l’expres-
sion ci-dessus ou autres 
professionnels avec des star-
tups qui viennent de France ou 
sont déjà aux Etats Unis.  Mais 
ceci est la partie la plus visible 
de l’iceberg, la partie la plus mé-
diatique. French Tech Capital 
Days ou pas, les « business an-
gels » sont là. 

 
LE CDA : Comment, avec la 
FACC, pouvez-vous aider les 
entreprises françaises à s’ins-
taller ici? 

S.J.M : La FACC, c’est un petit 
peu le chef d’orchestre de votre 
implantation en Floride. Elle vous 
offre un service clef en main a 
tous les niveaux, en commen-
çant chronologiquement à orga-
niser vos RDV lorsque vous 
venez prospecter la 1ere fois, 
soit seul soit en groupe, puis en 
vous offrant une domiciliation qui 
permet à votre société locale dès 
que créée de pouvoir exister vis-
à-vis des autorités, immigration 
ou autre, en hébergeant si be-
soin est votre ou vos premiers 
employés dans son booster, en 
mettant à votre disposition un 
carnet d’adresse de profession-
nels testés qui répondront à vos 
besoin et à vos questions : avo-
cats, experts-comptables, assu-
reurs, agent immobiliers,…  En 
conclusion, la FACC est le parte-
naire idéal et elle est incontour-
nable, c’est son President qui 
vous le dit 😉.

FICHE METIER 

eN floride : 
PAS de 

TrAVAux SANS 
GeNerAl 

coNTrAcTor 
Les progressions dans les  
réglementations font qu'il est 
devenu à peu près impossible, 
et ce dès que les travaux com-
mencent à devenir sérieux, 
d'en réaliser ou faire réaliser 
dans sa maison ou son condo 
sans passer par un « general 
contractor » : un entrepreneur 
de travaux publics avec une 
VRAIE licence. Que ce soit 
pour de la construction ou de 
la rénovation, ou simplement 
pour casser une cloison, le 
meilleur conseil qu'on puisse 
donner, c'est de faire réaliser 
ses travaux de manière légale 
sous la supervision d'un gene-
ral contractor. Autrement, si 
personne ne s'est aperçu  
durant des années de l'irrégu-
larité de vos travaux, si par 
chance rien de s'est effondré, 
des fuites n'ont pas inondé 
votre voisin, ou l'installation 
électrique mis le feu à l'immeu-
ble... de toute façon quand 
viendra le jour de la revente... 
là les agents immobiliers vont 
tout de suite s'apercevoir des 
irrégularités, des travaux non 
déclarés... Le general contrac-
tor maîtrise les réglementa-
tions liées à sa profession, 
mais ces règles et lois varient 
également en fonction de 
l'Etat, du comté et de la ville, et 
évidemment de la copropriété 
quand il y en a une. En outre, 
le general contractor est as-
suré en cas ou des erreurs 
sont commises, soit par lui 
même, soit par le sous-traitant. 
En Floride il y a plusieurs  
« general contractors » fran-
çais ou canadiens franco-
phones, alors profitez-en !

Serge J. Massat est depuis février 2023 le président de la 
French American Chamber of Commerce (FACC) de Miami. Il 
s’agit d’une des plus importantes chambres de commerce 
étrangères dans la « Magic City ».

Interview de Serge J. Massat : Les Français et l’investissement en Floride

www.faccmiami.com 
contact@faccmiami.com / (305) 374-5000 
www.facebook.com/frenchamericanchambercommerce

Annabelle Ballot Pottier est 
la directrice de la FACC 
Miami
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LE COURRIER DES AME-
RIQUES :  Comment sentez-
vous l’économie américaine ? 
Pensez-vous que c’est tou-
jours le bon moment pour in-
vestir en Floride ? 

 
LOUIS GUAY : Malgré les 

craintes de récessions et cer-
taines prédictions de ralentisse-
ment économique significatif, 
l’économie américaine tient bon. 
Les résultats des élections ac-
centuent le vent d’optimisme 
quant à la progression des mar-
chés financiers et à la situation 
économique du pays en géné-
ral. La Floride quant à elle a 
connu une période de crois-
sance exceptionnelle au cours 
des dernières années. Cette 
croissance, notamment exacer-
bée par la pandémie, est cepen-
dant difficile à maintenir. On 
constate désormais un léger ra-
lentissement, notamment au ni-
veau du marché immobilier. Les 
inventaires ont augmentés et le 
flux d’arrivants depuis les Etats 
du nord-est a aussi ralenti signi-
ficativement. Différents facteurs 
dont le « retour au bureau » im-
posé par de nombreuses com-
pagnies contribuent même à un 
certain exil, quoique toujours mi-
neur, de professionnels qui re-
tournent à la maison. Investir en 
Floride demeure néanmoins at-
trayant en raison du très grand 
marché et du climat politique fa-
vorable aux entreprises. 

 
LE CDA : Les Etats-Unis 

sont donc toujours une terre 
d’opportunité ?! 

L.G : Oui absolument. Malgré 
les turbulences et les incerti-
tudes politiques des derniers 
mois, les États-Unis continent 
d’offrir de nombreuses possibili-
tés aux entrepreneurs et aux in-
vestisseurs. Quoique certains en 
pense et le portrait souvent né-
gatif présenté par les médias en 
général, le rêve américain n’a 
pas disparu. Il a certainement 
été malmené et a évolué, mais 
les États-Unis demeurent un 
pays qui a beaucoup à offrir et 
qui favorise la prise de risque, le 
travail et la persévérance entre-
preneuriale. Certains Etats, dont 
la Floride, se démarquent et ont 
encore plus à offrir en raison de 
leurs positions pro-entreprises et 
leurs avantages fiscaux. 

 
LE CDA : La fiscalité y  

est-elle compliquée en com-
paraison avec le Canada ? 

L.G : La fiscalité américaine 
peut être parfois complexe et 
compte plusieurs concepts qui 
sont différents du Canada. Il y a 

toutefois des avantages fiscaux 
importants qui sont disponibles 
aux États-Unis et dans certains 
États comparativement au Ca-
nada. Il est primordial pour les 
investisseurs et entrepreneurs 
canadiens d’aller chercher des 
bons conseils professionnels à 
cet égard. La structure fiscale 
choisie a un impact important. 
Les aspects «  cross-border  » 
lorsque l’on fait affaire à la fois 
aux États-Unis et au Canada 
sont critiques. Plusieurs entre-
preneurs pensent à tort que 
leurs stratégies fiscales améri-
caine et canadienne sont in-
dépendantes. Ce 
n’est pas le cas. 
Certaines dé-
cisions pri-
sent au 
niveau de 
l’entité améri-
caine peuvent 
avoir des ré-
percuss ions 
majeures au 
Canada et vice 
versa.  Enfin, plu-
sieurs incitatifs, en 
particulier au ni-
veau des États 
et des 
com-

tés, ne sont pas connus des fis-
calistes canadiens. Une 
assistance par des experts qui 
œuvrent dans l’État en question 
est souvent avantageuse. 

 
LE CDA : Quelle est la ten-

dance, y a-t-il plus ou moins 
d’investisseurs à arriver du 
Canada ? 

L.G : Les Canadiens et les 
entreprises Canadiennes de-
meurent très attirés par le mar-
ché américain et notamment le 
marché de la Floride. Nous 
n’avons pas constaté de ralentis-
sement à la Chambre de Com-
merce Canada Florida. La 
demande est toujours aussi 
forte. 

 
LE CDA : Y a-t-il des profil-

types d’investisseurs cana-
diens en Floride ? 

L.G : Il y a bien entendu des 
investisseurs immobiliers. Ils ne 

sont pas nécessairement basés 
en Floride sur une base perma-
nente mais bâtissent un portfolio 
immobilier à la fois au niveau 
commercial et résidentiel. Plu-
sieurs groupes canadiens ont 
fait des acquisitions importantes 
en Floride au cours des der-
nières années. Il y a aussi de 
plus en plus d’entrepreneurs en 
technologie qui arrivent du Ca-
nada et cherchent à prendre de 
l’expansion en Floride. Ces der-
niers sont souvent à la tête d’une 
entreprise de taille petite ou 
moyenne (PME) au Canada et 
cherchent maintenant à accéder 
au marché floridien. Ils ont sou-
vent un intérêt personnel pour la 
Floride et ce n’est pas seulement 
pour les affaires qu’ils désirent 
s’établir ici. Enfin, il y a aussi plu-
sieurs investisseurs/entrepre-

neurs dans l’industrie des 
services et de la 

construction. Plus l’in-
térêt pour la Floride 
augmente et plus 
le profil des inves-
tisseurs canadien 
devient varié.   

 
LE CDA : Est-il 

toujours aussi fa-
cile d’obtenir un 
visa d’investis-

seur aux Etats-
Unis ? 

L.G :  Non. Dans la même li-
gnée que la fiscalité discutée 
plus haut, les questions d’immi-
gration et de visa sont extrême-
ment importantes et doivent être 
primordiales lorsque l’on prépare 
un projet aux États-Unis. De 
même, il est important de 
consulter des professionnels 
qualifiés et d’aller chercher la 
meilleure expertise disponible 
pour monter un dossier étoffé qui 
facilitera l’obtention d’un visa 
d’investisseurs. Il y a des règles 
à suivre qui sont très strictes et 
qui peuvent rapidement mettre 
fin à un projet en sol américain si 
ces règles ne sont pas suivies et 
respectées.  

 
LE CDA : Pour le cas parti-

culier des startups, il y a dés-
ormais plus de créations en 
Floride qu’en Californie. Mais 
pensez-vous qu’il est aussi fa-
cile pour un créateur – par 

exemple canadien – de trou-
ver des finances en Floride ? 

L.G :  Il n’est pas plus facile 
pour un entrepreneur canadien 
d’accéder à du capital en Califor-
nie comparativement à la Flo-
ride. Surtout pas en ce moment. 
L’infrastructure et l’écosystème 
canadien est tout aussi déve-
loppé en Floride qu’en Californie. 
La grande majorité des institu-
tions financières Canadiennes 
sont présentes en Floride, on 
pense à BMO, Desjardins, RBC, 
TD, Banque Nationale, CIBC et 
ces dernières sont souvent 
mieux positionnées que les ins-
titutions américaines quand vient 
le temps de supporter des pro-
jets d’investissement réalisés 
par des Canadiens. Au-delà de 
l’accès au capital financier, il y a 
aussi les coûts… Il est beaucoup 
plus dispendieux de vivre en Ca-
lifornie comparativement à la 
Floride. Le fait qu’il n’y a pas 
d’impôt personnel sur le revenu 
en Floride est un autre avantage 
significatif.   

 
LE CDA : Y a-t-il des « busi-

ness angels » canadiens prêts 
à les aider en Floride et aux 
Etats-Unis ? 

L.G :  Il y a des réseaux de 
gens d’affaires canadiens et d’in-
vestisseurs, à travers la Floride 
et plus particulièrement dans le 
sud-est (Miami, Fort Lauderdale, 
West Palm Beach) et aussi du 
côté Ouest dans la région de 
Tampa. Orlando compte aussi 
un réseau qui gagne du terrain. 
Ces gens d’affaires et investis-
seurs sont toujours à la re-
cherche de nouvelles 
opportunités d’investissement. 
De plus, le réseau d’incubateurs 
et d’accélérateurs présents en 
Floride est en forte croissance. 
La Chambre compte d’ailleurs 
parmi ses membres le Research 
Park de l’Université Florida At-

lantic (FAU) à Boca Raton. Le 
Research Park de FAU est un 
endroit fantastique pour les en-
trepreneurs canadiens pour non 
seulement avoir accès à des ins-
tallations à la fine pointe de la 
technologie mais aussi pour ren-
contrer des business angels et 
des investisseurs potentiels. Le 
Research Park de FAU a même 
un programme visant les entre-
preneurs étrangers. Deux com-
pagnies canadiennes en font 
déjà partie. 

 
LE CDA : Comment pouvez-

vous aider les entreprises ca-
nadiennes à s’installer ici ? 

L.G :  La Chambre de Com-
merce Canada-Floride aide les 
entrepreneurs canadiens à 
s’établir en Floride depuis 2009. 
Notre réseau comprend de nom-
breux professionnels qui possè-
dent une expertise et une vaste 
expérience en termes de com-
merce transfrontalier. Nous or-
ganisons des conférences, 
wébinaires, séance de réseau-
tage et missions commerciales 
qui sont d’une grande valeur 
pour les entrepreneurs cana-
diens qui désirent percer en Flo-
ride. Joindre la Chambre à titre 
de membre ouvre de nom-
breuses portes et permet d’accé-
der à un vaste réseau de 
contacts.  

 
LE CDA : Et au niveau im-

mobilier, la Floride est-elle 
toujours aussi attirante pour 
les Canadiens ? 

L.G : La Floride est toujours 
attirante pour les Canadiens en 
ce qui a trait à l’immobilier. Il y a 
néanmoins certains facteurs qui 
rendent l’investissement immo-
bilier en Floride un peu moins at-
tirant que par le passé. La 
hausse des taux d’intérêts, la fai-
blesse du dollar Canadien et 
l’augmentation significative des 

coûts d’assurance comptent 
parmi ses facteurs. Les dégâts 
majeurs causés lors des der-
niers ouragans sur la côte ouest 
de l’Etat ont aussi laissé une 
trace et un gout amer à certains 
investisseurs.

FICHE METIER 

eN floride 
il y A NoTAire 
eT... NoTAire 

Quand vous rentrez dans une 
épicerie ou même dans une 
école, vous pouvez vous voir 
proposer les services d'un  
notaire. Ca peut surprendre 
les Français ou Québécois qui 
identifient cette profession 
comme quelque chose d'émi-
nemment sérieux. Rassurez-
vous, c'est sérieux aussi en 
Floride. Simplement, entre 
une simple authentification de 
signature, et l'achat d'un bien 
immobilier à 2 millions de  
dollars, ce n'est juste pas tout 
à fait la même profession.  
Les Américains sont pragma-
tiques et efficaces : pour les 
choses simples... allez à  
l'épicerie ! En revanche, pour 
vos signatures d'actes officiels 
importants, comme par exem-
ple les « closings » immo- 
biliers etc... certains avocats 
sont également notaires et ont 
la possibilité de recevoir votre 
signature (comme  
Me David Willig à Miami par 
exemple). Il existe aussi des 
professions dédiées, comme 
par exemple dans le cas men-
tionné du closing immobilier, la 
profession de « title agent » 
(agent de titre") peut égale-
ment vous faire signer les  
documents et constater que 
vous êtes « sain de corps et 
d'esprit et ne signez pas sous 
une contrainte quelconque » ! 
C'est le cas par exemple de 
notre partenaire Galaxy Title.

CANADA : 514-400-9445 #20 -  FLORIDE : 954-379-7552 #22 
info@canadafloridachamber.com 
www.facebook.com/caflcc/ www.canadafloridachamber.com 

Louis Guay : "Il y a plus d'entreprises canadiennes à s'installer en Floride"
Louis Guay est président du chapitre Floride de la Chambre 

de Commerce Canada-Floride (il y a aussi un co-président au Ca-
nada). Cette chambre est très francophone puisqu'elle avait été ini-
tialement créée sous le label "Québec-Floride" et elle accompagne 
en Floride des entreprises en provenance de toutes les provinces ca-
nadiennes, et bien entendu venant du Québec.
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Qu’eST-ce 
Qu’uN  

coMPTAble 
Aux uSA 

Aux Etats-Unis l'expert comp-
table est dénommé « certi-
fied public accountant » ou 
par ses initiales : CPA. Avec 
l'avocat, le comptable franco-
phone est vraiment celui qui 
vous aidera le plus à déve-
lopper et tenir votre business 
aux Etats-Unis, surtout s'il ne 
s'agit pas de votre pays de 
naissance et que vous n'êtes 
pas habitué à naviguer dans 
ses eaux régies par une rè-
glementation fiscale épaisse. 
Les cabinets comptables 
vous aideront non seulement 
à bien apprécier les diffé-
rences fiscales entre votre 
pays d’accueil et votre pays 
d’origine, mais aussi entre 
les Etats (car la fiscalité n’est 
pas la même d’un Etat à  
l’autre des USA) ; ils vous 
permettront la meilleure opti-
misation professionnelle (et 
familiale), et ils peuvent aussi 
vous accompagner et vous 
conseiller dans vos démar-
ches d’installation aux Etats-
Unis, afin d'optimiser votre 
fiscalité, mais aussi vous  
éviter de tomber dans bien 
des pièges (qui coûtent de 
l’argent aux débutants). Bien 
choisir son comptable est 
donc quelque chose d’impor-
tant, et pas forcément quand 
arrive l’heure des impôts : la 
forme même de la société 
que vous allez créer détermi-
nera aussi le montant de ces 
futures taxes. 
Comme dans tout pays, 
chaque année la fiscalité 
évolue en Floride, avec de 
nouvelles déductions et par-
fois des augmentations. Il 
faut donc se mettre à jour ra-
pidement afin de ne pas 
avoir de surprise. 
Les entreprises comptables 
françaises ou canadiennes 
sont présentes depuis très 
longtemps sur le territoire 
américain, et bénéficient de 
cette expertise internationale 
qui vous permettra d’évoluer 
en toute sécurité dans l’envi-
ronnement américain. 

C’est bien connu, les Améri-
cains sont les champions du 
crédit et de l’endettement ! 
Emprunter est considéré 
comme un moyen simple et ef-
ficace de consommer, voire 
une des conditions d’accès au 
fameux « rêve américain » ! 
Mais pour vivre aux États-Unis, 
faut-il s’endetter comme un 
fou ?  

 
LE CRÉDIT 

POUR CONSOMMER 
C’est un fait, une grande majo-

rité des foyers américains vit à cré-
dit (voire au-dessus de ses 
moyens). Plusieurs raisons identi-
fiées : le manque de revenus bien 
sûr, mais aussi un niveau 
d’épargne faible (solde moyen de 
4 500 dollars) et surtout un goût 
prononcé pour les achats ! Le der-
nier rapport sur le crédit de la Fe-
deral Reserve Bank of New York 
(FED) montre un accroissement 
de 312 milliards de dollars (2 %) 
de la dette totale des ménages au 
deuxième trimestre 2022, pour at-
teindre 16 150 milliards de dollars. 
Composant principal de la dette : 
les prêts hypothécaires, en aug-
mentation de 207 milliards de dol-
lars au cours du deuxième 
trimestre 2022, s’élevant à 11 390 
milliards de dollars en juin dernier. 
Depuis le début de la pandémie 
de Covid, les ménages ont 
contracté 8 400 milliards de dollars 
de nouvelles dettes immobilières, 
résultat d'une tendance à la délo-
calisation des villes vers les ban-
lieues ou les États du sud. 
Mouvement qui a coïncidé avec 
une hausse massive des prix 
selon la FED. Le prix médian des 
logements a ainsi augmenté de 
30% ces deux dernières années 
pour atteindre 428 700 dollars. Au-
jourd'hui, l’immobilier est donc le 
grand contributeur de l’endette-
ment des Américains, les prêts hy-
pothécaires représentant 71% de 
la dette combinée des ménages 
au premier trimestre 2022. 

L’inflation persistante (et histo-
rique) des biens et services, ainsi 
que l'envolée des taux d'intérêts 
sont donc venues éroder le pou-
voir d'achat des Américains. Pour 
maintenir leur consommation, ils 
cherchent des alternatives moins 
chères, piochent dans leur 
épargne (accumulée pendant la 
pandémie, mais qui s’essouffle au-
jourd’hui) et utilisent davantage 
leurs cartes de crédit. Sésame du 
consommateur, la carte de crédit 

est un incontournable ici, et 
chaque Américain disposerait en 
moyenne de quatre cartes. Simi-
laire à la carte à débit différé fran-
çaise, la carte de crédit aux USA a 
une particularité fondamentale : le 
remboursement de la dette en fin 
de mois par prélèvement n’est pas 
automatique. Le porteur décide 
lui-même de payer l’intégralité de 
ses dépenses ou d’en transformer 
une partie en crédit (à des taux 
très élevés !). Payer par carte de 
crédit permet aussi de cumuler 
des points, des miles, des dollars 
ou d’obtenir des rabais. Très 
friands de bonus, les Américains 
jonglent donc avec leurs cartes 
afin d’obtenir les meilleurs avan-
tages. C’est un processus qui en-
courage clairement à dépenser 
avec le sentiment de gagner de 
l’argent, mais qui peut vite entraî-
ner le consommateur dans la spi-
rale du surendettement ! La dette 
liée aux cartes de crédit a d’ail-
leurs augmenté de 13% par rap-
port à 2021 selon le FED, 
atteignant 9 000 dollars en 
moyenne par ménage. La hausse 
la plus importante depuis plus de 
20 ans. 

Alors oui, les ménages améri-
cains vivent à crédit. Culturelle-
ment ils aiment dépenser, le 
système les y encourage, et ils ont 
ainsi probablement le sentiment 
de vivre leur rêve américain ! L’in-
dépendance étant une valeur fon-
damentale aux USA, la société les 
considère comme des personnes 
responsables capables de maîtri-
ser leurs créances, et donc de 
vivre à crédit. Pour autant, obtenir 
un "bon" crédit n’est pas si facile, 
car il y a un élément incontourna-
ble : le « credit score ». Cette note 
censée refléter votre fiabilité finan-
cière peut faire la pluie et le beau 
temps sur vos finances ! 

 
 

S’ENDETTER POUR 
FAIRE DU BUSINESS 

Côté entreprises, l’endettement 
est aussi à l’honneur mais avec 
une réflexion stratégique. Selon 
Sylvain Perret d’Objectif USA qui 
accompagne les chefs d’entre-
prises s'installant aux États-Unis, 
« les entreprises doivent s’endet-
ter pour faire du business et se dé-
velopper, car il existe la théorie de 
‘l’effet de levier’. Une entreprise 
peut s’endetter à partir du moment 
où le taux de rentabilité de son 
projet est supérieur au taux de 
crédit. C’est une des bases des 
décisions d’endettement des en-
treprises partout dans le monde, y 
compris aux États-Unis ». D’ail-
leurs, ce mécanisme existe aussi 
pour les particuliers. Dans le cadre 
d’un achat immobilier avec un ap-
port de 500 000 dollars, ils peu-
vent acquérir une maison et en 

percevoir les loyers, ou en acheter 
cinq avec 100 000 dollars cha-
cune. Si la rentabilité locative du 
bien est supérieure au taux de cré-
dit, l’opération est judicieuse. En 
s’endettant plus, l’investisseur 
s’enrichira davantage. 

Mais contrairement à ce que 
l’on pourrait penser, l'emprunt ban-
caire n’est pas la source de finan-
cement le plus courant des 
entreprises aux États-Unis. Tandis 
que les français se tournent majo-
ritairement vers la banque (dont le 
rôle est pour eux de faire crédit), 
les Américains préfèrent injecter 
des fonds propres, ou solliciter 
leurs familles, leurs amis, leurs 
communautés pour rassembler 
des capitaux (alors appelés ‘"love 
money"). Les raisons à cela : la 
difficulté d’obtenir de l’argent au-
près des banques, guère faciles à 
convaincre, et qui demandent des 
garanties élevées comme des hy-
pothèques de maisons. «  Les 
gens pensent que les banques 
américaines prêtent beaucoup 
d’argent. Mais en réalité, les entre-
preneurs mettent d’importants 
fonds propres dans leurs projets, 
et prennent donc bien plus de 
risques qu’en France », précise 
Sylvain Perret. Il est important de 
savoir aussi que les détenteurs de 
visas à courts termes (type E2) ont 
du mal à emprunter auprès des or-
ganismes financiers qui préfèrent 
miser sur une longue durée, avec 
des citoyens américains ou rési-
dents avec carte verte. 

Le financement des start-ups 
(notamment nouvelles technolo-
gies) est un peu différent. Elles 
font en général appel aux sociétés 

de capital-risque ("venture capi-
tal") qui entrent alors au capital. 
De nouveaux entrants sont aussi 
arrivés dans le monde du prêt aux 
entreprises. Amazon et PayPal 
par exemple prêtent de l’argent 
aux vendeurs et aux clients de 
leurs sites. Les prêts alloués sont 
calculés non pas sur la capacité 
de remboursement, mais en fonc-
tion des fonds transitant par leurs 
entreprises. Si vous présentez 30 
000 dollars de rentrées men-
suelles, ils peuvent prêter jusqu’à 
deux mois de chiffre d’affaires. 
Mais attention à des taux de 17 ou 
18% ! Sinon, il existe aussi des 
plateformes de prêts en ligne 
comme LendingTree ou Kabbage. 
N’oublions pas non plus les SBA. 
Destinés aux petites entreprises, 
ces prêts sont garantis par l’État. 
Ils sont soumis à des normes 
d’obtention strictes, mais leur flexi-
bilité et leurs taux d'intérêts (envi-
ron 7%) peuvent être un bon 
moyen de financement. Inconvé-
nient, les délais de mise en place 
sont extrêmement longs. 

À la fin de 2020, la dette totale 
des entreprises aux États-Unis 
était d'environ 17 700 milliards de 
dollars. Selon la FED, leurs dettes 
ont augmenté à un rythme annuel 
de 4,4% (contre 5,5% entre 2010 
et 2019) en raison des aides (fina-
lement non remboursables) accor-
dées par le gouvernement (PPP). 
Les entreprises sont donc endet-
tées, mais selon les économistes 
leur niveau d’endettement n’est 
pas alarmant, et plutôt en ligne 
avec la moyenne historique. 

 
- Laurence ROUSSELOT

Pour vivre ou faire du business aux 
USA : faut-il beaucoup s'endetter ?

C
rédit photo : P
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Voici le meilleur conseil qu’on 
puisse donner à un acquéreur 
d’entreprise (ou de bien immobi-
lier) aux Etats-Unis : ordonner une 
due diligence efficace !!! Trop sou-
vent, les entreprises en faillite 
sont celles qui ont omis ce point 
(ou l’une des deux autres causes 
principales : étude de marché mal 
faite, et méconnaissance des lois, 
règles et traditions commerciales 
des Etats-Unis). Achèteriez-vous 
une entreprise dans votre propre 
pays sans réaliser tous les au-
dits ? Non. Et bien aux Etats-Unis 
c’est pareil… sauf que beau-
coup d’étrangers omettent cette 
étape. 

Qu'eST-ce Que 
lA due diliGeNce ? 

Cela peut être traduit par  
« audit préalable d’acquisition », 
afin d’évaluer les risques, les pré-
ciser ; assurer la transparence de 
la vente ; connaître les forces et 
les faiblesses d’une  
entreprise, d’un point de vue 
comptable, financier ou environne-
mental. Il s’agit d’un devoir élé-
mentaire de précaution permettant 
de connaître tous les éléments né-
gatifs. 

Tout est ainsi vérifié, aussi bien 
la structure juridique, son actualité 
légale (peut-être allez-vous aussi 
racheter le passé du commerce : 
procès, dettes…), fiscale (tant au 
niveau local que fédéral), son 
adaptation à l’environnement, les 
finances, la comptabilité, le maté-
riel, les contrats de travail, le ma-
nagement et la valeur du 
management, le système de pro-
duction, le système d’information, 
l’investissement marketing, la pro-
priété intellectuelle (des marques,  
licences), etc, jusqu’au niveau des 
stocks, la dépendance éventuelle 
vis-à-vis de tel ou tel fournisseur, 
la connaissance de la clientèle 
(son âge, ses moyens 
financiers…), etc. 

L’enquête permettra ainsi de ré-
pondre à des dizaines de ques-
tions que vous vous posez… ou 
que vous auriez oublié de vous 
poser, comme par exemple : 

– Les clients de cette entreprise 
paient-ils correctement (délai de 
paiement) ? 

– La compagnie paie-t-elle ses 
fournisseurs à temps ? 

– Y a t-il des créances dou-
teuses (bad debts) ? 

– Quel est le poids commercial 
joué par le personnel dans le fonc-
tionnement de l’entreprise ? Pour-
rait-elle survivre au départ de son 
actuel manager ? 

– Les contrats des employés 
qui ont de la valeur sont-ils  
verrouillés (clause de non-concur-
rence etc….) ? 

 
A Quel MoMeNT doiT-oN 

fAire lA due dilliGeNce ? 
C’est là que ça peut être trom-

peur : la due diligence doit être 
faite APRES la rédaction du 
contrat définitif par votre avocat 
d’affaire (et avant le closing (ou le 
« pre-closing » pour ceux qui ont 
besoin d’un délai supplémentaire 
en attendant leur visa américain 

en lien avec ce nouveau busi-
ness)). Elle doit être incluse à la si-
gnature du « purchase 
agreement ». 

 
ce Qu'eNTrAîNe lA due 

diliGeNce Aux eTATS-uNiS 
D’une part cela vous apporte 

une connaissance solide du  
business que vous allez acheter, 
et ainsi, en conséquence, une 
possibilité de renégocier le prix 
avant la signature définitive. Mais, 
de l’autre, il y a bien évidemment 
des contreparties : il faut un délai 
(entre deux semaines et deux 
mois selon la grandeur de l’entre-
prise que vous achetez) afin de 
réaliser tous les audits et re-
cherches.  

Au même moment, et en atten-
dant que les conclusions de la due 
diligence soient atteintes, et avant 
le « closing » (signature finale), un 
dépôt de garantie est exigé de 
l’acheteur. Cet acompte sera tou-
tefois remboursé si l’affaire n’est 
pas conclue. 

 
PreMier PièGe : 

lA due diliGeNce N'eST 
PAS uNe obliGATioN 

Et c’est d’ailleurs pour cela 
(parce qu’elle n’est pas obliga-
toire) qu’elle s’appelle ainsi :  
« due diligence » signifie qu’on va 
en regarder les différents aspects 
« avec une attention raisonnable ». 
Si cette disposition existe…. c’est 
ainsi parce que « l’attention raison-
nable » en question n’est pas sys-
tématique… du tout. 

Tout agent immobilier commer- 
cial le dit sur son site internet : LUI 
fait réaliser la « due diligence » (l’en-
semble des vérifications) pour le 
compte de son client, afin qu’il n’ait 
aucune surprise. Deux questions : 
pourquoi le préciser si tout le 
monde le fait ? Et pourquoi de 
nombreuses personnes se plai-
gnent-elles (après coup) que la 
due diligence n’a pas été faite lors 
de leur achat, alors que tous les 
agents et « business brokers » 
prétendent la faire ? Vous l’aurez 
compris : faites en sortes que ce 
soit fait, BIEN fait, et sans conflit 
d’intérêt ! 

 
deuxièMe PièGe :  

le coNfliT d’iNTérêT 
L’agent immobilier, l’avocat d’af-

faires ou l’expert comptable peu-
vent réaliser la due diligence. La 
question est ici de savoir en qui 
vous faites confiance pour vérifier 
les chiffres. Certains pensent éga-
lement qu’il y a conflit d’intérêt 

(même si c’est légal aux USA) si 
la personne qui réalise la due dili-
gence est la même personne qui 
va ensuite prendre une commis-
sion au moment de la vente. A 
vous de voir…  

 
Au cAS coNTrAire... 

Dans le cas contraire, après 
être entré en exercice, après la 
rénovation, les travaux, des  
semaines ou des mois après 
l’achat, les acheteurs se sont 
souvent rendu compte… qu’ils 
auraient dû ordonner la due  
diligence. 

Il n’y a rien de plus « facile »  
à faire pour un vendeur que de se 
« tromper » dans la comptabilité 
qu’il vous présente. Une ligne de 
changée, et son entreprise devient 
miraculeusement rentable ! Et 
puis, la moitié des commerces qui 
sont actuellement « rentables » ne 
le sont en fait pas selon vos cri-
tères à vous. Par exemple, au mo-
ment de l’achat, si vous ne le 
savez pas, vous pouvez vous dire 
que, si le vendeur a gardé l’affaire 
pendant 10 ans, c’est qu’elle est 
bel et bien rentable. Or, si vous 
quittez la France ou le Canada 
pour investir aux USA, ce n’est 
pas pour gagner 2000$ au noir par 
mois, n’est-ce pas ? Et bien  
parfois c’est ce qu’a gagné le ven-
deur durant ces 10 années, et à lui, 
ça lui suffisait. C’est parfois même 
au moment de la revente, par 
exemple 15 ans plus tard, que 
vous vous rendrez peut-être 
compte que vous auriez dû faire la 
due diligence, et ce pour plein de 
raisons différentes. 

Pour être tout à fait clair, on 
peut voir dans tous les Etats des 
USA la même affaire pourrie être 
revendue tous les deux ans,  
faillite après faillite, soit par le 
même business broker, soit par 
plusieurs amis exerçant cette pro-
fession, mais toujours dans des 
cercles de mêmes nationalités : 
des brokers Allemands qui ven-
dent à des clients Allemands, des 
Français qui vendent à des Fran-
çais etc etc… 

Et, pour être encore plus clair : 
oui, ça arrive souvent que les chif-
fres d’une affaire à la vente soient 
un peu trafiqués. 

 
En conclusion : si vous n’êtes 

pas habitués à exercer sur le mar-
ché américain, ne faites pas uni-
quement la moitié des démar-ches 
de sécurité qui existent dans ce 
pays… faites-les toutes !

Absolument faire la due diligence !

Commerces dans le quartier d’Ybor City à Tampa.  
Crédit photo : Tracy Solomon / (CC BY-NC-ND 2.0)
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ViSA eb-5 : 
le visa  

millionnaire 
On commence par une pré-

cision sur la forme : le visa « EB 
» n’est PAS un visa «E». Les 
visas E reposent sur des traités 
internationaux, alors que celui-
ci est une invention américaine 
qui n’a pas forcément d’équiva-
lent partout. Mais il s’agit tout 
de même d’un visa investis-
seurs, donc on le laisse sur 

cette page pour que les lec-
teurs puissent comparer avec 
le E-2. Simplement, vous ne le 

trouverez pas dans la page de 
l’immigration américaine 
consacrée aux Visas E, mais 
ici : www.uscis.gov/eb-5 

Le visa EB-5 a 
été créé en 1990 
afin d’accorder la 
carte de résident 
permanent (la fa-
meuse « green 
card »)  à toute 
personne qui in-
vestit 1 million de 
dollars dans une 
activité nouvelle 
ou déjà existante 

sur le territoire américain, et qui 
démontre que son investisse-
ment va créer au moins 10 em-

LES VISAS « E » : visas pour les investisseurs aux Etats-Unis
Les visas « E » sont les visas pour investisseurs étrangers 

aux Etats-Unis : E-1, E-2, EB-5. Pour faire simple : si vous avez 
de l’argent à investir dans une création ou reprise d’entreprise 
aux Etats-Unis, ces visas-là sont faits pour vous et sont la  
solution à votre expatriation.

plois directs. Des investisse-
ments dans certaines zones 
particulières, les « programmes 
pilotes » peuvent être de l’ordre 
de 800 000$. C’est le cas en 
particulier dans certaines 
zones rurales, ou bien dans 
des endroits où le chômage est 
supérieur de 150% à la 
moyenne nationale. Il existe 
aussi des centres régionaux 
(clusters ou « grappes d’entre-
prises ») préalablement conçus 
pour bénéficier de tels investis-
sements EB-5. Au quel cas il 
n’y a pas même besoin de 
prouver que ces 800 000 ou 
1M$ déboucheront sur la créa-
tion de 10 emplois : c’est déjà 
prévu. Il y a environ 1000 visas 
accordés par an, un nombre 
très inférieur au potentiel (l’ad-
ministration peut en délivrer 
jusqu’à 10 000). Il faut au pas-
sage prouver que l’argent in-
vestit provient d’activités 
légales, et que la somme a bien 
été déclaré à l’administration 
fiscale de votre pays d’origine. 
Il ne s’agit donc pas d’une pos-
sibilité d’évasion fiscale… mais 
néanmoins, si ce visa a été 
créé, c’est tout de même bien 
pour faciliter l’immigration des 
personnes fortunées vers les 
Etats-Unis en leur donnant di-
rectement la précieuse carte 
verte. 

ViSA e2 : 
investissement moindre 
Le via E-2 est le plus courant 

des visas investisseurs, car le 
montant de l’investissement est 
moindre que pour le EB-5. Il n’y 
a pas de plafond véritablement 
défini, mais il faut compter dans 
les 100 000$ au minimum pour 
que le projet soit considéré 
comme solide, et que vous  

puissiez bénéficier d’un visa de 
5 ans. Il ne s’agit donc pas 
(contrairement au EB-5) d’un 
visa « immigrant » : il ne  
débouche pas sur une « carte 
verte » et il devra être renou-
velé. Ceci dit, ces renouvel- 
lements peuvent être infinis. La 
personne qui demande le visa 
doit détenir au moins 50% des 
parts de la société, et en assu-
rer une fonction de direction. 
Pour que le visa soit renouvelé 
il faut que la société créée dé-
gage des bénéfices suffisants 
pour vous faire vivre, que les im-
pôts soient payés, que des jobs 
aient été créés, bref tout ce que 
vous pouvez pour simplement 
prouver qu’il ne s’agit pas d’une 
activité factice. 

Le conjoint et les enfants 
(jusqu’à l’âge de 21 ans) béné-
ficient de ce visa, et le conjoint 
peut travailler de manière indé-
pendante dans une toute autre 
branche. 

Précision : il s’agit bien d’un 
“visa de travail” et qui suppose 
donc que vous travaillez (ce 
qu’on appelle des “investisse-
ments passifs” peut éventuelle-
ment passer dans certains cas, 
mais alors parlez-en vraiment 
avant avec un avocat). 

 
ViSA e1 :  

Visa de traité 
de commerce 

La plupart des pays civilisés 
ont un traité de commerce avec 
les Etats-Unis qui débouche sur 
des possibilités de  visa comme 
celui qui, aux USA, s’appelle  
« E-1 » (mais il y a toutefois 
moins de pays à pouvoir en  
bénéficier que les E-2). Il suffit 
de pouvoir prouver que votre  
société réalise au moins 50% de 
ses bénéfices bruts entre les 
Etats-Unis et votre pays d’origine 
(France, Canada…), et bien évi-
demment de prouver que votre 
société a besoin de vous sur le 
territoire US durant telle période, 
afin de recevoir ce visa. 

NB : il ne faut pas que ce soit 
un « one shot » (un coup com-
mercial), mais bel et bien que ce 
soient les activités habituelles 
de l’entreprise qui soient entre 
les deux pays (même si un seul 
exemple peut être présent pour 
prouver à l’administration la réa-
lité de ces échanges). 

 
ViSA e3 :  

Il existe, mais il ne concerne 
QUE les Australiens… donc on 
ne va pas en parler !

Depuis 2023, une Déléga-
tion du Québec est installée à 
Miami. Elle s’occupe de cul-
ture, elle organise la fête de la 
Saint Jean, mais elle a surtout 
des agents en charge du com-
merce, des entreprises, d’éco-
nomie, d’appui aux 
entreprises québécoises qui 
souhaitent travailler sur le 
marché Floridien, car les 
échanges sont immenses 
entre le Québec et la Floride. 

En mettant en avant la promo-
tion des relations commerciales 
et diplomatiques, la délégation 
se positionne comme une res-
source clé pour les entreprises, 
les institutions et les réseaux, 
créant ainsi des occasions de 
collaboration et de développe-
ment. Qu’il s’agisse d’accompa-
gner les entreprises 
québécoises dans leur intégra-
tion au marché floridien ou de 

faire rayonner le riche patrimoine 
culturel du Québec, la délégation 
s’efforce de tisser des liens so-
lides et durables. 

Elle s’investit également dans 
le renforcement des échanges 
entre les centres de recherche, 

les universités et les autorités 
gouvernementales. La déléga-
tion met tout en œuvre pour pro-
mouvoir le Québec comme un 
partenaire dynamique et nova-
teur dans des secteurs variés, 
tels que la technologie, l’aéros-
patiale et le développement du-
rable. 

Grâce à sa présence straté-
gique à Miami, la délégation fa-
cilite le rapprochement avec la 
Floride, encourage les échanges 
avec différents acteurs et appro-
fondit les relations économiques 
et diplomatiques existantes. 
Ainsi, elle illustre l’engagement 
continu du Québec à accroître 
sa présence aux États-Unis. 

 
Contact : 

qc.miami@mri.gouv.qc.ca 
Site internet : www.quebec.ca/gou-

vernement/ministere/relations-inter-
nationales/representations-etranger/d
elegation-quebec-miami 

Une Délégation du Québec à Miami 
au service des entreprises 

Isabelle Dessureault est la Déléguée 
du Québec à Miami, à la tête d’une 
équipe efficace, notamment pour 

aider les entreprises !
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Les risques  
« généraux » : 

Comme dans tous les pays 
du monde, avant d’investir il faut 
connaître les réalités du terrain, 
y compris les risques locaux.  
Il y a évidemment des risques 
naturels (tremblement de terre 
en Californie, ouragans et inon-
dations en Floride etc…) qui 
peuvent avoir des répercussions 
sur le prix des assurances, mais 
aussi sur le bon fonctionnement 
d’un commerce (une alerte  
ouragan peut avoir des consé-
quences pénibles sur la clien-
tèle, par exemple). De même, il 
y a des risques « de zone » : un 
quartier peut être considéré haut 
de gamme à un moment, et plus 
du tout quelques années plus 
tard (et vice-versa), avec des 
conséquences aussi bien sur les 
loyers que sur la qualité de la 
clientèle locale. Il faut donc se 
renseigner sur les évolutions 
des quartiers. 

Ben entendu, aucun pays 
n’est non plus à l’abri d’une  
« crise systémique », comme 
par exemple la crise des sub-
primes en 2008. Ceci dit, les 
propriétaires qui avaient conser-
vé leurs logements et entre-
prises durant cette crise, n’ont 
pas eu à le regretter : les Etats-
Unis ont aujourd’hui une valeur 
(globalement) supérieure à celle 
qu’ils avaient en 2008 (avec  
toutefois quelques différences 
en fonction des Etats). 

La force d’un pays peut aussi 
l’amener à avoir une monnaie 
trop forte,  avec là aussi des 
conséquences sur les investis-
sements, sur les zones touris-
tiques (moins de touristes 
étrangers…), sur les facilités 
d’exportation… 

 
Dans l’investissement 

CONNAÎTRE LES BIENS 
ET CONNAÎTRE 

SES PARTENAIRES 
Cela peut apparaître comme 

une évidence à la plupart de nos 
lecteurs, mais chaque année 
des centaines d'Européens in-
vestissent sur le marché améri-
cain sans avoir jamais vu les 
biens qu'ils achètent.... un peu 
comme on commande un livre 
sur Amazon. C'est le cas aussi 
bien pour des investissements 
dans des entreprises existantes, 
que dans l'immobilier. L'affaire 

dite des "terrains du Dakota du 
Nord" avait été éloquente à cet 
égard, avec des milliers de 
plaintes de personnes lésées (et 
pas uniquement des Euro-
péens : des Canadiens s'y sont 
aussi laissé prendre). Pour mé-
moire : la flambée immobilière 
de cet Etat (devenu le premier 
producteur mondial de pétrole) 
a fait tourner la tête et perdre 
leur bon sens à un grand nom-
bre de personnes. Souvent, 
dans les dossiers judiciaires por-
tés à notre connaissance, les in-
vestisseurs n'étaient jamais 
venus voir la réalité de leurs 
biens, et ils avaient fait 
confiance à des intermédiaires 
qu'ils connaissaient depuis peu 
de temps. Pour faire simple : ils 
ne connaissaient rien des Etats-
Unis, et dans un grand nombre 
de cas ils n'y avaient jamais mis 
les pieds. Ce fut aussi le cas au 
début du siècle dans le dossier 
des terrains inondables vendus 
à Port Charlotte. Une française 
(la seule ayant eu gain de 
cause) n'était pas plus venue en 
Floride que les autres plaintifs. Il 
y a un très petit nombre d'es-
crocs chez les francophones 
aux Etats-Unis, mais... c'est 
souvent "l'occasion qui fait le lar-
ron". Et comme ils n'ont jamais 
(ou "pas encore") été condam-
nés par la justice... personne ne 
peut donner leurs noms ! 

 
NE PAS PENSER QUE 

LA JUSTICE VOUS 
PROTÈGE À 100%  

Comme cité juste au-dessus : 
si les escrocs étaient à chaque 
fois condamnés par la justice 
américaine… il n’y aurait pas de 
problème. Or un grand nombre 
de plaintes se terminent par un 
« settlement » : un règlement à 
l’amiable. La formule est at-
trayante : plutôt que de perdre 
des années en procès et des 
fortunes colossales en frais de 
justice et en avocat… autant 
s’arranger. Donc tout le monde 
s’arrange, et très peu de procès 
se terminent par un arbitrage ju-
diciaire : les parties s’arrangent 
sans que le juge n’ait à interve-
nir. L’avantage est évident. Mais 
les escrocs connaissent mieux 
la marche à suivre que le nouvel 
arrivant : « lui je vais lui prendre 
son argent, et s’il n’est pas 
content, je lui en rendrai 40% 
avec le settlement qui suivra sa 

plainte ». Vous voyez le pro-
blème ? Des personnes arna-
quées se trouvent heureuses 
d’avoir pu récupérer 40 ou 50 ou 
60% de leur argent… alors que 
l’escroc avait tout à fait prévu de 
leur rendre cette partie. Ces per-
sonnes sont tout à fait persua-
dées d’avoir sauvé un peu 
d’argent… alors que l’escroc 
leur a juste rendu ce qu’il avait 
prévu de leur rendre. 

Encore une fois : il n’y a pas 
des milliers d’escrocs, mais… 
les mauvaises histoires n’arri-
vent qu’à ceux qui ne se méfient 
pas assez. Vérifiez bien le pédi-
grée de vos partenaires, et mé-
fiez-vous des réseaux et des 
recommandations. Rien n’est 
gratuit aux Etats-Unis, et un sim-
ple numéro de téléphone écrit 
sur un bout de papier peut 
constituer un « référencement 
de client » occasionnant une  
rétrocommission. N’hésitez pas 
à multiplier les contacts et 
conseils avant de vous fier à 
quelqu’un. 

 
Dans la création 

d’entreprise 
Attention au Mirage améri-

cain. C’est le tout premier conseil 
qu’on peut donner aux investis-
seurs venant reprendre ou créer 
une entreprise aux Etats-Unis :  
« l’american dream », le trop 
plein de rêve (et de mirage)  
peut être fatal. Et c’est très com-
mun : probablement plus d’un 
quart des investisseurs en sont 
victimes. La première puissance 
économique mondiale, les 
Etats-Unis, est un très beau 
marché où, dans le passé ET 
dans l’avenir, un grand nombre 
d’immigrés aura réussi à créer 
de belles entreprises. Mais les 
échecs existent aussi. Si les  
Canadiens ont souvent un bon 
taux de réussite quand ils s’im-

plantent aux Etats-Unis, c’est 
beaucoup moins évident pour 
les Européens. Beaucoup repar-
tent après plusieurs années, et 
parfois même après avoir tout 
perdu en quelques mois. Et, 
comme dit plus haut, ce n’est 
pas dû au nombre d’escrocs 
(qui, encore une fois, est extrê-
mement limité). C’est dû à une 
trop grande précipitation de l’in-
vestisseur, qui peut avoir plu-
sieurs conséquences. De notre 
expérience, mais aussi celle des 
professionnels (avocats, comp-
tables, brokers…) une majorité 
des échecs sont commis par 
des personnes ayant pourtant 
été prévenues, mais qui n’ont 
pas voulu voir les réalités. 
Etudes de marché bâclées, 
sous-estimation du coût de la 
vie familiale aux USA, sous- 
estimation du marketing aux 
USA… sous-estimation de la 
concurrence, sous-estimation 
de la durée des travaux dans un 
local commercial… sans aller 
jusqu’aux exemples les plus  
caricaturaux : acquisition d’un 
commerce sans parking etc, etc. 
Il n’y a pas de miracle : même si 
vous avez une bonne idée com-
merciale, il faut bien étudier tous 
les aspects de sa faisabilité. 

Dans les colonnes du Cour-
rier des Amériques ou d'autres 
médias, mais aussi bien sur le 
terrain, vous verrez toujours des 
chefs d'entreprise ayant réussi 
leur carrière américaine. Mais 
ceux que vous ne verrez pas... 
ce sont ceux qui sont déjà repar-
tis en France ou au Canada 
"une main devant, une main 
derrière"... comme dit l'adage ! 

 
Dans l’immobilier 

commercial 
Un très grand nombre de 

commerces sont revendus tous 
les deux ans à un investisseur 

différent. Regardez déjà l’histo-
rique : si le commerce a été re-
vendu 6 fois en 12 ans, il y a peu 
de chances que vous échappiez 
à la règle. Sinon vous pouvez 
utiliser cet atout pour demander 
au propriétaire de diviser par 
deux le montant du loyer ! 

Avant de signer un closing 
pour un local commercial, il faut 
TOUT vérifier, et être certain que 
la due diligence ait réellement 
été faite. La liste des points à vé-
rifier est très longue. Si vous 
n’avez pas les quelques jours  
de patience nécessaires pour 
vérifier (les murs, l’équipe, les  
finances, l’équipement, le stock, 
le marketing, etc), dans ce  
cas ne venez surtout pas vous  
installer aux Etats-Unis ! 

 
Dans l’immobilier 

en général 
Prenez bien connaissance de 

toutes les règles locales 
Y compris celles de la copro-

priété. Soyez certain que vous 
pouvez mettre votre bien en lo-
cation immédiatement, et sans 
restrictions imprévues !! Plus la 
ville est « haut de gamme » et 
plus il y a de restrictions. 

 

ATTENTION AUX « FLIPS » 
C’est bien de pouvoir en réali-

ser, mais c’est plus embêtant 
quand on en est victime : qu’on 
vient de se voir vendre un bien le 
double de la valeur qu’il avait 6 
mois auparavant. Ce n’est pas 
forcément du vol mais bon… En 
tout cas il faut bien regarder la 
fiche cadastrale et l’historique de 
la maison ou du condo, et ne ja-
mais oublier que… tout se négo-
cie… particulièrement aux US ! 

 

En raison de la solidité et de la croissance du marché,  
investir aux Etats-Unis peut rapporter beaucoup plus que 
dans les pays francophones, et ce aussi bien dans le domaine 
de l’entreprise que celui de l’immobilier. Il y a somme toute 
peu de différences et de surprises par rapport à un environ-
nement Français – et encore moins canadien – mais, toute-
fois, il ne faut pas en ignorer les règles et pièges habituels 
afin de minimiser les risques.

FICHE METIER 

coMMeNT 
TrouVer uN 
boN AGeNT 
iMMobilier 

L'agent immobilier se dit  
« realtor ». Le propriétaire de 
l'agence est un « realty  
broker ». L'agent immobilier 
commercial est un « business 
broker ». Il y a (mais rare-
ment) des arnaques en Flo-
ride, donc prenez soin de 
travailler avec un agent  
immobilier bien connu dans 
sa communauté, et qui s'af-
fiche publiquement. Regardez 
s'il vous donne bien toutes les 
informations, notamment cel-
les liées aux risques, quand il 
s'agit d'un business broker. Si 
vous voyez qu'il cherche à  
signer la vente le plus vite 
possible et que vous avez 
l'impression que des informa-
tions sur les risques vous 
échappent... alors, fuyez.  
Mais, pour faire simple, si 

vous traitez avec des agents 
connus de la communauté, 
qui n'hésitent pas à s'afficher 
depuis longtemps par des  
publicités, c'est déjà plus ras-
surant. Un escroc (il y en a 
très peu, mais tout de même 
quelques uns), ne viendra ja-
mais prendre le risque d'avoir 
une exposition médiatique : il 
sait que ses anciennes vic-
times viendraient mettre des 
commentaires peu agréables  
sur internet.

Les pièges à éviter quand on investit aux Etats-Unis

Les risques spécifiques à la Floride 
Il y a des phénomènes climatiques bien connus en Floride. Il 

faut donc faire attention (aussi bien pour l’acquisition d’un loge-
ment que pour une implantation d’entreprise), aux possibles inon-
dations et aux alertes ouragans (les alertes sont plus nombreuses 
que les VRAIS ouragans : eux sont assez rares. Mais une simple 
alerte peut faire du mal à une saison touristique commerciale). 

Il faut aussi faire attention au caractère saisonnier : ce n’est 
pas parce que la Floride a le record mondial de touristes que 
TOUTES les villes sont remplies de touristes TOUTE l’année. 
Certains fronts de mer sont quasi déserts en été, et en consé-
quence les commerces alentours le sont aussi (et il  
est impossible de mettre un logement en location à l’année dans 
une ville saisonnière).  

A noter que Miami Beach fonctionne pour sa part assez bien 
toute l’année. Il y a en revanche des règles spécifiques, limitant 
notamment les locations à court terme.

La Miami River
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Bien entendu, il ne faut pas 
non plus laisser filer les affaires 
sous le nez par manque de 
réactivité. Il faut juste, après 
avoir trouvé le bon lieu, avoir la 
disponibilité pour étudier les 
multiples aspects du dossier,  
et faire la due diligence correc-
tement. 

 
leS boNS QuArTierS 

Pour lANcer  
uN coMMerce A MiAMi 

eT eN floride 
Il y a 1138,6 km entre Pen-

sacola et Key West, avec des 
villes et des campagnes, des 
îles et des Cocagnes ! Et tous 
les extrêmes commerciaux 
sont présents dans ce pays  
de 21 millions d’habitants  
auxquels il faut ajouter plus de  
100 millions de touristes. Il  

serait donc difficile de donner 
une liste précise des endroits 
où potentiellement un commer-
ce peut s’implanter ! 

Il y a toutefois des endroits 
dont il faut se méfier. Les malls, 
par exemple, peuvent être 
assez performants en Floride, 
et ils continuent de s’y dévelop-
per. Pourtant, ils périclitent par-
tout ailleurs aux Etats-Unis et 
ceux qui survivent sont en 
bonne santé pour des raisons 
bien précises : ils ne sont pas 
QUE des vendeurs de mar-
chandises, mais aussi des  
lieux de vie sympathique. Pour 
l’achat de marchandises… les 
Américains vont désormais très 
souvent sur internet : ça a des 
conséquences. Ca ne veut pas 
dire que vous ne verrez per-

sonnes dans les malls et autres 
centres commerciaux. Il y a 
toujours du monde. Mais il faut 
se méfier du concept, et voir  
si les clients ont de bonnes  
raisons d’être là… et pas sur  
le web, car si les centres com-
merciaux se maintiennent ici, 
c’est parce que la démographie 
progresse. Un jour ou l’autre… 
il y aura également des chan-
gements. A vous, si vous vou-
lez faire fortune, de deviner ces 
futurs changements dans le 
paysage commercial américain 
(Le Courrier essayera comme 
d’habitude de vous y aider !). 

En tout cas, voilà, en Floride 
vous avez du choix. Si vous 
cherchez le luxe extrême,  
plusieurs quartiers de Miami 
Dade sont propices à cela : 
Design District, Bal Harbour, 
Aventura Mall… Si vous cher-
chez du branché, de « l’artsy » 
il y en a aussi : Wynwood à 
Miami, Northwood à Palm 
Beach, Wilton Manors à Fort 
Lauderdale etc… Et si vous 
voulez des malls flambant 

neufs, regardez ce qui se 
construit en ce moment : le  
nouveau « American Dream 
Miami » sera bientôt le plus 
grand centre commercial des 
Etats-Unis. Dans le comté de 
Broward, c’est « Dania Pointe » 
qui est sorti de terre. Et dans 
un cas comme dans l’autre, les 
développeurs de ces malls ont 
l’air d’avoir bien compris la  
recette du succès pour les 
malls du XXIème siècle :  
mélanger les commerces à des 
habitations, des hôtels et des 
distractions. 

Il ne faut pas oublier que ce 
n’est pas forcément dans la  
« grande ville » qu’on fait les 
meilleures confitures. D’autres 
ont des loyers tout à fait  

modérés, et parfois pas cher du 
tout, surtout si on les compare 
avec Miami Beach. En cher-
chant un peu, on se rend facile-
ment compte que des quartiers 
d’habitations ont poussé très 
vite dans certaines villes, sans 
que l’offre commerciale n’ait eu 
le temps de s’y mettre au ni-
veau. Là ce sera intéressant. 

 
rePreNdre 

uNe eNTrePriSe 
Autant il peut y avoir un tur-

nover dans certaines entre-
prises qui changent de main 
une fois par an (méfiance !)  
autant la Floride ne manque 
pas non plus de candidats à la 
retraite : des anciens qui sou-
haitent couler de vieux jours 

hors de leur business… et  
vendent des entreprises en 
parfaite santé, qui ne deman-
dent qu’à être re-dévelop- 
pées par des personnes plus 
jeunes. Entre ces deux exem-
ples extrêmes, il y a une large 
gamme de belles entreprises 
en vente, à Miami comme dans 
les autres villes. 

 
VeNdre SoN locAl coM-

MerciAl A MiAMi eT eN 
floride 

Plusieurs années après l’an-
nonce sur internet de leur mise 
en vente, certains commerces 
y sont toujours listés, y compris 
à Miami. C’est parfois souhaité 
par des vendeurs qui ne sont 
pas pressés de vendre… et  
qui souhaitent simplement tes-
ter le marché. Mais, la plupart 
du temps, s’il n’a pas été 
vendu… c’est parce que le 
commerce a été tout simple-
ment mal évalué. Surtout s’il 
est dans une zone commer-
ciale sans problème ! 

Tant pour l’achat que pour la 
vente, les agents immobiliers 
commerciaux (business bro-
kers) sont là pour vous aider à 
définir le bon prix en fonction 
d’un grand nombre de critères.

IMMOBILIER COMMERCIAL :  
Comment bien acheter ou vendre son local
L’acquisition d’un local commercial aux Etats-Unis, pour 

un étranger, c’est une aventure qui ne s’improvise pas, en 
tout cas s’il compte y placer ses économies et son avenir en 
y ouvrant une entreprise. Dans les deux cas, pour acheter ou 
pour vendre son local commercial, le pire ennemi d’une 
bonne transaction sera la précipitation, soit liée à l’excitation 
d’une nouvelle aventure aux Etats-Unis, soit parce qu’un 
mauvais partenaire vous y aura poussé.

10

D’une part les “monstres” des 
nouvelles technologies quittent 
progressivement la (trop chère) 
Californie, dans des directions 
diverses (notament le Texas et 
la Floride). Mais - pour la même 
raison - ça fait bien longtemps, 
autour de 2017, que Miami est 
devenue la ville N°1 en création 
de startups aux Etats-Unis, avec 
(aussi) la plus grande concen-
tration du pays. A l’époque, le 
seul défaut, pour une start-up, 
était qu’il n’y avait pas la plus 
grande source de levées de 
fonds en Floride par rapport à 
New-York ou la Californie, mais 
depuis ça baisse très vite dans 
ces deux Etats et ça monte très 

vite en Floride, qui se met à ni-
veau. Le nombre d’employés 
dans le secteur s’est aussi dé-
multiplié : plus besoin d’aller en 
chercher ailleurs ! 

C’est d’autant plus positif pour 
la Floride que tous les autres in-
dicateurs sont au vert (taxes, 
soutiens, écosystèmes, vitalité), 
notamment pour des créateurs 
d’entreprises francophones, 
Québécois ou Européens, qui 
sont moins loin de leur pays 
quand ils sont en Floride par 
rapport à la Californie. 

On pourrait aussi préciser 
pour les Français (si on était mé-
chants) (mais on ne l’est pas) 
qu’ici il n’y a pas de menace de 

se faire multiplier par douze 
les factures d’électricité. 

Logiquement, depuis le 
début du XXIe siècle, des en-
treprises sont arrivées de 
France, du Canada, etc... pour 
s’installer sous les palmiers, et 
ce dans tous les domaines, y 
compris les plus tech. Aéro-
nautique, agriculture, santé, 
NTIC, sont bien entendu, 
entre autres, au menu des 
petits génies étrangers 
qu’on a pu accueillir en 
Floride. 

S’ils le souhaitent ils sont 
accompagnés par les Cham-
bres de commerce Franco-
américaines et Canadienne.  

Comme un bon nombre d’en-
treprises françaises sont des 
startups dans le domaine de la 
tech, “La French Tech” a  donné 

son label en 2020 a un groupe 
de chefs d’entreprises de Miami. 
Ce qui apporte un support ami-
cal et pro aux nouveaux arri-
vants qui voudraient conquérir le 
marché américain en entrant par 
la “porte floridienne” sur le mar-
ché ! 

Les Canadiens dans la tech 
peuvent voir avec la Chambre 
Canada-Floride pour être bien 
aiguillés : des structures sont en 
train de se mettre en place aussi 
chez les Canadiens. 

A noter que ces structures, 
“French” ou “Canada” ne sont 
souvent pas limitées aux entre-
prises d’un seul pays, mais lar-
gement ouvertes aux autres 
nationalités. 
 
Contact : 
frenchtechmiami@gmail.com 
Groupe Linkedin French Tech Miami : 
www.linkedin.com/groups/8891431/  
 

Dans l’esprit des étrangers, les “startups” et la “tech” amé-
ricaines sont toujours liées à la Silicon Valley. C’est vrai que 
San Francisco abrite toujours de belles licornes, mais depuis 
longtemps les nouvelles entreprises lui préfèrent la Floride.

Les startups francos en Floride
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Ici, la concurrence est très 
rude. Une vieille entreprise 
américaine, si elle a survécu 
jusqu’à aujourd’hui, c’est 
qu’elle y a mis les moyens. Ici, 
même un bistro de quartier a 
son plan marketing. En effet, 
s’il est possible de gagner 
beaucoup d’argent aux USA… 
c’est à condition d’en dépenser 
aussi beaucoup. 

Le meilleur moyen de bien 

réussir son plan marketing, 
c’est de faire appel à un profes-
sionnel, voire même d’en  
embaucher un (par exemple de 
manière temporaire). Oui mais 
vous montez juste une crêpe-
rie ? Et bien c’est tout de même 
le meilleur conseil que nous 
pouvons vous donner : consul-
tez un spécialiste avant de 
vous lancer, et prenez un pro 
avec vous pour assurer votre 
phase de démarrage. Car 
quand vous vous lancerez 
dans le grand bain américain, 
les autres sociétés ne vous at-
tendrons pas. Et si elles détec-
tent dans votre lancement une 
concurrence possi-ble pour 
leur business, alors elles met-
tront encore plus  
d’argent sur la table pour être 
plus visible que vous durant 
cette étape cruciale pour votre 
entreprise. 

Il n’est pas envisageable de 
monter une page internet tout 
seul à la maison. Il n’est pas 
envisageable de considérer les 
réseaux sociaux comme des 
pages d’infos entre copains, 
etc etc… 

Les commerces en parti- 
culier doivent créer des  
« events » et peuvent faire 
appel à des « promoteurs »,  
« rabatteurs » (ou partenaires 
médias) afin de rassembler des 
clients au même endroit et  
au même moment, afin de 
créer une émulation. 

 
leS PieGeS MArKeTiNG 
Comme chacun le sait, la 

bulle internet a créé un grand 
nombre de possibilités marke-
ting. Mais aussi des arnaques. 
Il est parfois difficile pour un 
chef d’entreprise de s’y retrou-
ver au milieu de la profusion de 
sites, de solutions marketing, 
tout en étant la proie de très 
adroits commerciaux qui repar-
tiront avec l’un de vos chèques 
dans la poche sans que vous 
compreniez encore pourquoi et 
comment vous l’avez signé.  
Attention : le marketing coûte 
cher aux Etats-Unis, et une er-
reur sur un contrat de pub peut 
vous être fatal (si vous n’avez 
plus l’argent à mettre dans un 
vrai plan de com’). 

Pour faire bref, tout ce qui 
ressemble à un annuaire publi-
citaire (sur internet ou sur  
papier) (en français ou en an-
glais) ne sert strictement à rien. 
Vous y verrez des centaines 
d’entreprises, et vous vous 
direz peut-être que, vous 
aussi… vous voulez en être. 

Mais la profusion d’annuaires, 
répertoires, catalogues de 
pubs, tuent totalement le  
marché : trop de pub tue la pub 
et n’apporte plus que de l’invi-
sibilité de chacun, noyé dans la 
masse. Des pages gratuites 
Google +, Yellow Pages etc etc 
sont tout à fait suffisantes pour 
un b-a-ba de référencement. 

En Floride, chaque année, 
rien que dans la communauté 

francophone, au moins deux 
nouveaux « médias-arnaques 
» sont créés. Et, évidemment, 
autant ferment leurs portes.  
Pages Facebook avec des  
followers achetés, fausses  
télévisions sans un seul spec-
tateur etc… on a tout vu ici ! 
(Mais il y a aussi de vrais bons 
médias francophones : Le 
Courrier n’est pas en position 
neutre pour distribuer les bons 
et les mauvais points !) : soyez 
simplement vigilants ! 

 
fAcebooK :  

avantages et problèmes 
Ce n’est pas parce que vous 

arrivez à obtenir rapidement 
des milliers d’amis sur vos 
pages professionnelles que ça 
change grand chose. Aujour-
d’hui, tout le monde en est à 
peu près là, y compris vos 
concurrents, avec plus ou 
moins de tricheries. Tout 
d’abord, Facebook ne vous  
laissera pas arriver à ce ni-
veau-là sans payer. Il ne sert à 
rien d’accumuler les « likes » 
sur votre page professionnelle, 
sans vous poser la question de 
la cohérence commerciale.  
Si vous êtes basé à San  
Francisco et que vos likes sont 
à Madagascar… ça n’a alors 
qu’un seul intérêt : faire croire 
que vous êtes populaire. Mais, 
ça, ça ne marche qu’un temps. 
Au contraire, si vous étudiez 
bien votre stratégie avec un 
professionnel, Facebook peut 
être un avantage. Cela passe 
par des campagnes publici-
taires bien ciblées, et agres-
sives, qui devront faire la 
différence au milieu des mil-
lions d’autres campagnes pu-
blicitaires qui s’y trouvent. 
Facebook vous semble familier 
car vous l’utilisez tous les 
jours ? Oubliez ça : Facebook 
pour les pros, aux Etats-Unis, 
c’est un outil de guerre com-
merciale, et un outil qui, depuis 
le chan-gement d’algorithme 
du 15 janvier 2018, est devenu 
cher et difficile à manier adroi-
tement (en tout cas pour un  
débutant du marketing sur les 
réseaux sociaux). 

 
l’AVANTAGe deS MediAS 
TrAdiTioNNelS Sur leS 

reSeAux SociAux 
Pour le coup, à travers la  

jungle internet, la presse  
journalistique écrite ou audio- 
visuelle, généraliste ou caté- 
gorielle, a repris beaucoup de 
part de marché. Les clients ne 
sont pas attendus passivement 

sur internet, au milieu d’une 
foule d’autres annonces, et un 
média journalistique va vers les 
gens : dans les commerces, 
les cafés… pour un journal 
comme le Miami Herald (ou le 
Courrier de Floride), et directe-
ment dans le salon des télé-
s p e c t a t e u r s  
pour des médias comme les  
télévisions. La chute de Face-
book début 2018, loin derrière 

Google, comme « fournisseur 
de lecteurs aux sites internet »,  
permet aux médias tradition-
nels d’avoir plus de lecteurs : 
Google respecte la hiérarchie 
et le travail bien fait, alors que 
Facebook était jusqu’alors une 
prime aux « fake news » et aux 
« trash news » (à la vulgarité). 
Par ailleurs, la viralité est dés-
ormais ridicule sur Facebook, 
et... aucun autre réseau social 
n’ayant recréé la force qu’avait 
Facebook jusqu’en 2018, pour 
le moment les “RS” sont moins 
performants que les médias 
“traditionnels”. 

Les articles journalistiques  
gratuits dans les journaux sont 
aussi très efficaces, mais ils 
sont évidemment très difficiles 
à obtenir. N’hésitez pas à ap-
peler (ou à faire appeler) les 
journalistes américains, en leur 
expliquant en quoi leurs lec-
teurs seront intéressés par ce 
que vous allez proposer de 
nouveau ; et n’hésitez pas à in-
viter ces journalistes à déjeu-
ner ! Il faut aussi se  
rappeler que les médias tradi-
tionnels ont également accès 
aux réseaux sociaux… et qu’ils 
y sont beaucoup plus influents 
que les autres (ils ont toujours 
le record de followers). 

Les commerces doivent faire 
très attention aux sites comme 
Yelp. Les Américains notent 
quasi-systématiquement les 
commerces sur leur téléphone 
en sortant de chez vous,  
surtout s’ils sont contents…  
ou mécontents de vos ser-
vices. Ils peuvent ainsi couler 
votre entreprise en quelques 
jours. Mais cela aussi, cela se 
travaille. Il vous faut anticiper 
afin de créer des flux d’opi-
nions positives sur ce genre de 
plateformes. Un restaurant 
pourra par exemple, durant son 
premier mois d’activité, offrir un 
nouveau dîner,à toute per-
sonne sortant de chez lui et lui 
mettant 5 étoiles sur un site  
comme Yelp. 

 
En tout cas, quoi qu’il en 

soit, il vous faut penser à  
une stratégie globale de com-
munication. Et si vous vous  
implantez en Floride, n’hésitez 
pas à contacter l’équipe mar-
keting du Courrier de Floride, 
notre agence de communica-
tion aura toujours des bons 
conseils gratuits à vous  
donner !

NE PAS SOUS-ESTIMER LE MARKETING !

Les États-Unis, et particu-
lièrement la Floride, conti-
nuent d'attirer des 
investisseurs étrangers, no-
tamment des Canadiens et 
des Français, grâce à leurs 
opportunités économiques. 
Cependant, le paysage fiscal 
évolue régulièrement, influen-
çant les décisions d’achat, de 
vente ou de gestion d’actifs. 
Voici les principaux change-
ments récents et les perspec-
tives à surveiller pour 
2025-2026. 

 
1. Renforcement des 
contrôles sur les gains en ca-
pital 

Les gains en capital issus de 
la vente de biens immobiliers 
sont imposés aux États-Unis, y 
compris pour les non-résidents. 

Régime FIRPTA : La retenue 
de 15 % sur les ventes immobi-
lières effectuées par des étran-
gers reste en vigueur. Toutefois, 
des procédures simplifiées per-
mettent désormais de demander 
un remboursement si l’impôt dû 
est inférieur à cette retenue. 

Taux stables pour 2024 : Les 
gains en capital sont imposés à 
15 % pour des gains nets supé-

rieurs à 41 675 USD et à 20 % 
au-delà de 492 300 USD. Ces 
taux pourraient augmenter 
après 2025 si les réductions fis-
cales de 2017 expirent comme 
prévu. 

 
2. Fiscalité des entreprises : 
Une transparence accrue 

Les investisseurs étrangers 
dans des entreprises améri-
caines doivent faire face à une 
surveillance fiscale plus stricte : 

Audits renforcés : L’IRS cible 
les structures complexes impli-
quant des participations étran-
gères, comme les sociétés 
multi-niveaux et les entités croi-
sées. 

Taxe minimale globale : Inspi-
rée par les réformes internatio-
nales, une taxation minimale 
pour les grandes entreprises 
vise à réduire les pratiques 
d’érosion fiscale. Cela peut af-
fecter les investisseurs dans des 
entreprises multinationales opé-
rant aux États-Unis. 

 
3. Conventions fiscales inter-
nationales : Un cadre fiable 
mais exigeant 

Les conventions fiscales entre 
les États-Unis, le Canada, et la 

France continuent de jouer un 
rôle clé dans l’évitement de la 
double imposition. 

Canada : Le Traité fiscal Ca-
nada-États-Unis permet un trai-
tement préférentiel pour les 
gains en capital et les divi-
dendes, mais une documenta-
tion rigoureuse est essentielle 
pour en bénéficier. 

France : La convention fiscale 
franco-américaine reste avanta-
geuse, mais les exigences en 
matière de preuve de résidence 
et d’éligibilité aux crédits d’impôt 
ont été renforcées. 

 
4. Nouvelles exigences pour 
les trusts et successions 

Les investisseurs utilisant des 
trusts pour structurer leurs actifs 
doivent faire attention aux nou-
velles règles : 

Déclaration accrue : Depuis 
2024, les bénéficiaires étrangers 
de trusts doivent déclarer plus 
explicitement leurs liens avec 
ces entités, sous peine de péna-
lités importantes. Cette mesure 
vise à lutter contre les abus liés 
à la dissimulation d’actifs. 

Les nouvelles règles fiscales améri-
caines pour les investisseurs étrangers







Le visa E-2 est une voie popu-
laire pour les investisseurs 
francophones qui souhaitent 
s'implanter aux États-Unis. Les 
difficultés liées à la pandémie 
sont désormais loin, et on 
constate un retour des comporte-
ments à risque de la part des in-
vestisseurs candidats à ces 
visas, tels que l’absence de due-
diligence et la sous-évaluation 
budgétaire pour les rachats d’en-
treprises ou la méconnaissance 
du marché local pour des créa-
tions. DNX Consulting vous ex-
pose les risques inhérents à ce 
parcours et comment un réseau 
de franchise pourra vous aider à 
les atténuer. 

 
Les risques liés 

à l'investissement E-2 
- Montant de l'investisse-

ment substantiel : Bien que in-
férieur au visa EB-5, 
l'investissement requis pour un 
visa E-2 doit tout de même être 
conséquent, généralement supé-
rieur à 100 000 dollars. Une mau-
vaise gestion peut ainsi entraîner 
des pertes financières impor-
tantes. 

- Renouvelle-
ment du Visa : Le 
visa E-2 n'est pas 
un visa d'immigrant 
et doit être renou-
velé régulièrement. 
Le renouvellement 
dépend de la réussite 
de l'entreprise, 
ce qui 

ajoute une pression constante 
sur l'investisseur. 

- Complexité réglementaire : 
Créer et gérer une entreprise aux 
États-Unis est complexe, avec 
des réglementa-
tions, des lois 
fiscales et des 
pratiques com-
merciales spéci-
fiques à connaître. 

- Concurrence du marché : 
Le marché américain est haute-
ment concurrentiel. Une mau-
vaise compréhension du marché 
cible ou une stratégie commer-
ciale inadéquate peut conduire à 
l'échec de l'entreprise. 

 
La Franchise : une solution 

pour réduire les risques 
La franchise offre un modèle 

d'affaires éprouvé qui peut aider 
à atténuer ces risques : 

- Modèle d'affaires établi : La 
franchise offre un concept, des 
produits ou services déjà testés 
sur le marché, réduisant ainsi l'in-
certitude liée au lancement d'une 
nouvelle entreprise. 

- Soutien et formation : Les 
franchiseurs fournissent un 

soutien continu en matière 
de gestion, de marketing, 
de formation et d'exploita-
tion, ce qui facilite la gestion 
de l'entreprise pour les in-
vestisseurs étrangers. 

- Marque reconnue : L'uti-
lisation d'une marque établie fa-

cilite l'acquisition de clients 
et la pénétration 

du marché. 
- Réseau de 

pairs : Le ré-
seau de fran-
chisés offre 
un soutien 

m u t u e l , 
des op-
portunités 

d'apprentissage et des syner-
gies commerciales. 

- Transparence financière : 
Les informations financières des 
franchises sont généralement 

disponibles, ce qui permet aux in-
vestisseurs de prendre des déci-
sions éclairées. 

 
La franchise : une piste facili-

tée, mais pas une garantie 
Bien que la franchise offre de 

nombreux avantages, elle n'est 
pas une garantie de succès. Il 
est essentiel de choisir la bonne 
franchise, de mener une due di-
ligence approfondie et de maî-
triser la gestion de votre 
entreprise. 

 
Conclusion 

Investir pour un visa E-2 com-
porte des risques, mais le mo-
dèle de la franchise peut offrir un 
cadre plus sûr pour les investis-
seurs étrangers. En choisissant 
judicieusement la franchise et en 
s'impliquant dans son dévelop-
pement, les entrepreneurs peu-
vent augmenter leurs chances de 
succès et réaliser leur rêve amé-
ricain. L’accompagnement pro-
fessionnel offert par DNX 
Consulting - l’expert franco-
phone de la franchise aux USA 
- sera précieux pour naviguer 
dans le processus complexe de 
sélection et d'implantation aux 
États-Unis. 

Pour une analyse gratuite et 
sans engagement de votre si-
tuation et de vos objectifs, en-
voyez-nous un message de la 
part du Courrier de Floride : 
contact@dnxconsulting.com

www.dnxconsulting.com

Visas d'investisseurs : Minimiser 
vos risques grâce à la franchise

Un article de Stéphane Deneux, 
président de DNX Consulting

Dans un monde financier en 
constante évolution, investir sur 
les marchés financiers améri-
cains requiert une stratégie bien 
définie. USAFrance Financials 
offre une perspective éclairée 
afin de naviguer dans cet envi-
ronnement complexe, de réduire 
les risques et d’optimiser votre 
fiscalité. 

 
Comprendre 

la Volatilité des Marchés 
La volatilité des marchés est 

influencée par une multitude de 
facteurs économiques et géopo-
litiques. Comprendre ces dyna-
miques est crucial pour tout 
investisseur souhaitant s'aventu-
rer sur les marchés financiers. 
Une analyse approfondie de 
l'état actuel des marchés et des 
perspectives économiques per-
met de se positionner de ma-
nière stratégique face aux 
incertitudes. 

 
Stratégies de 

Réduction des Risques 
La réduction des risques est 

une composante essentielle de 
toute stratégie d'investissement. 
USAFrance Financials souligne 
l'importance d'une approche ré-
fléchie, qui inclut une diversifica-
tion intelligente des actifs et 
l'utilisation judicieuse d'instru-
ments financiers spécifiques. 
Ces stratégies visent à minimiser 
les pertes potentielles tout en 
maximisant les opportunités de 
rendement. 

 
Proactivité en Cas 

de Chute des Marchés 
Les fluctuations sont inévita-

bles, mais une approche proac-
tive peut transformer ces défis 

en opportunités. L'adoption de 
stratégies telles que le dollar-
cost averaging permet d'optimi-
ser les points d'entrée sur le 
marché, tandis que l'utilisation de 
produits structurés peut offrir une 
protection contre les baisses tout 
en capturant le potentiel de 
hausse. 

 
Gestion de l'Impact Fiscal 
L'efficacité fiscale est souvent 

négligée par les investisseurs, 
mais elle peut avoir un impact si-
gnificatif sur les rendements 
nets. Cela concerne notamment 
l'utilisation de comptes fiscale-
ment avantageux tels que les 
401(k), IRA, et HSA, ainsi que 
des instruments tels que les 
obligations municipales et les 
assurances vie permanentes. 
Ces véhicules offrent des avan-
tages fiscaux substantiels qui 
peuvent améliorer l'efficacité 
globale d'un portefeuille 
d'investissement. 

En conclu-
sion, investir sur 
les marchés fi-
nanciers aux 
États-Unis de-
mande plus 
qu'une simple 
s é l e c t i o n 
d’ETFs (Ex-
change Traded 
Funds). Une 
stratégie holis-
tique qui intègre la 
compréhension des 
marchés, la réduc-
tion des risques, la 
proactivité en pé-
riode de volatilité, 
et une gestion fis-
cale optimale est 
essentielle pour 

réussir. Avec l'expertise d’USA-
France Financials, les investis-
seurs peuvent naviguer plus 
sereinement dans les eaux par-
fois tumultueuses des marchés 
financiers américains. 

www.usafrancefinancials.com 
Bureau principal 

Philadelphie :  
610-293-8300 

et 
Miami :  

215-840-6116 

Investir sur les marchés financiers aux 
États-Unis avec USAFrance Financials

Tous les investissements comportent des risques et peuvent perdre de la valeur. Les actions peuvent perdre de la valeur en raison des conditions générales, 
réelles ou perçues, du marché, de l'économie et de l'industrie. La diversification ne garantit pas les bénéfices et ne protège pas contre les pertes de marché. 
Les performances passées ne garantissent pas les résultats futurs. Les futures communications écrites peuvent être rédigées en anglais uniquement. #2024-
173506.

Un article d’Alexandre Quantin 
associé, directeur des 

investissements,  
USAFrance Financials

14 INVESTISSEMENT & IMMOBIL IER 2025-2026 -  LE COURRIER DES AMÉRIQUES



15LE COURRIER DES AMÉRIQUES -  INVESTISSEMENT & IMMOBIL IER 2025-2026

Bien évidemment il n’est pas 
possible de comparer la période 
actuelle avec celle de « la crise 
des subprimes », et en tout cas 
pas d’en tirer des conclusions 
rationnelles. Les investisseurs 
étrangers représentaient encore 
56% du total des achats immo-
biliers en 2015, et ils sont tom-
bés à 26% en 2018. Et ce pour 
plusieurs raisons : parce qu’il y 
a moins d’aubaines que pen-
dant la crise, et puis aussi en rai-
son du taux de conversion de 
l’US$ : il est très cher, quelle que 
soit la monnaie avec  
laquelle on veut l’acheter. Avec 
le même montant de huards, 
d’euros, de yens ou de roubles, 
on ne peut plus acheter le 
même bien en Floride, et il faut 
donc un délai pour changer ses 
projets et réétudier le marché. 

Ca n’empêche pas les Cana-
diens d’être toujours les pre-
miers investisseurs en Floride 
notamment au niveau immobi-
lier (18% des transactions réa-
lisées par des étrangers en 
2023) (et même premiers aux 
USA avec 13% (2024). Et, si on 
compare avec  ce qu’on peut 
comparer (la situation d’avant la 
crise de 2008), alors les si-
gnaux sont positifs : il y a plus 
de Canadiens à investir en Flo-
ride qu’avant la crise (ils étaient 
10% en 2007), et plus d’Euro-
péens également. 

Les Français sont pour leur 

part de plus en plus nombreux 
à s’expatrier (la tendance a été 
évidemment freinée durant la 
pandémie mais s’est depuis 
lors rattrapée), avec un intérêt 
pour les Etats-Unis qui n’est li-
mité que par les possibilités d’y 
obtenir un visa. Et, comme dit 
en introduction, la Floride appa-
raît depuis une dizaine d’année 
comme la destination favorite 
des Français. 

Il n’est pas un mystère que la 
France était en train de devenir 
un investisseur important en 
Floride, juste derrière le Ca-
nada. 

 
ou HAbiTeNT leS frAN-

cAiS eT leS cANAdieNS ? 
Pour des raisons communau-

taires, les étrangers (investis-
seurs ou non) qui viennent habi-
ter dans une Etat américain, 
atterrissent souvent dans la « 
grande ville ». Les Canadiens 
n’étant plus vraiment des « 
étrangers » en Floride (où ils ont 
ce qu’on peut qualifier des  
« résidences secondaires ») ils 
ne vont pas avoir le même com-
portement que les autres étran-
gers fonçant sur Miami sans trop 
se poser de questions. Les com-
tés de Broward et Palm Beach 
sont les préférés des Cana-
diens, qui fréquentent aussi un 
peu la côte sud-ouest. Les Fran-
çais commencent, à leur suite, à 
s’étendre sur les mêmes en-
droits, alors que leur choix  ini-
tial, durant le XXe siècle et le 

début du XXIe, tournait plutôt au-
tour de Miami Beach et de Coral 
Gables. 

La Floride centrale est désor-
mais en train de se développer 
à grande vitesse, avec des arri-
vées d’étrangers (notamment 
francophones) dans la région 
Orlando-Melbourne et Tampa 
Bay. Si l’aire Miami-Palm Beach 
est hors norme pour les USA, 
Orlando et Tampa deviennent 
des très grandes villes améri-
caines “normales”, mais avec le 
soleil toute l’année et pas loin 
des plages. Autant dire qu’il y a 
des intérêts à y investir égale-
ment !

Vous voulez investir sur un marché stable, à la 
hausse, et rapportant vraiment des intérêts ? Bien-
venue aux Etats-Unis ! Car investir aux USA n'est 
pas beaucoup plus compliqué qu'en Europe ou au 
Canada... et avec de belles plus-values à la clé. 

Il n'y a besoin d'aucun visa ou permis pour acheter et ex-
ploiter un bien immobilier aux Etats-Unis. Vous serez soumis 
à la loi FIRTPA règlementant les investissements étrangers, 
et qui stipulent que les impôts éventuels que vous aurez à 
payer (en cas de mise en location ou en cas de revente avec 
plus-value) ces impôts seront à payer à l'IRS : le Trésor  
Public américain (et pas dans votre pays d'origine).  

Il est souvent plus avantageux d'acheter son bien  
immobilier via une société, pour des raisons fiscales,  
mais aussi par exemple pour les droits de successions 
des non-résidents qui sont onéreux et compliqués.

Y a-t-il beaucoup de Québécois et  
de Français à acheter dans l’immobilier 

à Miami et en Floride ?
Oui, c’est certain, la Floride exerce toujours un fort attrait sur les Canadiens et elle est en train de s’imposer comme une 

évidence pour les Français (qui durant le XXe siècle lui avaient préféré New-York ou la Californie).

Acheter une maison, 
un appartement, un 

condo, aux Etats-Unis

IMMO

La LLC (Limited Liability 
Company) est sur tout le terri-
toire américain l’équivalent de 
la SARL en France, aussi com-
mune, à une différence près : 
elle ne prend que quelques mi-
nutes et quelques centaines de 
dollars seulement à créer 
(même s’il faut tout de même 
attendre plusieurs semaines 
avant l’ouverture du compte 
en banque et la fin des dé-
marches). 

On peut créer une LLC seul 
ou à plusieurs, et l’équivalent 
du SIRET français est « l’EIN » 
(Employer Identification Num-
ber) et il s’obtient auprès des 
services fiscaux une fois la  

société LLC créée. La LLC  
est aussi extrêmement facile  
à gérer. 

Une LLC ne peut être pro-
priétaire d’un bien que si elle a 
été créée avant le « closing », 
c’est-à-dire la signature défini-
tive de l’achat. 

L’un des avantages d’une 
LLC peut être la discrétion  
requise pour la propriété du 
bien. En effet, si vous achetez 
en nom propre, tout sera 
presque public sur votre trans-
action, tant votre nom que  
son montant. En revanche,  
via une LLC, c’est le nom de 
l’entreprise qui sera public. 
Mais ce n’est souvent pas le 

motif principal d’un tel mon-
tage. 

 
uN iNTereT JuridiQue 
La « responsabilité » est 

donc « limitée ». Ce qui n’est 
pas rien dans un pays comme 
les Etats-Unis dont les citoyens 
ont le recours judiciaire assez 
facile. Quand un client glisse 
sur une flaque dans un super-
marché, la plainte est systéma-
tique et le gain judiciaire l’est 
presque autant. Les investis-
seurs immobiliers souhaitant 
tranquillement louer leur bien, 
sans se soucier d’éventuels  
imprévus (comme par exemple 
un locataire ou une femme  
de ménage qui glisse sur un 
carrelage mal collé…) sont 
souvent plus tranquilles avec la 
constitution d’une telle société. 
Mais ce n’est pas non plus un 
bouclier imperméable. C’est 

pourquoi certains optent en-
core pour un achat personnel 
avec une bonne assurance de 
responsabilité civile (« personal 
liability insurance » en anglais). 

Mais la tendance est plutôt  
à la constitution d’une LLC,  
car la responsabilité civile, 
quel que soit son plan, n’est 
pas non plus parfaite, loin  

de là : il n’y a pas de risque 
zéro (mais il ne faut pas non 
plus les exagérer). 

Il peut aussi y avoir un intérêt 
pour se protéger des dettes de 
financement. 

 
uN iNTereT fiScAl 

Outre la simplicité de la  
déclaration fiscale, non seule-
ment la création d’une LLC 
avec l’aide d’un expert-compta-
ble peut apporter des avan-
tages fiscaux immédiats, mais 
c’est aussi le cas lors de la  
revente du bien, afin par exem-
ple de repousser l’impôt sur les 
plus-values. 

 
y A T-il d’AuTreS 

forMeS de SocieTeS 
Oui, bien sûr, mais elles  

offrent les mêmes avantages 
avec des obligations plus  
compliquées.

Un grand nombre de professionnels (avocats, comptables, 
agents immobiliers etc…) conseillent la création d’une société 
LLC pour acheter un bien aux Etats-Unis. C’est moins les cas 
pour les résidences principales, mais plutôt pour des inves-
tissements immobiliers dans les condos, maisons, apparte-
ments qui seront ensuite mis en location ou semi-location.

IMMO : Faut-il constituer une société pour acheter ?
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RAPPEL DU 

CONTEXTE GÉNÉRAL 
L’économie américaine fait 

preuve de résilience, même face 
aux incertitudes économiques 
mondiales. La Floride, avec son 
climat tropical, ses plages enso-
leillées, et sa fiscalité douce, 
continue d’attirer de nouveaux 
résidents, qu’ils soient perma-
nents ou temporaires. Ce phé-
nomène, connu sous le nom de 
migration des "snowbirds", 
contribue à une pression immo-
bilière constante dans l'État de-
puis des décennies. La région 
de Miami, en particulier, est un 
aimant pour ceux qui cherchent 
à échapper aux hivers rigoureux 
des États du Nord. Un grand 
nombre de nos lecteurs 
connaissent très bien cet état 
général qui n’a rien de nouveau. 
Mais il convient de le rappeler 
car il continue d’expliquer le futur 
du marché immobilier. 

 
DES SOUBRESAUTS 

POSSIBLES 
Historiquement, le marché 

immobilier a connu des hauts et 
des bas, comme la crise des 
subprimes entre 2008 et 2012, 
mais la situation actuelle n’in-
dique aucunement l'existence 
d'une bulle spéculative en Flo-
ride (même si de temps en 
temps des médias en mal de 
sensation forte indiquent l’in-
verse). Le déséquilibre entre l'of-
fre et la demande continue de 
faire monter les prix. Cependant, 
en fonction des taux d’intérêt et 
d’une inflation persistante, des 
signes de ralentissement ont 
commencé à émerger en 2023-
24. Les experts anticipent une 
stabilisation des hausses de 
prix. Les investisseurs doivent 
rester vigilants face à ces évolu-
tions, car les marchés peuvent 
fluctuer en fonction des condi-
tions économiques. En tout cas 
il n’y a aucune raison pour que 
votre investissement soit à la 
baiss, s’effondre de de manière 
irrémédiable, dans les années 
qui viennent. 

 
NOUVEAUTÉS POST-COVID 

Les effets de la pandémie de 
COVID-19 continuent d'influer 
sur le comportement des ache-
teurs. La généralisation du télé-
travail a permis à de nombreux 
professionnels de quitter les 
grandes métropoles pour s'ins-
taller en Floride. Cette tendance 
a été exacerbée par le désir de 
nombreux acheteurs de trouver 
des logements spacieux et 
agréables, éloignés des 
contraintes urbaines. Par ail-
leurs, la Floride a su se démar-
quer par ses mesures sanitaires 
beaucoup plus flexibles durant 
la pandémie, attirant des rési-
dents fuyant des restrictions 
plus strictes ailleurs. 

Les maisons avec des es-
paces extérieurs, des bureaux à 
domicile et des commodités de 
loisirs sont devenues des priori-
tés pour de nombreux ache-
teurs. Ces changements dans 
les préférences des consomma-
teurs laissent entrevoir une dy-
namique intéressante pour le 
marché immobilier floridien, 
avec un accent mis sur des pro-
priétés offrant des caractéris-
tiques durables 
et respectueuses de l'environ-
nement. L'intérêt croissant pour 
les maisons écoénergétiques et 
les communautés durables de-
vrait également influencer le 
marché dans les années à venir. 

 
LA TENDANCE ACTUELLE 
En 2025, le marché immobi-

lier floridien pourrait continuer de 
connaître une légère correction, 
avec des prix se stabilisant 
après des hausses significa-
tives. Bien que les augmenta-
tions puissent ralentir, les 
prévisions indiquent que les prix 
moyens des maisons devraient 
continuer à augmenter, bien que 
de manière moins spectaculaire 
que par le passé. Les experts 
estiment que le prix d'une mai-
son pourrait croître de 8 à 10 % 
par rapport à l'année précé-
dente, tandis que les condos et 
les maisons de ville pourraient 
afficher des augmentations simi-
laires. 

Les prévisions économiques 
suggèrent que, bien que le mar-
ché global des États-Unis 
puisse stagner, la Floride pour-
rait se démarquer par sa capa-
cité à maintenir des prix stables 
en raison de la forte demande. 
Ce phénomène est notamment 
attribué à l'attractivité durable de 
l'État pour les acheteurs, à la 
fois nationaux et internationaux. 

 
LES DISPARITÉS 

La Floride est un État im-
mense, et les tendances immo-
bilières varient 
considérablement selon les ré-
gions. Le sud de l'État, en parti-
culier autour de Miami, Fort 
Lauderdale et les Florida Keys, 
subit une pression énorme, avec 

des prix de l'immobilier qui attei-
gnent des sommets. En re-
vanche, le centre et le nord de la 
Floride, notamment Orlando et 
Jacksonville, offrent des prix 
plus accessibles, attirant une 
clientèle différente. Ils ont aussi 
connu une « croissance Covid » 
mais ça a commencé à se tas-
ser en 2023-24. 

Le cas spécifique de Tampa 
Bay est à noter : la région a reçu 
trois ouragans durant l’été 2024, 
provoquant des dégâts specta-
culaires, mais aussi une grande 

lassitude chez un grand nombre 
d’habitants. Pourtant Tampa 
n’avait jusqu’à présent pas plus 
de problèmes d’ouragans qu’ail-
leurs. Hasard ou fatalité, dans 
tous les cas il pourrait y avoir 
une répercussion sur le marché. 
C’est peut-être d’ailleurs le mo-
ment de faire des affaires, en se 
disant que les ouragans iront la 
prochaine fois visiter d’autres 
endroits ! 

Les prix immobiliers peuvent 
varier considérablement même 
à l'intérieur de chacune des ré-
gions de Floride, en fonction de 
la proximité des plages ou des 
attractions touristiques. Par 
exemple, être situé à quelques 
centaines ou milliers de mètres 
de la plage peut considérable-
ment augmenter le prix d'une 
propriété. Les zones côtières 
doivent également faire face à 
des coûts d'assurance plus éle-
vés, en particulier suite à des 
événements climatiques ex-
trêmes comme des ouragans et 
tornades, qui ont récemment 

mis en évidence la 
vulnérabilité des 
propriétés en bord 
de certaines 
plages. 

Du côté du luxe, 
certains disent qu'il 
y a une "bulle" du 
côté de Miami, 
nous on n'y croit 
pas et, vu la de-
mande (mondiale) 
pour ce style de vie 
miamien, on serait 
plutôt prêt à parier 

que ça va bien mieux se main-
tenir que l'ancien. 

 
OPPORTUNITÉS ET DÉFIS 
Le marché immobilier en Flo-

ride présente à la fois des op-
portunités et des défis pour les 
investisseurs. Les communau-
tés pour seniors de 55 ans et 
plus, par exemple, restent rela-
tivement abordables et conti-
nuent d'attirer les acheteurs. De 
plus, les saisies immobilières, 
bien qu'en hausse, offrent des 
opportunités d'achat intéres-
santes pour ceux qui sont prêts 
à investir dans des biens néces-
sitant des rénovations. 

Cependant, l'augmentation 
des saisies, estimée à 71 % 
entre 2021 et 2022, est le reflet 
des difficultés économiques ren-
contrées par de nombreux mé-
nages (notamment post-covid). 
Ces saisies peuvent représenter 
des occasions d'acquérir des 
biens à des prix inférieurs à 
ceux du marché, mais elles sou-
lignent également l'impact des 

crises économiques sur la stabi-
lité des propriétaires. 

 
CONCLUSION 

En somme, le marché immo-
bilier en Floride pour 2025-2026 
est (comme d’habitude) promet-
teur, malgré les défis qui se pro-
filent. Les prix devraient rester 
soutenus en raison d'une de-
mande persistante, même si 
des corrections temporaires 
sont possibles. Les investis-
seurs doivent naviguer dans ce 
paysage en évolution en tenant 
compte des tendances régio-
nales et des préférences des 
acheteurs. La Floride demeure 
un choix attrayant pour ceux qui 
cherchent à investir. Il faut tou-
jours bien analyser chaque in-
vestissement mais, en faisant 
preuve de prudence et de dis-
cernement dans leurs décisions 
d'achat, le « Sunshine State » 
reste l’un des endroits de cette 
planète les plus stables pour 
avoir un bon et stable RSI (re-
tour sur investissement) !

Voici un point sur les tendances du marché immobilier en 
Floride pour la nouvelle année !

Les tendances du marché immobilier pour 2025-26IMMOBILIER

leS loiS ANTi-
diScriMiNATioN 
Au loGeMeNT 
Les Etats-Unis se sont dotés 

d’une loi anti-discrimination dans le 
domaine de l’immobilier appelée 
« Federal Fair Housing Act » en 
1968. Elle stipule que nul ne peut 
pratiquer la discrimination à la loca-
tion, à la vente et à l’achat d’un bien 
immobilier. Elle est basée sur plu-
sieurs critères : la race, la couleur 
de peau, la religion, le pays d’ori-
gine, le sexe, le handicap et le sta-
tut familial. En pratique la 
discrimination au logement peut se 
matérialiser par des comporte-
ments ou des actions finalement 
très simples voir même anodines 
pour certains, comme par exemple : 
refuser de négocier, changer les 
termes d’un contrat, demander des 
loyers différents, mentir à propos de 
la disponibilité d’un logement. 

Une loi anti-discrimination 
pour la Floride. L’Etat de Floride 
est allé plus loin et a ajouté ses pro-
pres lois dans un texte nommé 
« Florida Commission on Human 
Relations ». Il reprend les grandes 
lignes de l’acte de 1968 en rendant 
illégal toute discrimination lors d’un 
achat, d’une vente ou d’une loca-
tion. Mais les restrictions ont été 
étendues et s’appliquent aussi aux 
propositions des logements ou 
dans les services de courtage. 

Aujourd’hui, aucun professionnel 
du logement, de l’agent immobilier 
au courtier, en passant par une so-
ciété de financement, ne peut être 
pris en train de défavoriser une cer-
taine catégorie de la population. La 
discrimination peut parfois être 
sous-jacente, quelque chose qui 
n’est pas totalement explicite, 
comme le fait de se comporter 
d’une façon différente pour un 
agent immobilier ou encore de de-
mander des cautions beaucoup 
plus importantes que la normale 
pour un établissement financier. 

Quelles sanctions en cas de  
violation de la loi ? En violant le  
«Federal Fair Housing Act», une 
personne s’expose à un jugement 
civil, à des poursuites pénales et, 
selon le type de discrimination, cela 
peut aller jusqu’à de la prison. Par-
fois, dans certains cas de violentes 
discriminations au logement, l’accu-
sation peut même aller jusqu’à être 
considérée comme un crime de 
haine (hate crime). Il n’y a rien d’in-
compréhensible dans ces lois, mais 
si vous n’êtes pas certain, deman-
dez à un avocat inscrit au  
barreau de Floride.             – L.R
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Quel est le meilleur Etat des USA pour l’immobilier ?

A l'inverse, les prix et les im-
pôts sont donc modérés dans le 
centre ou le sud du pays. On 
peut y acheter des biens à meil-
leur marché... mais il sera beau-
coup plus difficile de mettre un 
appartement en location au fin 
fond d'un village du Wyoming 
qu'à Manhattan, par exemple. 
(Loin des océans on trouve 
aussi quelques géantes dissémi-
nées, comme Chicago, Détroit, 
Dallas, Houston ou Atlanta, qui 
ont toutes une aire urbaine su-
périeure à 5 millions d'habitants). 
Pour trouver un bien répondant 
à vos goûts et besoins, il faut 
donc chercher le bon équilibre 
géographie/fiscalité/qualité de 
vie, avec plusieurs options pos-
sibles, prudence ou risque, dont 
on va parler un peu plus loin. 

 
deS cHANGeMeNTS 

d'AcTuAliTé 
La crise de la Covid-19 a en-

gendré un mouvement migra-
toire du nord vers le sud, en 

particulier depuis les mégalo-
poles côtières où le coût de la 
vie est élevé et où les habitants 
ont subi des confinements stricts 
et prolongés. Bien que la ri-
chesse culturelle et sociale de la 
vie à Manhattan soit indéniable, 
se loger dans cette ville requiert 
des moyens financiers consé-
quents, ou une certaine flexibilité 
quant à la taille des logements. 
Avec les risques de nouveaux 
confinements et la montée du té-
létravail, le sud des États-Unis 
est devenu une destination très 
prisée. Ce phénomène ne se li-
mite pas à une seule région, car 
des Californiens choisissent 
également de s'installer au 
Texas. Les Nordistes plus aisés 
se tournent vers le sud de la Flo-
ride, mais il est important de 
noter qu'un investissement 
conséquent est nécessaire pour 
vivre dans la région de Miami. 
Pour ceux qui recherchent une 

qualité de vie plus abor-
dable, des villes dyna-
miques comme 
Nashville, Atlanta et Sa-
vannah offrent un cadre 
de vie agréable et de 
nombreuses opportuni-
tés. Le sud américain re-
gorge de villes en plein 
essor, dont certaines, 
comme Houston et d'au-
tres métropoles texanes, 
connaissent une crois-
sance rapide. Il serait im-
possible de dresser une 
liste exhaustive des villes 
du sud qui mériteraient 
une attention particulière, 
car elles se comptent par 
dizaines dans les États 
du "vieux sud". Parmi les États 
du sud ayant les marchés immo-
biliers les plus actifs, on retrouve 
la Floride, le Texas (notamment 
Austin et Houston), la Caroline 
du Nord (Charlotte et Raleigh), la 
Géorgie (Atlanta et Savannah) 
et le Tennessee (Nashville), bien 

que ce ne soient que les 
grandes villes qui soient men-
tionnées ici. 

 
eST-ce Que çA VeuT dire 
Qu’il Ne fAuT PAS iNVeS-

Tir Sur leS côTeS ? 
Encore une fois, plus vous 

êtes proches de la mer, et plus 
c’est cher, et ça ne veut vraiment 
pas dire qu’il ne faut pas y inves-
tir. Dans un grand nombre de 
pays du monde, la pression dé-
mographique se renforce près 
des côtes, c’est comme ça. 
Mais, vu les prix, il y a eu un 
exode certain vers l’intérieur des 
terres, et pas seulement vers le 
sud, mais aussi, à la campagne, 
à l’intérieur même d’Etats 
comme New-York. Ce n’est donc 
pas uniquement une question de 
« sud ». Pour répondre plus glo-
balement, à la fin de l’année 
2024, les Etats-Unis sont vrai-
ment, globalement, un bon pays 

pour investir : à peu près partout. 
 

MêMe dANS leS "VilleS 
délAbréeS" ? 

La question se pose. De notre 
point de vue, il est extrêmement 

difficile d’y investir et quasiment 
impossible à distance. Certains 
le font, et c’est là que se posi-
tionnent les escrocs : il y a eu 
des centaines de Français et de 
Canadiens à se faire arnaquer 
sur des investissements à Dé-

troit, Cleveland et ailleurs (sans 
compter les terrains du Dakota 
du Nord). Le cas de figure clas-
sique, c’est qu’ils confient leur 
argent à des personnes aux 
Etats-Unis qu’ils ne connais-
saient pas, parfois via des rabat-
teurs qu’ils connaissaient dans 
leurs pays à eux. Certains ont 
cru acquérir plusieurs maisons 
«  à pas cher  » alors qu’elles 
n’avaient pas même reçu le titre 
de propriété de la première mai-
son qu’elles avaient cru acquérir 
(nous avons consacré des arti-
cles à ce sujet). 

Dans tous les cas, n’achetez 
RIEN aux Etats-Unis sans y 
mettre les pieds. 

Il y a des bonnes affaires à 
réaliser dans toutes les villes 
américaines, et certainement 
aussi celles de la Rust Belt (Cle-
veland, Détroit, Buffalo, Pitts-
burgh…), comme celles du 
couloir du Mississippi (Nouvelle 
Orléans, Memphis, St Louis), 
mais ça fait 30 ans que des 
agents immobiliers y vantent 
une reprise, un « boom », qui 
n’arrive jamais. Il faut vraiment 
vivre sur place pour savoir exac-
tement si des perspectives 
d’avenir existent dans tel ou tel 
quartier. 

Il convient de noter que, du-
rant la pandémie, un certain 
nombre de personnes ont effec-
tivement vendu leur mini-appart 
à Manhattan pour acheter, avec 
10% du bénéfice, un palace à 
Détroit ! Car, effectivement, ça 
offre des possibilités. Ce n’est 
pas parce qu’elles connaissent 
des difficultés économiques que 
Memphis ou La Nouvelle-Or-
léans n’en conservent pas des 
quartiers magnifiques. 

On n'insulte pas l'avenir, mais 
pour le moment on continue de 
recommander la prudence sur 
les villes "difficiles". 

 
le cHoix 

de lA PrudeNce ? 
Pour un investissement d'une 

valeur moyenne, vous pouvez 
investir dans une ville qui se dé-
veloppe, et au sein d'un Etat où 
la démographie est galopante. 
Les gens ont alors besoin de lo-
gements pour aller travailler, et 
cette pression fait monter les 
prix. Vous êtes alors certain de 
faire un bon choix pour l'investis-
sement locatif. Des villes du Co-
lorado comme Denver ou 
Colorado Springs, ou bien des 
villes du Texas comme Austin, 
sont depuis longtemps parfaites 
pour cela, ou encore Portland 
(Oregon) (et un très grand nom-
bre de villes de Floride). Si vous 
comptez ne jamais mettre les 
pieds dans votre bien immo... 
dans ce cas, achetez là où les 
progressions vous semblent les 
plus stables, là où par exemple 
les habitants ont un salaire un 
peu supérieur à la moyenne na-
tionale etc... Il est très commun, 
vu d'Europe, de penser que les 
meilleures villes des Etats-Unis 
sont les plus chères. Ce n'est 
pas forcément ce que pensent 
les Américains, surtout quand 
vient le moment de payer leur 
loyer ! Et s'il n'y avait que la qua-
lité de vie à compter, tous les 
Américains habiteraient à Char-
leston (SC) ou à Naples (FL) ! 

Si vous jonglez avec les mil-
lions, vous pouvez en revanche 
acheter un appartement à Man-
hattan ou à Miami Beach, vous 
pouvez être certain qu'il ne sera 
pas déclassé du jour au lende-
main en zone industrielle : dans 
le luxe aussi il y a une grande 
stabilité ! 

 
lA PriSe de riSQue ? 
Tous ceux qui ont acheté du-

rant la crise des subprimes 
(2008-2012) y ont vu comme 
une évidence : acheter des mai-
sons pour quelques dizaines de 

milliers de dollars, y compris 
dans les stations balnéaires les 
plus chics... il fallait sauter sur 
l'occasion ! Néanmoins, nombre 
d'Américains ont été tellement 
choqués par la crise que, pour 
eux, les Etats-Unis, leur propre 
pays, était à l'inverse devenu le 
dernier endroit où ils auraient 
acheté un bien. Comme quoi... 
tout n'est que question de pers-
pective... et de patience ! 

Les signaux économiques 
étant aujourd'hui tous devenus 
positifs, si nouvelle crise il y a... 
il ne semble pas qu'elle puisse 
se produire avant longtemps ! 
En conséquence, on peut se de-
mander s'il y a des mauvais en-
droits où investir aux USA ! Oui, 
certes il y a des quartiers qui, de-
main, passeront de la middle 
class à la pauvreté. Mais, en 
règle générale, le climat écono-
mique permet tout de même de 
relativiser les prises de risques. 
Voici trois exemples de ques-
tions que les investisseurs se 
posent : 

- "Y a-t-il un risque à investir 
au Texas ou Dakota : les ré-
serves de pétrole vont-elle se ra-
réfier ?" Les USA sont devenus 
les premiers producteurs de pé-
trole du monde, et il n'est pas 
prévu pour le moment que ça 
s'arrête. Les réserves sont plus 
importantes que prévues. 

- "Plusieurs villes côtières à 
moins de 100km de Miami sont 
assez pauvres : vont-elles le res-
ter ?" Aucune chance qu'elles le 
restent : les promoteurs auront le 
dernier mot ! 

Et, pour répondre à la ques-
tion posée dans le titre, c'est 
donc plutôt au niveau des villes 
et quartiers qu'il y a des au-
baines, même si certains Etats 
comme la Floride, le Colorado, 
le Texas comptent plus de 
"bonnes" villes que les autres ! 

 
 floride ou 
cAliforNie ? 

Pour ceux qui souhaitent vivre 
au soleil tout ou partie de l'an-
née, les deux peuvent être ma-

gnifiques. Avec, certes, 
quelques phénomènes clima-
tiques extrêmes comme les ou-
ragans en Floride ou les 
possibilités de tremblements de 
terre en Californie ! Pour la fisca-
lité ou pour le dynamisme éco-
nomique... la Floride, c'est 
quand même le paradis ! 

A l'opposé, la Californie, ce si 
bel (et très riche) Etat, est en 
train de pâtir d'une fiscalité dé-
raisonnée. Un très grand nom-
bre le quittent chaque année 
pour cette raison, et ceux qui y 
gagnent bien leur vie envisa-
gent, s'ils le peuvent, de le quit-
ter aussi. La vie y est toujours 
très agréable, mais même les 
secteurs technologiques de 
pointe (comme la Silicon Valley) 
semblent être vivement concur-
rencés par d'autres Etats. Sans 
vouloir attirer à tout bout de 
champ l'intérêt sur la Floride, il 
faut tout de même constater que 
depuis des années elle compte 
plus de créations de startups 
que tout autre Etat, y compris la 
Californie (alors qu'il y a 20 ans 
la Floride n'était pas même 
considérée comme une terre 
propice à autre chose qu'aux 
oranges et au tourisme). Donc, 
côté dynamisme, il y a doréna-
vant compétition ! 

 
eT le MexiQue ? 

Des Canadiens y trouvent 
leur bonheur hivernal à moins 
cher. Mais c’est beaucoup plus 
instable (depuis la défaite de 
Santa Anna (en 1836 !!!).

Pour commencer à parler de généralités immobilières aux 
Etats-Unis, il faut rappeler que les côtes sont sururbanisées 
par rapport à l'intérieur du pays, et le prix des biens immobi-
liers, comme celui de la fiscalité, sont évidement au plus haut 
dans les grandes villes de la côte comme New-York City, 
Washington DC, Los Angeles, San Francisco etc...

Le journal « U.s news & 
World Report » utilise les in-
dices du marché de l’em-
ploi, des prix (revenu 
médian et coût de la vie), de 
la qualité de vie et de l'at-
tractivité pour arriver à ce 
résultat (sur les villes de +50 
000 habitants) : 
1. naples, Florida 
2. Boise, Idaho 
3. colorado springs (cO) 
4. Greenville, caroline sud 
5. charlotte, caroline nord 
6. Raleigh, caroline du nord 
7. huntsville, alabama 

8. Virginia Beach, Virginie 
9. austin Texas 
10. Boulder, colorado 
11. sarasota, Floride 
12. Green Bay, Wiconsin 
13. charleston, caroline sud 
14. madison, Wisconsin 
15. Lexington, kentucky 
 
POUR La FLORIde :  
Pour la Floride : Pensacola 
arrive ensuite en 31e posi-
tion de ce classement, 
Tampa est 35e, Fort myers 
est 37e, melbourne 49e, 
Jacksonville 56e.

leS MeilleureS VilleS 
où S’iNSTAller Aux uSA
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Acheter ou vendre un condo en Floride : ce qu’il faut savoir
Qu’eST-ce Qu’uN coNdo? 

Le terme de condo ou condo-
minium est utilisé aux Etats-Unis 
pour désigner l’équivalent d’un 
appartement dans une  
résidence en France.  

Plus exactement, acheter un 
condo en Floride, c’est acquérir 
un bien qui est intégré dans un 
ensemble immobilier avec plu-
sieurs propriétaires. En Floride, 
la plupart des communautés 
sont encadrées dans une struc-
ture qu’on appelle « Home Ow-
ners Association » (HOA) ou 
« Condo Association » l’équiva-
lent d’un syndic de  
copropriété. La différence entre 
les deux est au niveau du 
concept de propriété ou copro-
priété. Dans un HOA, vous êtes 
propriétaire de votre résidence 
et copropriétaire des  
espaces communs tels que pis-
cine, jardin, rue, etc, et dans un 
« Condo Association », vous 
êtes copropriétaire de tous les 
bâtiments et espaces com-
muns, et propriétaire de l’inté-
rieur de votre appartement. 
Dans tous les cas, en tant 
qu’acheteur vous serez obligé 
de vous faire approuver par la 
« Condo association ». Cette 

approbation est obligatoire par 
la loi et sans elle la vente ne 
pourra pas se réaliser. 

 
AcHeTer uN coNdo  

eN floride :  
coMMeNT çA MArcHe ? 
Lorsque vous achetez un 

condo, vous n’êtes donc pas 
seul maître à bord comme dans 
une maison. Il est donc impor-
tant de vérifier quels seront vos 
droits, vos obligations et vos li-
mites comme copropriétaire au 
sein du condominium. Il est im-
portant égale- 
ment de vous informer sur les 
responsabilités de l’association 
de copropriétaires et de vérifier 
la qualité de la gestion de l’im-
meuble. 

Lors de l’achat, vous vous en-
gagez en même temps à un cer-
tain nombre de choses : 

– partager l’immeuble avec 
les autres copropriétaires, 

– respecter les règlements 
établis visant à assurer le bon 
voisinage, la qualité de l’immeu-
ble, son usage et son fonction-
nement, 

– vous impliquer dans la ges-
tion et le fonctionnement de l’im-
meuble en assistant aux 
réunions et en participant aux 
décisions, 

– assumer votre part des frais 
pour l’entretien de l’immeuble 
selon les décisions prises par 
l’association des copropriétaires, 

– vous conformer aux limites 
établies par le règlement. 

Ce dernier point est impor-
tant car il peut affecter votre 
mode de vie ou vos projets ; il 
peut s’agir par exemple de l’in-
terdiction d’avoir un barbecue, 
des animaux d’une certaine 
taille, de laisser des objets sur 
le balcon, de changer le revête-

ment du sol de votre apparte-
ment, de casser ou déplacer 
des murs. Et si vous souhaitez 
acheter un bien pour le mettre 
en location, il faut aussi vérifier 
le règlement de la copropriété 
en matière de location car cer-
tains condos interdisent de 
louer au cours de la première 
année après l’achat ou impo-
sent une limite d’une seule lo-
cation par année. 

En résumé, avant tout achat, 
il est important d’obtenir tous 
les documents et les renseigne-
ments qui vous permettront de 
bien comprendre où vous met-
tez les pieds ! 

 
Voici une liste non  

exhaustive des documents à 
se procurer pour bien analy-

ser la situation : 
– Les documents relatifs aux 

frais de copropriété ́ : le coût 
mensuel des frais de copro-
priété ́ varie d’un immeuble à 
l’autre en fonction des services 
à disposition, de l’entretien, des 
réparations à venir etc. Si vous 
achetez dans un condominium 
luxueux, ces frais peuvent être 
très élevés. Il est donc impor-
tant d’en connaître le montant 
en amont de la signature finale. 

– La déclaration de copro-
priété : la déclaration de copro-
priété de l’immeuble est un 
document qui décrit vos droits, 
vos obligations et vos limites 
comme copropriétaire. Elle 
contient par exemple la des-
cription des espaces communs 
et privés ou des aires utilisées 
par certains copropriétaires 
(garages, espaces de station-
nement ou de rangement), et 
leurs conditions d’utilisation. 
Elle décrit aussi les règles de 
fonctionnement pour la gestion 
de l’immeuble. Un coproprié-
taire qui ne respecte pas la dé-
claration de copropriété ou ses 
règlements s’expose à des 
poursuites par l’association ou 
les copropriétaires ! 

– Les règlements de l’immeu-
ble : en plus des règlements 
prévus dans la déclaration de 
copropriété, l’association peut 
adopter des règles supplémen-
taires pour régir la vie quoti-
dienne des copropriétaires. En 
principe, ces règlements doivent 
être consignés dans la  
déclaration de copropriété. 

– Les états financiers : il 
s’agit là d’évaluer la santé fi-
nancière de l’immeuble et de 
prendre connaissance du bud-
get de fonctionnement, de véri-
fier les frais payés et impayés, 
les dépenses effectuées, les 
fonds de prévoyance etc. Un 
budget déficitaire ou des fonds 
insuffisants peuvent entraîner 
les copropriétaires dans des 
charges financières supplé-
mentaires non prévues. Les 

états financiers sont inclus en 
général dans la déclaration de 
copropriété. 

– Les documents liés aux tra-
vaux d’entretien : la santé finan-
cière de l’immeuble passe 
aussi par les travaux réalisés et 
ceux à venir. La toiture, les  
fenêtres, les balcons, les as-
censeurs, les revêtements  
extérieurs doivent-ils être répa-
rés, changés ou rénovés ? Cer-
tains travaux d’entretien sont 
très coûteux et peuvent avoir 
un impact important sur vos 
charges et donc sur votre bud-
get annuel. 

– Les procès-verbaux des 
réunions de copropriétaires : 
ces documents contiennent les 
décisions et les questions  
soulevées par l’association ou 
les copropriétaires. Ils peuvent 
donc être un bon indicateur  
de la gestion de l’immeuble et 
du respect des règles par les 
résidents. 

– Les documents d’assu-
rance : il s’agit là de prendre 
connaissance de la nature de 
l’assurance à souscrire pour 
l’immeuble. En général les frais 
d’assurances sont inclus dans 
les frais d’association de copro-
priétaires. 

Et si vous achetez un condo 

neuf, il est aussi préférable de 
consulter le contrat avec le 
constructeur, la note d’informa-
tion si l’immeuble a plus de  
dix condos, le rapport d’inspec-
tion ou encore le contenu de la 
garantie et ses conditions de 
mises en oeuvre. 

Le petit « hic » est que pour 
consulter tous ces documents, 
vous devez d’abord soumettre 
une offre d’achat, ce qui est un 
engagement formel. Avant  
l’offre d’achat, mieux vaut donc 
bien vérifier les conditions de 
rétractation ! 

 
 
 
 
 

VeNdre uN coNdo  
eN floride :  

leS eNGAGeMeNTS  
du VeNdeur 

Côté vendeur, la vigilance 
sera probablement moins impor-
tante. L’essentiel sera fina- 

lement le prix de vente de l’ap-
partement ! Aux Etats-Unis, 95% 
des vendeurs font appel à des 
agents immobiliers qui s’occu-
pent de toute la transaction. Le 
vendeur a néanmoins certaines 
obligations de déclaration vis-à-
vis de l’acheteur notamment de 
mettre à sa disposition tous les 
documents nécessaires à l’ana-
lyse de la propriété. 

Ces documents doivent être 
fournis le plus tôt possible 

après l’acceptation de l’offre 
d’achat car le délai dont l’ache-
teur dispose pour examiner ces 
documents commence le len-
demain de la journée où ces 
documents sont reçus par 
celui-ci. Dans le cas d’un 

condominium, l’acheteur a  
3 jours ouvrables pour prendre 
connaissance des documents, 
et le jour 1 débute la journée 
qui suit la signature d’un formu-
laire confirmant la réception de 
ces documents par l’acheteur. 
Dans le cas d’un HOA, la pro-
cédure est légèrement diffé-
rente car les délais pour fournir 
les documents doivent être  
indiqués dans l’offre d’achat. 

– Laurence ROUSSELOT

L'impact des assurances sur 
les décisions d'achat immo 

Depuis le drame de Surfside (un immeuble qui s’est effon-
dré en pleine nuit en 2021), mais aussi en raison de catas-
trophes liées à des événements météo, les assurances 
deviennent depuis plusieurs années un facteur déterminant 
pour les investisseurs en Floride. Les acheteurs sont de plus 
en plus attentifs aux frais liés aux assurances habitation, in-
cendie, et inondation, et ces coûts peuvent même décourager 
certains investissements dans les zones à risque élevé. Pour 
les investisseurs, il est essentiel d’évaluer les assurances 
avant l'achat afin d’assurer la rentabilité du bien et d’éviter des 
dépenses inattendues. 

Les communautés 
à usage mixte 

Il est important de les mentionner car elles gagnent en po-
pularité en Floride ; répondant à une demande croissante d'es-
paces de vie multifonctionnels. Ces développements 
regroupent des résidences, des commerces, des bureaux et 
des zones de loisirs dans un même quartier, offrant aux rési-
dents un mode de vie « tout-en-un » qui réduit les trajets quo-
tidiens. L’intégration de services et d’espaces verts favorise 
également une meilleure qualité de vie, rendant ces zones at-
tractives tant pour les jeunes professionnels que pour les fa-
milles. 

On a pu voir un peu partout aux Etats-Unis un fort déclin du 
“mall” qui était pourtant au centre de la vie américaine à la fin 
du XXe siècle. Or en Floride des malls de différentes tailles 
continuent d’ouvrir. Leur succès tient justement à ce mélange 
avec les habitations, soit au même endroit, soit dans le même 
quartier, mais en tout cas de manière intégrée.

Rio Vista à Fort Lauderdale

A NoTer : une clause du contrat d’offre d’achat détermine 
si la propriété se situe à l’intérieur d’un « condo association » 
ou d’un « home Owners association ». 

Tous ces documents doivent être fournis le plus tôt possible 
à l’acheteur afin que les délais de la transaction ne se prolon-
gent pas inutilement ou pour ne pas prendre le risque que  
l’offre d’achat soit annulée.
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ACHAT IMMOBILIER AUX 
USA : CHANGEMENTS 

SUITE À PROCÈS  
Le secteur immobilier amé-

ricain a vu apparaitre de nou-
velles règles d'achat en termes 
de contrat et de paiement des 
commissions d'agents, suite 
au procès Sitzer/Burnett contre 
la National Association of Real-
tors (NAR). Cette affaire a dé-
noncé les pratiques en vigueur 
sur la répartition et les mon-
tants des commissions entre 
agents. "Historiquement, les 
vendeurs payaient les com-
missions des deux agents, un 
système dénoncé comme 
ayant gonflé artificiellement les 
coûts et généré des commissions 
excessives", explique Frédérique 
Carré. Pourtant, les commissions 
ont toujours été négociables, 
pouvant descendre à un dollar, 
mais peu de gens le savent. 
"Mais au-delà de l'aspect finan-
cier, j'ai le sentiment que c'est la 
valeur du travail des agents qui 
est remise en question !". 

 
NOUVELLES RÈGLES ET 

CONSÉQUENCES SUR L'IM-
MOBILIER 

Selon Frédérique Carré, les ef-
fets de ces changements se font 
déjà sentir. "Les mentions de ré-
munération des vendeurs ont dis-
paru du fichier MLS, laissant les 
agents dans l'incertitude : vont-ils 
être rémunérés et combien ? 
Pour visiter un bien, il faut désor-
mais signer un contrat avec 
l'agent de l'acheteur où doivent 
être définis la zone géographique 

et la durée de la prestation, mais 
aussi les frais professionnels, au 
cas où le vendeur refuserait de 
payer. L'association des realtors 
peut vérifier aléatoirement les 
"brokerages" et infliger une 
amende pouvant aller jusqu'à 
$15,000 sans contrat signé ! Cela 
va forcément compliquer le travail 
des agents, perturber les dé-
marches, et sensibiliser encore 
plus les acheteurs aux coûts." 

Selon la justice, les change-
ments pourraient néanmoins ren-
dre les services des agents plus 
compétitifs et les honoraires plus 
transparents. "Me concernant, 
cela ne changera pas ma ma-
nière de travailler, car j'accom-
pagne déjà mes clients de 
manière contractuelle à chaque 
étape de leur projet. Ma presta-
tion comprend soixante-dix-sept 
services détaillés : du conseil sur 
le marché local, à la recherche de 

biens, en passant par le marke-
ting, les inspections, les négocia-
tions, jusqu'à la signature. C'est 
cette implication totale qui fait ma 
valeur et explique les nom-

breuses recommandations de 
mes clients. En revanche, ces 
nouvelles règles pourraient 
écarter certains agents moins 
rigoureux, qui se contentaient 
de toucher leur commission 
sans réel engagement !". 

 
QUID DES PRIX 

DE L'IMMOBILIER 
Les coûts de l'immobilier 

vont-ils baisser ? "En théorie, 
oui. Si les vendeurs ne paient 
plus les honoraires des agents 
des acheteurs, les prix de 
vente pourraient diminuer. 
Mais il est probable que les 
acheteurs incluent les commis-
sions d'agents dans leur offre 
afin de les financer", précise 

Frédérique Carré. "Au final, cela 
n'aura aucun impact sur les prix 
du marché, car les frais d'agents 
ne représentent qu'une petite 
partie des coûts de transaction. 
Les principaux facteurs influen-
çant les prix de l'immobilier res-
tent les taux d'intérêt (toujours 
assez élevés), l'offre et la de-
mande, ainsi que d'autres élé-
ments macroéconomiques." 

Frédérique Carré 
Premier Sotheby’s 

International Realty 
Téléphone : (407) 417 3983  

frederique.carre@ 
premiersir.com 

www.frederique 
sellsflorida.com 

www.facebook.com/frede 
rique.carrefossati 

www.premiersothe 
bysrealty.com 

- Laurence ROUSSELOT

Agent immobilier à Orlando, en Floride, chez Premier So-
theby’s International Realty, Frédérique Carré est au cœur d’un 
secteur en constante évolution. Elle nous éclaire sur la petite 
révolution qui s'opère actuellement lors de l'acquisition d'un 
bien, tant pour les acheteurs, les agents, que sur le marché.

Changements majeurs pour les 
acheteurs immobiliers aux États-Unis : 

l’analyse de Frédérique Carré
Suite à la pandémie, le sud 

de la Floride a bénéficié d’un 
boom immobilier. Est-ce un 
bon moment pour acheter ou 
pour vendre ? Voici quelques 
éléments à considérer pour 
prendre une bonne décision. 
Le sud de la Floride est une 
région touristique dynamique 
avec un fort potentiel en 
termes de placements immo-
biliers et rendements locatifs. 

Par Sonia 
Bolduc, Vice-

Présidente Déve-
loppement 
des Affaires 
et Officier   

 Le marché immobilier per-
forme bien mais est-ce encore 
le temps d’acheter ?  

Pour l'année 2025, les ex-
perts anticipent une forte hausse 
des prix médians de vente des 
maisons unifamiliales. Le prix 
médian global devrait augmen-
ter de 6,5 %, tandis que le prix 
médian des ventes de maisons 
unifamiliales devrait croître de 
9,7 %. 

La demande est forte de la 
part des Snowbirds ainsi que 
des investisseurs. La Floride de-
meure un état populaire, facile 
d’accès et très actif économi-
quement. « En effet, les prévi-
sions immobilières du sud de la 
Floride pour 2025 indiquent une 
année de transition, avec une 
augmentation de l’inventaire, 
une dynamique acheteur-ven-
deur changeante et des condi-
tions de marché en évolution à 
Naples, Fort Myers et Miami. 
Les acheteurs bénéficieront pro-
bablement d’un plus grand nom-
bre d’options et d’un plus grand 
pouvoir de négociation, tandis 
que les vendeurs devront 

s’adapter à un environnement 
plus concurrentiel. » 

L'augmentation de l'inventaire 
permet aux acheteurs de trouver 
des propriétés répondant à leurs 
besoins sans l'urgence qui ca-
ractérisait le marché ces der-
nières années. Les vendeurs 
doivent s'adapter à cette évolu-
tion et veiller à ce que leurs pro-
priétés se démarquent dans un 
marché plus concurrentiel. Les 
investisseurs, quant à eux, doi-
vent ajuster leurs stratégies pour 
viser un rendement à plus long 
terme dans des conditions de 
marché favorables. 

Qu’en est-il des taux hypo-
thécaires ? 

La National Association of 
REALTORS® prévoit que les 
taux hypothécaires baisseront à 
environ 6,3 % d’ici la fin de 2024 
et 5% d’ici la fin 2025. Cela 
pourrait encourager davantage 
les acheteurs à entrer sur le 
marché. 

Planification de l’achat : 
Planifier l'achat d'une pro-

priété en Floride nécessite de se 
poser plusieurs questions impor-
tantes. Vous devrez choisir le 
type de propriété, comme un 
condo ou une maison unifami-
liale, ainsi que le secteur. Il est 
bien connu que plus vous êtes 
proche de l'océan, plus les prix 
sont élevés, mais les opportuni-
tés de location peuvent être in-
téressantes. Si vous souhaitez 
louer la propriété en votre ab-
sence, vérifiez auprès de l'asso-
ciation s'il existe des restrictions 
de location. 

Pour bien planifier votre bud-
get, il est crucial d'identifier les 
frais liés à la transaction, tels 
que les frais de clôture, les frais 
d'association, les taxes fon-
cières, et de vérifier s'il y a des 
contributions spéciales pour 
l'amélioration des espaces com-
muns. 

En ce qui concerne le paie-
ment, vous avez le choix entre 
payer comptant ou financer. Si 
vous payez comptant, considé-
rez l'impact du taux de change 
sur le montant total de la trans-
action. Si vous préférez financer, 
Natbank peut vous aider, et 
seule votre mise de fonds sera 
impactée par le taux de change. 
Financer chez Natbank est sim-
ple : vos avoirs, revenus et bu-
reau de crédit canadiens sont 
reconnus, ce qui n'est pas le cas 
dans une banque américaine. 

Entourez-vous d’une 
équipe d’experts qui connais-
sent le marché : 

À Natbank, nous collaborons 
avec des partenaires profession-
nels (agents immobiliers, agents 
de titres, agents d’assurances, 
évaluateurs) reconnus pour leur 
expertise et leur connaissance 
approfondie du marché. Vous 
pouvez être servi dans la langue 
de votre choix. Une équipe com-
plète vous accompagne tout au 
long de votre transaction, vous 
offrant les meilleurs conseils 
pour réaliser votre projet en Flo-
ride. 

Nous serions ravis de vous 
servir, que ce soit en Floride ou 
à distance de manière virtuelle. 
Natbank, filiale à part entière de 
la Banque Nationale du Canada, 
est présente en Floride depuis 
30 ans. En plus du financement, 
nous proposons des solutions 
pour vos opérations bancaires et 
une offre numérique en 
constante évolution. Faites 
confiance à toute l'équipe de 
Natbank pour vous offrir une ex-
périence client distinctive et 
vous accompagner dans la réa-
lisation de vos projets. N'hésitez 
pas à nous contacter !  

www.natbank.com 
1-800-205-9992 

Investir dans l’Immobilier en Floride
LE COURRIER DES AMÉRIQUES -  INVESTISSEMENT & IMMOBIL IER 2025-2026

http://www.frederique
http://www.facebook.com/frede
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Le comté de Miami-Dade re-
groupe pour sa part à peu près 
toutes les extrêmes, du luxe à 
Miami Beach, jusqu’aux quar-
tiers dortoirs, et certains toujours 
un peu mal famés (mais rien 
d’anormal : Miami n’est plus du 
tout (et depuis longtemps) dans 
le classement des villes les plus 
criminelles). La côte ouest 
compte pour sa part une gamme 
assez variée, et moins saturée, 
avec des endroits délicieux 
comme Sarasota, Anna-Maria, 
Bradenton, et bien entendu Na-
ples.  

Autrefois réputée pour abriter 

des retraités, la côte ouest a ré-
équilibré sa population avec des 
résidences principales. 

Les îles près de Fort Myers 
ont été touchées par l’ouragan 
Ian en septembre 2022 (Sanibel 
et Fort Myers Beach ont été pul-
vérisées). Les contructions qui 
les remplacent sont beaucoup 
plus chères, mais (à priori) 
mieux armées pour affronter les 
tempêtes. Vu le prix des assu-
rances, ce n’est pas forcément 

l’avis... des assureurs. 
Les ouragans de 2024 pour-

raient avoir provoqué plus de 
lassitude que de dégâts dans 
certaines villes de Tampa Bay et, 
à l’opposé de Fort Myers, pour-
rait créer des opportunités im-
mobilières. 

 
leS bieNS de luxe 

ll y en a à profusion dans 
toute la moitié sud. Mais pour 
des prix très différents. Si vous 
êtes en zone tropicale, ce sera 
plus onéreux que dans la ré-
gion de Melbourne (est) ou de 
Clearwater (ouest). Ca ne veut 

pas dire que c’est moins bien… 
mais juste que ça peut être un 
peu plus froid durant les mati-
nées d’hiver ! 

Les deux côtes de Floride 
sont bordées d’îles-barrières 
reliées au continent par des 
ponts. Pour le luxe, c’est là que 
ça se passe, aussi bien avec 
vue sur mer que sur la rivière,  
de l’autre côté des îles. Mais 
pas uniquement : un ranch de 
grande taille vers Davie, Wes-

ton, West Boca ou Wellington : 
ce sera loin de la mer… mais 
également à des tarifs très éle-
vés. Là, le luxe est constitué 
par la taille de la propriété, son 
environnement, parfois propice 
aux balades à cheval, et en tout 
cas au calme, mais à proximité 
de la ville : d’où le prix. 

Les endroits les plus connus 
pour le luxe sont Miami Beach, 
bien sûr, mais aussi les gratte-
ciels de Miami, les grandes vil-
las de Coconut Grove (Miami), 
les palaces de Jupiter Island 
(Palm Beach County), l’île de 
Palm Beach (PBC), celle (en 
face) de Riviera Beach (PBC), 
certaines parties de Boca 
Raton (PBC), et Hillsboro (Bro-

ward) ou encore  
l’impressionnante Fort Lauder-
dale (Broward) avec ses îles de 
Las Olas ou ses magnifiques 
quartiers de Rio Vista ou Victo-
ria Park. Sur l’autre côte, à Na-
ples, Aqualane Shores et Port 
Royal sont dans la gamme « 
luxe » tout comme certaines 
îles d’exception, à commencer 
par Sanibel, Captiva, Useppa... 

 
 

le Milieu de GAMMe 
C’est le plus intéressant pour 

l’investissement locatif. Le cas 
d’Orlando était le plus souvent 
cité, car elle est l’une des villes 
américaines qui se développent 
le plus, mais depuis quelques 
années Tampa Bay n’est pas 
mal considérée non plus. Or-
lando est très étendue (et agréa-
ble, même si elle n’est pas sur la 
mer) (mais pas très loin non 
plus). Les nouveaux habitants 
ont besoin de s’y loger, pour un 
prix normal, mais ils font monter 
sans cesse le prix de l’immo, et 
il reste encore une bonne marge 
de progression (même si les prix 
se sont calmés à Orlando en 
2024. 

Dans l’aire urbaine de Miami, 
également, des familles ont be-
soin de se loger. Toutes les ha-
bitations ne sont pas dévolues 
aux touristes ! Mais la pression 
des touristes et retraités a telle-
ment fait monter le prix de l’im-
mobilier qu’il n’est plus en 
rapport avec les moyens qu’une 
jeune famille peut avoir pour 
rentrer dans la vie active. Il faut 
parfois s’éloigner très loin de la 
mer pour trouver des loyers dé-

cents. 
La location sur les séjours de 

court terme (touristes) peut être 
très réglementée en fonction 
des villes (plus elles sont 
luxueuses et plus elles règle-
mentent (comme Miami Beach, 
par exemple). C’est toujours 
possible, toutefois, d’y faire de 
l’investissement locatif (et donc 
de louer cher aux touristes), 
mais beaucoup d’agents immo-
biliers spécialisés optent pour 
des portefeuilles de biens à 
gérer dans des quartiers habités 

par des familles qui travaillent, et 
sont parfois obligés de résider à 
quelques dizaines de kilomètres 
de leur job ! Car même des 
quartiers populaires à l’ouest de 
Miami, dans les villes de Hialeah 
ou Doral, montent en gamme. 
De même dans les villes à 
l’ouest de l’autoroute I95, aussi 
bien au niveau de Aventura, que 
de Fort Lauderdale, Pompano 
Beach ou Boca Raton. 

 
l’eNTrée de GAMMe  

Si vous cherchez vraiment 

LES DIFFÉRENTS ENDROITS DE FLORIDE  
pour investir dans l’immobilier

La Floride est certainement l’Etat américain qui propose le 
plus de choix différents en matière d’immobilier.

Las Olas à Fort Lauderdale
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des biens à prix très bas, ça va 
être très difficile dans la partie 
sud de la Floride, à part les mai-
sons usinées (que les Français 
appellent « Mobile Homes »). 
Aux Etats-Unis, les « trailer 
parks » qui contiennent ces mai-
sons usinées vont du pire au 
meilleur. On peut y trouver dans 
certains Etats des populations 
déclassées. Mais en sud Flo-
ride, à  l’opposé, la plupart du 
temps un très grand nombre de 
parcs de maisons mobiles sont 
de très haute qualité : leurs ha-
bitants ne sont pas là pour sur-
vivre…mais seulement pour 
échaper à l’hiver quand il frappe 

le Canada et le nord des USA ! 
La maison mobile peut ainsi être 
un investissement sérieux. Et ce 
que nous disons ici se confirme 
de plus en plus depuis la Covid, 
en raison des prix élevés dans 
la région de Miami. Des jeunes 
familles font le choix (ou le non-

choix) de se lancer en s’instal-
lant dans des maisons mobiles). 

Si vous cherchez un bien 
très peu cher, mais « non mo-
bile » et pas trop loin de la mer, 
il vous faudra alors vous diriger 
vers la partie nord de la Floride. 
Il y fait un peu plus frais le matin 
durant l’hiver… mais c’est 
quand même très agréable. La 
côte Est est assez classique au 
nord de Canaveral. La côte 
ouest est parfois plus surpre-
nante, avec une végétation de 
type « sud des USA » assez 
exubérante, dans des endroits 
charmants, de style un peu 
« old Florida », pour ne pas dire 

« old Dixie » (vieux sud) : allez 
voir vers Weeki Wachi, Crystal 
River, Cedar Key : si vous 
aimez la nature, vous serez 
servis (et faites attention aux 
ours !). Plus vous vous éloignez 
du sud, et plus vous pouvez 
trouver des propriétés à bon 

marché. 
 
leS boNNeS AffAireS 
Il y a toujours des bonnes af-

faires à réaliser, y compris dans 
la partie sud de la Floride ! 
Chaque année des quartiers de 
Miami deviennent « en cours » 
de gentrification. Il y a généra-
lement un bon délai, plusieurs  
années, entre le début d’une 
gentrification et l’érection de lo-
gements de luxe ! Ces derniers 
temps, ce sont entre autre les 
quartiers d’entrepôts du Design 
District et de Wynwood qui 
s’étaient mis à flamber. Puis 
c’est passé à la Miami River et 
désormais à Little Haïti, Allapat-
tah : partout ! Non loin de 
Miami, certaines villes sont ac-
tuellement en train de « monter 
en gamme » de manière im-
pressionnante comme Homes-
tead, Hollywood, Lake Worth, 
Boynton Beach, et c’était le cas 
de Bonita Springs avant l’oura-
gan Ian… En Sud-Floride, 
même les petites villes avec un 
taux de criminalité plus fort que 
les autres, deviennent intéres-
santes. 

 
le Nord de lA floride 
En Floride… le nord, c’est 

déjà un peu… « le sud », tel 
qu’on l’entend aux Etats-Unis. 
C’est beau. C’est très beau. 
C’est rural et moins riche que 
Chicago ou Boston, mais cer-
taines petites villes connaissent 
une joie de vivre réelle avec des 
évolutions économiques intéres-
santes. Certains endroits sont 
réputés « rednecks », mais la 
vie dans les petites villes 
comme Ocala, Gainesville ou 
Sanford est loin d’être inintéres-
sante. La grande différence 
avec notre précédent guide 
(2023), c'est qu'il y a désormais 
aussi une pression immobilière 
sur ces petites villes du nord. 

A l’est il y a la grande Jack-
sonville qui se développe vite. A 
l’ouest, dans la Panhandle il y a 
aussi des stations balnéaires de 
toute beauté, et sans doute les 
plus belles plages de Floride. 
Les villes sont moins courtisées 

que Miami car elles ont des hi-
vers frais : Panama City Beach, 
Destin, Pensacola et autres, qui 
ont autant d’écosystèmes éco-
nomique à découvrir. 

 
MiAMi-dAde 

Comme dit en introduction, 
Miami et son comté concentrent 
les extrêmes. La moitié des ha-
bitants y dépensent plus de 30% 
de leurs revenus pour se loger. 
On peut ainsi constater que le 
logement y est donc, sur la ma-
jorité du comté, déjà très cher. 
Pour les investisseurs : Homes-
tead, Miami Shores ou Kendall 
sont certainement des quartiers 
très intéressants en ce moment. 
Le Design District  et Midtown 
continuent de prendre en valeur 
(avec également Upper East 
Side, Miami River et Little Ha-
vana), alors que la bande cô-
tière, de Key Biscayne à 
Aventura, reste une valeur sûre 
(mais pâtissant un peu des 
conditions de circulation).  

Si vous voulez vous passion-
ner pour l’investissement en 
Floride… voyez, vous n’avez 
qu l’embarras du choix !

Sunny Isles

Cedar Key

Miami
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« Home Sweet Mobile-
Home » ! Oui, les Américains 
sont toujours propriétaires… 
mais pas forcément de ce 
qu’on pourrait croire. 7,5% 
des maisons aux Etats-Unis 
sont désormais desmaisons 
mobiles ou préfabriquées. 
Adieu les rêves de  
« pavillon pour tous » des  
années 1950 ? 

En Floride, la transition est 
brutale entre les appartements 
de Miami Beach, en vente pour 
des millions de dollars (et dont 
le prix ne cesse d’augmenter), 
alors qu’à quelques kilomètres 
en retrait des plages, des parcs 
de mobile-homes s’étendent 
parfois sur des kilomètres,  
affichant des prix de vente par-
fois inférieurs à  
100 000$ : des paysages en-
tiers de maisons mobiles (ou  
« maisons usinées » comme 
disent les Québécois) (que les  
Français appellent « parcs  
de mobile homes » et les amé-
ricains parfois « trailer parks »). 

Dans le sud de la Floride, 
ces terrains sont indissociables 
de la présence de 4 millions de  
Canadiens durant l’hiver. Dès  
le 1er mai, quand les beaux 

jours reviennent à Montréal, les 
parcs deviennent quasiment  
déserts, attendant la fin du 
mois d’octobre pour se remplir 
à nouveau. En effet, il n’est pas 
possible pour le plus grand 
nombre de vivre durant 6 mois 
de l’année (le maximum auto-
risé quand on fait du tourisme 
aux USA) en location près des 
plages de la flamboyante 
Miami Beach ; c’est beaucoup 
trop cher. D’où le développe-
ment rapide de ces parcs de 
l’autre côté de l’autoroute I95. 
Certains sont absolument  
magnifiques, et avec un ticket 
d’entrée bien supérieur à ce qui 
est évoqué ci-dessus. 

Mais, par delà le côté balné-
aire sympathique, dès qu’on 
s’écarte un peu de la capitale 
balnéaire de la Floride, les 
parcs de maisons mobiles ne 
sont plus des villes saison-
nières, mais bel et bien des ha-
bitations à plein temps, de 
véritables villages. 

 
44 000 PARCS  

DE MAISONS MOBILES 
AUX USA 

Il existe aujourd’hui aux 
Etats-Unis 44000 parcs de 

maisons usinées qui s’impo-
sent ainsi de plus en plus 
comme un nouveau mode de 
vie. En dehors de la Floride, ils 
n’avaient pas une très bonne 
réputation jusque dans les  
années 1980 – considérés 
comme des ghettos -, mais ils 
sont désormais pour la plupart 
très bien tenus, et ils consti-
tuent surtout une nécessité 
économique, une possibilité  
de se loger à bon marché.  
Il faut savoir que 56% des  
retraités américains ont moins 
de 10 000$ d’économies quand 
ils terminent leur carrière. Et, 
chaque jour qui passe, les  
« baby boomers » sont 10 000 
de plus à partir à la retraite. Le 
prix moyen d’une maison  
mobile étant 5 fois inférieur  
au prix moyen d’une maison  
« immobile », son succès est 
dès lors une évidence… D’au-
tant que les charges men-
suelles n’y sont en moyenne 
que de 100 à 150$ seulement 
(en Floride en tout cas).  
« L’american dream » des  
années 1950 ; le pavillon pour 
tous avec la Ford ou la  
Chevrolet garée devant la  
balançoire des enfants… n’est 

ainsi plus d’actualité pour tout 

le monde. La dureté écono-
mique à laquelle fait face la 
classe moyenne américaine 
mêne de plus en plus les  
nouvelles générations à être lo-
cataires plutôt que proprié-
taires. On est là fort loin de la  
« National Ownership Stra-
tegy », la stratégie du « tous 
propriétaires », objectif national 
à la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale. 

Nombreux sont ceux qui 
fonctionnent comme des  
« gated |communities » ; des 

parcs entourés de murs et  
surveillés par des sociétés  
privées. Dans le sud, beau-

coup de parcs sont ainsi  
peuplés de retraités paisibles 
qui s’exercent toute la journée 
à rendre coquets leurs exté-
rieurs comme leurs intérieurs. 
Ceux-là ont souvent, par le 
passé, été les jeunes proprié-
taires des fameux pavillons  
de banlieue des années 1950. 
Ils ont « revendu l’american 
dream » pour avoir une retraite 
plus confortable au soleil et pas 
trop loin de la mer. 

 
 

DES MAISONS  
À MOINS DE 50 000$ 

En Floride il est possible 
d’acheter une maison mobile 
pour 50 000$, et parfois moins 
(souvent un peu plus quand 
même). Dans la plupart des 
Etats, les maisons usinées ont 
une côte dégressive en fonc-
tion de leur âge, comme les 
voitures. Mais si les résidents 
arrivent à  racheter les terrains 
où sont construits leurs mai-
sons, alors la côte n’est plus 
dégressive, et elle se calcule 
alors en fonction des fluctua-
tions immobilières, comme les 
autres maisons. Dans ce cas-
là, les prix montent presque 
systématiquement, comme par 
magie, car les propriétaires font 
en sorte de bien entretenir les 
lieux. En Floride, 700 des  
5000 terrains sont ainsi deve-
nus la propriété de leurs  
heureux résidents. 

Cet aspect est important, car 
il est arrivé à plusieurs reprises 
que des parcs abritant des 
Snowbirds soient revendus à 
des promoteurs, et que ceux 
qui étaient propriétaire unique-
ment des maisons se sont re-
trouvés avec seulement 
quelques mois pour les bouger 
ailleurs. 

Quelques données sur les maisons mobiles

Voici quelques explications 
sur « le pourquoi du comment » 
on y vit très bien, et sans avoir à 
rougir d’habiter dans de tels en-
droits. Mais, pour commencer, 
précisons pour ceux qui ne 
connaissent pas que les villes 
privées, si elles sont nom-
breuses, sont loin d’être une gé-
néralité en Floride. 

 
LES POINTS POSITIFS 

Ils sont innombrables !!! Le fi-
nancement mutualisé de l’asso-
ciation de propriétaires permet 
des loisirs à profusion : pis-
cines, tennis, shuffleboards, 
salles de réunions, biblio-
thèques ou de spectacles, jeux, 
des pontons pour les bateaux, 
des golfs etc… 

 
POURQUOI IL Y A DES 

VILLES PRIVEES 
EN FLORIDE 

Contrairement à la France, 
qui a touché et retouché l’en-
semble de ses surfaces natu-
relles, l’Amérique est un 

continent taillé dans le vif, dans 
la nature sauvage. Quand vous 
achetez une maison de cam-
pagne près d’une côte fran-
çaise, il y a peu de chance 
qu’un jour vous y soyez attaqué 
par des loups ni par des ours. 
Par contre, essayez d’imaginer 
l’arrivée des premiers promo-
teurs immobiliers qui ont 
construit en Floride : des mil-
lions d’alligators, des croco-
diles, ours, panthères, lynx, 
renards, coyotes, serpents, 
pour ne parler que des plus im-
pressionnants. Dire qu’il y a des 
murs d’enceinte en Floride, 
c’est comme se demander 
pourquoi il y a des enclos autour 
des églises de Bretagne. C’est 
pour la même raison : les ani-
maux. 

Une autre raison importante : 
la Floride, c’est le pays des 
Snowbirds. C’est à dire des tou-
ristes qui viennent du nord des 
Etats-Unis, et du Canada, pas-
ser l’hiver dans le seul Etat où il 
fait chaud : et très exactement 

dans la moitié sud de la Floride. 
Ce qui signifie que, six mois par 
an, certaines gated communi-
ties sont vides à 100%. Ce n’est 
donc pas de la paranoïa de 
penser que, si elles n’avaient 
pas des murs d’enceintes, elles 
seraient une cible de choix pour 
les voleurs du monde entier. 
Les « Snowbirds », au contraire, 
apprécient de retrouver leur do-
micile intact après six mois 
d’absence. Et c’est sans parler 
des attaques de moisissures, 
de termites, de tempêtes tropi-
cales, tornades et ouragans ! 
Chacun aura compris pourquoi 
certains préfèrent avoir un vigile 
qui tourne en permanence. 

Ce n’est pas non plus The 
Alamo : les communautés sont 
plus ou moins entourées de 
murs et surveillées : parfois, 
après quelques décennies, 
elles sont purement et simple-
ment intégrées dans les villes. 
Et à l’inverse, on trouve des 
quartiers pauvres ou « eth-
niques » qui sont eux aussi pro-
tégés par des murs et un vigile. 

 
LES « 55 ET PLUS » 

Les Snowbirds sont adhé-
rents d’associations de loisirs 
qui règlent la vie de ces com-
munautés. Parfois ils sont aussi 

regroupés par nationalités ou 
religions ou langues : canadiens 
anglophones, québécois, juifs 
ou amish des Etats-Unis… 
Mais, dans tous les cas, s’ils 
sont en Floride durant six mois 
d’hiver, c’est généralement 
parce qu’ils sont… à la retraite ! 
Donc les quartiers réservés aux 
55+ sont avant tout une ten-
dance, et qui permet aux per-
sonnes de se regrouper par 
affinités de tourismes. Ils n’ont 
pas la même vie que les fa-
milles en activité. Ca ne veut 
pas dire (comme on l’a parfois 
lu dans la presse québécoise) 
qu’ils détestent les enfants. Ils 
en ont eux-mêmes eu, et ils les 
accueillent dans leurs rési-
dences 55+ durant les va-
cances de fin d’année, avec ces 
si bruyants petits-enfants ! Oui, 

pour ceux qui en douteraient, 
« 55 et plus » c’est pour les pro-
priétaires : ça ne veut pas dire 
qu’ils n’accueillent pas les plus 
jeunes, et qu’ils tirent au fusil 
sur les enfants qui oseraient 
franchir le mur. Pendant les 
fêtes de Noël, quand leurs pa-
rents ne travaillent pas, eux 
aussi ont droit à la Floride (et 
certains ne s’en privent pas non 
plus pendant l’été) ! 

Quant au sujet des armes à 
feu : il est possible d’en détenir 
à son domicile dans l’Etat de 
Floride. Mais nous ne perdrons 
pas le temps de faire un son-
dage pour savoir quel est le 
pourcentage de Snowbirds qui 
en détiennent une : les Améri-
cains les apprécient, c’est cer-
tain, et pour le cas des 
Snowbirds canadiens, c’est 

assez infime. Dans tous les cas, 
à part une poignée de psycho-
pathes (pas plus qu’en France), 
ils ne sont probablement qu’une 
poignée à dormir avec leur 
arme sous l’oreiller !! 

A propos de criminalité, il y en 
a certes un peu dans certaines 
grandes villes de Floride, mais 
ce n’est pas une généralité. Il y 
a eu quelques périodes : les 
bandits des Everglades au XIXe 
siècle, certains trafiquants d’hé-
roïne dans les années 1950, 
puis Pablo Escobar et ses amis 
dans le Miami des années 
1980. Mais hormis ces pé-
riodes, la Floride n’a jamais été 
réputée comme étant un haut 
lieu de criminalité. Et, finale-
ment, même ces événements 
ne sont pas à l’origine des com-
munautés privées. 

Bon, voilà, en synthèse les 
habitants de la Floride n’ont pas 
inventé une nouvelle manière 
de vivre protégés de hauts murs 
dans la détestation du monde 
extérieur : ça relève du fan-
tasme, et ça reviendrait au 
même que de se plaindre que 
les maisons de retraites en 
France aient des murs et pas 
d’enfants à l’intérieur ! Ces 
« gated communities » sont au 
contraire très sympa et on vous 
invite à venir voir de plus près ! 
Amenez votre arme si vous 
avez un doute… mais on vous 
promet que vous y survivrez ! 

Les Québécois sont généralement habitués de la Floride, 
mais en revanche on a pu lire des articles dans la presse fran-
çaise sur les « villes privées de Floride » ou des « retraités 
blancs vivent entre eux, armés, à l’abris de grands murs, et 
protégés par des vigiles ». Quand on connaît la réalité, ces 
fantasmes font bien évidemment sourire !

Les Gated Communities de Floride et les 55+  
des petits paradis, loin des idées reçues

 Une “gated community” 55+ à Deerfield Beach en Floride
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L’HISTOIRE DU 
ZONAGE AUX ETATS-UNIS 
Les premières tentatives de 

zonage aux Etats-Unis se sont 
faites à San Francisco vers 1885 
dans le but d’interdire les com-
merces de buanderie. Ces règle-
ments ont été jugés valides par 
les tribunaux malgré leur carac-
tère discriminatoire manifeste 

contre les immigrants chinois qui 
étaient très présents dans cette 
activité. Les villes de Los An-
geles et de Boston ont ensuite 
continué les expériences dans ce 
domaine au cours des années 
suivantes, mais la ville de New 
York a été la première à adopter 
un règlement de zonage pour 
tout son territoire en 1916. Ce rè-
glement a été décidé en réaction 
à la construction de l’Equitable 

Building (toujours existant au 120 
Broadway). L’édifice surplombait 
les résidences avoisinantes et je-
tait une ombre importante qui di-
minuait la qualité de vie des 
habitants. Ce règlement est de-
venu le modèle pour le reste du 
pays et vers la fin des années 
1920, la plupart des localités 
américaines avaient adopté des 

règlements de zonage. 
Aux États-Unis le zonage  

est régi par les gouvernements  
locaux comme les comtés. 

 
QU’EST-CE QUE LE  

ZONAGE EXACTEMENT ? 
Le zonage est un outil de  

réglementation et de contrôle de 
l’utilisation du sol. Le mot est dé-
rivé de la pratique de diviser le 
territoire municipal en zones, et 

d’attribuer à chacune des usages 
permis. 

Le zonage est donc le règle-
ment qui régit le type d’activités 
qui sera permis sur un lot parti-
culier (espace vert, agriculture, 
habitation, commerce ou indus-
trie). Il a pour objectif de contenir 
l’étalement urbain, de favoriser la 
cohabitation de différentes activi-
tés, de promouvoir la sécurité, le 
bien-être social et familial des ha-
bitants. Le règlement de zonage 
doit être clair pour que chaque 
habitant comprenne les formali-
tés auxquelles il doit se soumet-
tre préalablement à l’obtention 
d’un bien, mais aussi pour que la 
municipalité puisse, par la suite, 
l’appliquer objectivement. Il doit 
être également rigoureux et pré-
cis car il peut être utilisé devant 
les tribunaux en cas de conflit. 

Lors de l’achat d’un bien im-
mobilier il est indispensable 
de prendre connaissance du 
zonage du quartier dans lequel 
le bien est implanté et du bail 
qui en résulte, car il peut avoir 
un impact important sur la vie 
quotidienne de l’acheteur. Si 
cet aspect est négligé pendant la 
transaction, il peut y avoir ensuite 
quelques mauvaises surprises ! 

 
QUELQUES EXEMPLES  

DE RESTRICTIONS 
DUES AU ZONAGE… 

De nombreuses propriétés en 
Floride, notamment les condomi-
niums, ne sont pas « pets 
friendly », c’est-à-dire qu’ils inter-
disent la présence des animaux 
ou les tolèrent sous certaines 
conditions. D’autres propriétés 
ne sont pas « kids friendly » – 
celles réservées exclusivement 
aux seniors par exemple – et les 
enfants n’y  
seront donc pas les bienvenus 
ou acceptés là aussi dans  
certaines circonstances. 

Mais les restrictions de zona-
ge ne se limitent pas aux biens 
résidentiels. Même chose pour 
les commerces. Les ordon-
nances de zonage peuvent  
interdire l’ouverture d’une bou-
tique d’alcools à côté d’une école 
élémentaire, limiter les 
locations à court terme dans des 
quartiers historiques, comme 
cela a été le cas en 2010 autour 
de « Flamingo Park » et « Espa-
nola Way » à South Beach. 

Cependant, un futur acqué-
reur a la possibilité de demander 
une « dérogation » ou un « per-
mis d’utilisation spéciale », ce qui 
lui permet de contourner les rè-
gles de zonage pour une zone 
particulière. Et les règles de zo-
nage peuvent évoluer. C’est le 
cas à Wynwood où les associa-
tions communautaires et com-
merciales ont fait modifier les 
règlements de zonage du quar-
tier afin de pouvoir le densifier et 
surtout accueillir de nouveaux 

immeubles d’habitations pour en 
faire un lieu de vie à part entière. 

 
QUELS SONT  

LES DIFFÉRENTS 
ZONAGES À MIAMI ? 

Le zonage résidentiel 
Il regroupe les résidences fa-

miliales, les condominiums, les 
groupements de mobile-homes 
et les copropriétés. Le type de 
zonage peut avoir un impact sur 
les animaux de compagnie qui 
peuvent vivre sur la propriété, le 
type de business qui peut s’y 
exercer (à l’extérieur de l’espace 
privé), mais aussi sur le parking 
et les restrictions quant aux nui-
sances sonores. Les quartiers 
résidentiels peuvent être eux-
mêmes divisés en sous-catégo-
ries, c’est le cas à Miami Beach 
où nous trouvons les quartiers 
unifamiliaux (maisons), les quar-
tiers multi-familiaux (condos) ou 
les districts qui sont un mélange 
de structures unifamiliales et 
multi-familiales. 

Le comté de Miami-Dade lutte 
contre la crise du logement abor-
dable, avec par exemple des or-
donnances qui ont été introduites 
pour permettre aux propriétaires 
de construire des logements ac-
cessoires sur leurs propriétés et 
pour encourager la construction 
de logements près des axes de 
transport en commun. 

 
Le zonage historique  

et esthétique 
Dans les zones d’intérêts  

culturels, historiques et/ou esthé-
tiques telles que Miami Beach 
pour son patrimoine « Art 
Déco », toute modification de la 
situation urbanistique existante 
est soumise à des conditions 
particulières résultant de l’intérêt 
de la conservation. Les bâti-
ments ayant plus de 50 ans sont 
soumis en Floride à certains cri-
tères de restauration et d’embel-
lissement très réglementés. 

Les zones esthétiques quant à 
elles, sont devenues à la mode 
dans les condominiums de luxe. 
A « South Point » ou dans les 
« Sunny Isles », par exemple, le 
zonage esthétique dicte cer-
taines tendances de couleurs, 
d’aménagements des espaces 
verts, de conformité des boîtes 
aux lettres etc. La  
différence majeure est qu’ici les 
régulations esthétiques sont 
fixées non pas par une entité pri-
vée mais bien par le gouverne-
ment de l’état de Floride. 

 
Le zonage commercial 

Ce type de zonage comporte 
de nombreuses catégories et 
n’importe quel commerce ne 
peut pas s’installer n’importe où. 
Par exemple les « malls » (ou 
centres commerciaux) se situent 
dans des aires différentes de 
celles des zones industrielles, ou 

bien les « nightclubs » se trou-
vent dans des parcelles éloi-
gnées de celles des écoles, des 
lieux de confession ou des bâti-
ments hospitaliers. 

 
Le zonage agricole 

Le territoire agricole restreint 
la densité de développement de 
certaines zones et protège les 
communautés agricoles du mor-
cellement en zones d’habita-
tions. Paradoxalement, la zone 
rurale favorise les exploitations 
agricoles et les ranchs en per-
mettant la présence d’animaux 
de charge ou de chevaux et pré-
sente bien moins de restrictions 
urbanistiques sur la parcellarisa-
tion que la zone agricole. 

La politique des périmètres 

d’urbanisation représente donc 
un ensemble de règles contrai-
gnantes pour les futurs ache-
teurs mais aussi pour les villes. 
A tel point que l’Etat de Floride a 
émis l’idée il y a quelques an-
nées d’abroger ces lois.  

Les communes ne seraient 
pas obligées d’abandonner tota-
lement leurs zonages, mais 
elles pourraient les faire évoluer 
vers une politique plus libérale. 
L’État espérerait ainsi susciter 
une compétition d’offre foncière, 
et empêcher de ce fait les prix 
de remonter trop à la hausse. 
Affaire à suivre… 

 
– Laurence ROUSSELOT

Lorsque que vous achetez un bien immobilier, il fait partie 
d’une zone précise de la ville où il existe des règles à respec-
ter. Ce morcellement du territoire a un nom, le zonage, appelé 
« smart growth policies » aux Etats-Unis. Le zonage est en 
fait un instrument d’urbanisme qui s’insère dans un ensemble 
légal de lois de référence qui permettent de réguler l’aména-
gement du territoire. Comment le zonage est-il organisé à 
Miami en Floride ?

Les zonages immobiliers en Floride

 Etes-vous plutôt maison moderne ?

 Ou préférez-vous les gros gateaux roses ?

 Ou les maisons coloniales ?



Un appartement ou un pa-
villon en Floride, c’est le rêve 
américain pour beaucoup aux 
Etats-Unis et ailleurs. 

Pour ceux qui n’ont encore 
eu l’expérience d’acheter un 
bien immeuble en Floride, ou 
aux USA car il y a des diffé-
rences légales ainsi que de pra-
tiques entre les différents états, 
voici cinq éléments à considérer 
avant de s’y plonger. 

 
1 - uN AGeNT  

MMobilier PeuT 
GAGNer du TeMPS 

Face au grand nombre de 
courtiers immobiliers, environ 
220,000 en Floride, un acheteur 
peut se poser la question de sa-
voir si vraiment il a besoin d’un 
agent immobilier. Ce n’est pas 
obligatoire, mais un bon agent 
immobilier peut vous faire ga-
gner du temps, et pourrait avoir 
d’autres contacts utiles pour fa-
ciliter l’acquisition. Presque tou-
jours, la commission est payée 
par le vendeur, donc, en prin-

cipe, cela ne coute rien à l’ac-
quéreur. 

 
2 - TiTle iNSurANce 

Qu’eST-ce Que 
c’eST Que çA ? 

C’est une question que se po-
sent de nombreux acheteurs eu-
ropéens lors de la première 

acquisition aux USA.  “Title insu-
rance” est une forme d’assu-
rance pour couvrir un “sinistre,” 
le plus souvent une charge qui 
pèse sur un bien immeuble qui 
n’a pas été détectée avant la 
conclusion formelle de l’achat. 
Cette notion de “title insurance” 
n’existe pas en France, ni géné-
ralement en Europe. Typique-
ment, dans ces endroits, on dit 
que c’est le notaire qui joue le 
rôle de “title insurance.” Pour-
tant, c’est une pratique répandue 
aux USA généralement, certes 
en Floride spécifiquement, et 
désormais elle est pratiquée au 
Québec. 

 
3 - créATioN d’uNe 

“llc” Pour  
l’AcQuiSiTioN 

Un acheteur, des USA ou de 
l’étranger, entend souvent qu’il 
faut une LLC, une “Limited Lia-
bility Company” pour faire une 
acquisition immobilière. La LLC 
est une forme de personne mo-
rale, qui peut servir d’une 

couche de protection contre la 
responsabilité civile s’il arrive 
quelque chose dans la maison 
ou l’appartement acquis.  Une 
assurance pour couvrir la res-
ponsabilité civile constitue une 
autre couche de protection, 
mais le choix d’une LLC peut 
être utile. Toutefois, cela ne veut 
pas dire, pour autant, qu’il y a 
une solution définitive qui 
puisse servir de la même ma-
nière pour tout le monde. Il peut 
exister d’autres considérations 
quant à la constitution d’une 
personne morale pour détenir le 
bien immobilier.  Alors, il faut 
examiner la situation précise de 
l’acquéreur afin de dresser une 
solution faite sur mesure. 

 
4 - lA fiScAliTé. 

Aujourd’hui, il y a peu d’opé-
rations financières qui ne don-
nent pas lieu à un impôt 
quelconque. L’acquisition d’un 
bien immeuble donne lieu à cer-
tains impôts, ainsi que d’autres 
impôts en fonction de l’usage du 

bien.  D’emblée, lors de l’achat, 
il y a des timbres fiscaux à 
payer, sur l’acte de vente, et 
aussi, éventuellement, sur les 
instruments de crédit hypothé-
caire. Tous les ans il faut payer 
la taxe foncière en fonction de 
la valeur du bien.  Certaines lo-
cations, par exemple à court 
terme ou commerciale, peuvent 
être assujetties à une taxe, ainsi 
qu’un impôt sur le revenu du 
propriétaire. La vente du bien 
peut donner lieu dans certains 
cas à une retenue à la source, 
pour garantir le règlement d’un 
impôt sur la plus-value, le cas 
échéant. 

 
5 - lA SucceSSioN. 

Souvent l’acquéreur d’un 
bien immeuble pense au sort de 
son acquisition à la suite du 
repos éternel. Même si un ache-
teur a constitué une personne 
morale pour détenir un bien im-
mobilier, il faut aussi penser à la 
transmission des parts constitu-
tives du capital de la société ou 
compagnie.  Surtout, il faut une 
solution qui tienne compte de la 
situation du propriétaire, surtout 

pour un propriétaire internatio-
nal, ainsi que la situation des 
ayants-droits qui deviendraient 
le(s) propriétaire(s) par la suite. 

L’acquisition d’un bien immo-
bilier implique typiquement un 
investissement relativement im-
portant. Il n’est pas à prendre à 
la légère. Au contraire, il est tou-
jours à conseiller de vous faire 
accompagner d’un profession-
nel, non seulement de l’immobi-
lier, mais aussi d’un 
professionnel du droit, et cela 
dès le début de l’opération. 

Si vous avez des questions 
concernant une acquisition im-
mobilière, aussi bien du passée 
que prévue pour l’avenir, il vaut 
mieux chercher cet accompa-
gnement en amont, plutôt qu’en 
aval ! Me. David S. WILLIG 
reste à votre disposition pour ré-
pondre à toutes vos questions 
sur l’immobilier. 

Me David WILLIG 
2837 SW 3rd Ave, Miami, FL 

Tel : +1 (305) 860-1881  
Interlawlink@aol.com 

www.facebook.com/David-S-
Willig-Chartered-

186613868040926

Cinq choses à savoir avant d’acquérir un bien immeuble

Par Me DAVID WILLIG

Avocat d’immigration aux barreaux 
de Paris et de Miami, et notaire
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L’immobilier en Floride 
connaît une transformation 
rapide avec l’intégration des 
nouvelles technologies, qui 
révolutionnent à la fois les 
processus d’achat et la ges-
tion des biens. L'intelligence 
artificielle (IA), les contrats intel-
ligents et les visites virtuelles de-
viennent des atouts essentiels 
pour les investisseurs, les 
agences immobilières et les 
acheteurs. 

 
INTELLIGENCE ARTIFI-

CIELLE : OPTIMISATION DES 
DÉCISIONS ET ANALYSE 

DES MARCHÉS 
Grâce à l’IA, les investisseurs 

peuvent prédire les tendances 
du marché avec plus de préci-
sion, en se basant sur des don-
nées complexes comme les 
variations de prix et les préfé-

rences des acheteurs. Les pla-
teformes d’IA analysent égale-
ment les comportements 
d’achat et aident les agences à 
proposer des biens adaptés aux 
profils des clients, optimisant 
ainsi le retour sur investisse-
ment. 

 
CONTRATS INTELLIGENTS : 
TRANSACTIONS SIMPLES 

ET SÉCURISÉES 
La technologie des contrats 

intelligents, basée sur la block-
chain, simplifie les transactions 
immobilières. Elle élimine les in-
termédiaires et garantit une 
transparence totale dans les 
achats et les ventes. En rédui-
sant les risques d’erreur et de 
fraude, les contrats intelligents 
assurent une transaction plus 
sécurisée, attirant davantage 
d’investisseurs étrangers sou-

haitant éviter les complications 
administratives. 

 
VISITES VIRTUELLES :  

IMMERSION À DISTANCE 
Les visites virtuelles ont pris 

de l’ampleur, notamment après 
la pandémie, permettant aux 
acheteurs potentiels de décou-

vrir des propriétés sans être 
physiquement présents. Les vi-
sites en 3D et la réalité virtuelle 
créent une expérience immer-
sive, où les investisseurs peu-
vent visualiser un bien et 
évaluer ses caractéristiques en 
détail. Cette technologie est par-
ticulièrement utile pour les ache-

teurs internationaux, qui peu-
vent explorer les biens à dis-
tance avant de s'engager. 

 
UNE GESTION 

LOCATIVE FACILITÉE 
L'essor des applications de 

gestion locative a révolutionné la 
gestion des biens immobiliers 
en Floride au cours des dix der-
nières années. Désormais, les 
propriétaires et les gestionnaires 
peuvent utiliser des plateformes 
centralisées pour automatiser 
des tâches essentielles comme 
la collecte des loyers, la gestion 
des demandes de maintenance, 
la vérification des antécédents 
des locataires, et la communica-
tion. Ces outils permettent de ré-
duire les erreurs humaines et 
d’optimiser la satisfaction des lo-
cataires, en rendant la gestion 
plus fluide et en augmentant l’ef-

ficacité des processus quoti-
diens. 

Du coup on a pu s’apercevoir 
aussi qu’il y a de plus en plus 
d’agents immobiliers et d’entre-
prises à proposer de la gestion 
locative, vu que les procédures 
sont facilitées. 

 
Ainsi, les avancées technolo-

giques dans l’immobilier en Flo-
ride apportent une efficacité 
accrue et une accessibilité qui 
renforcent le marché. Pour les 
investisseurs, elles représentent 
des outils de décision straté-
gique et un gage de sécurité. 
Ces innovations modifient les 
standards de l’immobilier et per-
mettent de répondre aux be-
soins d’un marché en évolution 
rapide. 

 

Avancées technologiques dans l’immobilier en Floride : 
Impact de l’IA, des contrats intelligents et des visites virtuelles
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TouT Sur le 
« reAl eSTATe » 

C’est ainsi qu’on traduit le mot 
« immobilier » : « real estate ». 
Les agents immobiliers sont des 
« realtors », ou des « brokers ». 
Parfois leurs sociétés s’appel-
lent « Dupont Realty ». Un  
« agent immobilier commercial », 
qui peut vous vendre un local 
commercial, se dénomme pour 
sa part un « business broker » 

 
MlS : lA liSTe deS  
bieNS iMMobilierS 

Aux USA, les agents immo-
biliers ont tous accès au même 
« Multiple Listings Service » 
(MLS). Leur qualité n’est donc 
pas d’avoir un gros portefeuille 
de biens à la location ou à la 
vente, mais dans leur sélection 
et dans les bons conseils qu’ils 
peuvent apporter au vendeur,  
à l’acheteur ou au locataire. 
Tout cela n’est pas superflu : la 
législation américaine est telle 
qu’il est fortement déconseillé 
de se passer des conseils d’un 
agent immobilier. 

 
Ne MoNTez PAS Au 

firST floor ! 
Alors, si vous venez d’arriver 

aux Etats-Unis, il faudra vous y 
faire, le « first floor » (premier 
étage), c’est le rez-de-chaus-
sée. Donc, quand on vous  
donner rendez-vous au 2ème 
étage… en français c’est donc 
au 1er qu’il faut vous rendre. 
Ce « First Floor » peut tout 
aussi bien se dire « ground 
floor » (étage du sol). 

 
lA co-ProPriéTé 

De très nombreuses proprié-
tés sont en coopérations de pro-
priétaires aux Etats-Unis, aussi 
bien des parcs de résidences, 
comme les fameuses « gated 
communities » (« communauté 

avec barrière », c’est-à-dire  
protégées par des murs) ou bien 
la gestion d’un immeuble. La  
« co-op » fait que chaque pro-
priétaire est un actionnaire de la 
résidence ou de l’immeuble. 

 
leS cHArGeS 

Les locataires doivent payer 
des « maintenance charges » 
et les propriétaires dans des  
copropriétés payent des « main-
tenance fees ». 

 
coNdo (coNdoMiNiuM) 
C’est le mot que vous utilisez 

pour désigner un appartement, 
dans une résidence (mais on 
peut aussi bien dire « flat » ou 
« apartment »).  

 

furNiSHed 
L’appartement sera « furnished 

(meublé) ou « unfurnished ». 
 

le GeNre de lA MAiSoN 
Elle peut être « attached » 

(collée à une autre) ou « deta-
ched ». Elle peut être « pre- 
war » (avant la seconde guerre 
mondiale) ou même « antebel-
lum » (avant la Guerre Civile), 
mais il peut aussi être « post-
war » ou « modern » (c’est à dire 
récent). Elle peut être une town-
house (maison de ville) dans  
le nord-ouest des Etats-Unis, 
c’est à dire faire trois ou quatre 
étages et souvent être accolée 
à d’autres town house (mais pas 
toujours). A New-York et dans 

quelques villes on les appelle 
des « Brownstone », à cause de 
la couleur brune de leur pierre. 

 
de QuelS docuMeNTS Ai-
Je beSoiN Pour louer ? 

Soit d’une carte d’assuré  
social si vous avec un permis 
de résidence (la carte verte), 
soit au cas contraire d’un  
« ITIN », c’est à dire d’un  
numéro d’identification fiscale. 

Pour l’assurance, ça se dit  
« insurance » ! Le locataire est 
un « renter » et son propriétaire 
est un « landlord » (mais quand 
on est son propre propriétaire, 
on est un « home owner »). 

 

Achat et 
financement : 

 
le « coNTrAcT » 
eT le « cloSiNG » 

Le contract, c’est la pro-

messe de vente, alors que le  
« closing », c’est la signature  
finale de l’acte, avec remise 
des clés… et de l’argent ! 

 
le « Pre-APProVAl  

 bANcAire 
Pour éviter le « tourisme  

immobilier » (d’être dérangé 
par des gens qui ne savent pas 
ce qu’ils veulent), souvent les 
relatons demandent un « pre-
approval » de la banque : une 
lettre par laquelle votre banque 
confirme qu’elle peut vous prê-
ter l’argent. 

 
le dowNPAieMeNT 

Le downpaiement est l’ap-
port personnel que vous appor-

tez à l’achat. Un « acompte » 
peut aussi se dire « advance 
payment ». 

 
buyer’S AGreeMeNT 
Buyer’s Agreement, c’est le 

pouvoir que vous donnez à 
l’agent immobilier afin de vous 
représenter. 

 
MorTGAGe 

Le mortgage c’est l’achat à 
crédit. Aux Etats-Unis, pour 
pouvoir avoir un crédit, il faut 
avoir un « credit score » établi 
par le « credit history ». Il 
s’agit d’un barème qui déter-
mine vos possibilités de cré-
dits en fonction de votre 
historique de remboursement. 
Il faut au moins deux ans de 
dépenses à crédit aux Etats-
Unis afin de pouvoir avoir un  
« credit score » suffisant pour 
procéder à des emprunts plus 
importants. 

 
APPrAiSAl 

La banque demande à un  
organisme de vérifier que la  
valeur du bien soit bien celle  
du prix fixé. 

 
forecloSure 
eT SHorT SAleS 

Vous pouvez acheter une 
maison ou un appartement 
dont les propriétaires sont  
défaillants dans le paiement 
des crédits. La « Foreclosure » 
c’est la saisie du bien par une 
collectivité (ville, Etat) ou une 
banque, en raison de crédits 
non remboursés. Les biens 
sont souvent mis en vente à  
-20% ou -30% de la valeur du 

marché. C’est donc intéres-
sant, et ça le fut encore plus 
quand le marché était au plus 
bas lors de la crise de 2007. 
Néanmoins, il y a quelques 
contraintes, comme par exem-
ple le fait qu’il soit souvent im-
possible de visiter les maisons 
et condos avant la vente aux 
enchères. 

Les banques ou collectivités 
procèdent en temps de crise à 
des « short sales », c’est à dire 
des ventes à prix inférieurs à la 
somme d’argent qui leur est dû, 
car le marché s’est effondré 
entre temps et la banque le 
sait, mais elle ne souhaite pas 
rester avec 5000 maisons sai-
sies et invendues sur les bras. 

 
l’AcHAT ViA uNe 

SociéTé de TyPe llc 
La « LLC » (Limited Liability 

Company) est la forme la plus 
commune de société aux 

Etats-Unis, comme la SARL en 
France. Un très grand nombre 
d’investisseurs optent pour la 
création (très simple) d’une 
LLC avant de procéder via 
cette dernière à l’acquisition 
immobilière. Voir notre article 
spécial sur les avantages d’une 
création de société 

 
leS iMPôTS 

Vous pouvez vous reporter 
aux articles que nous publions 
sur les impôts aux Etats-Unis. 
Les mots essentiels à connaî-
tre sont : 

 
firPTA 

Le Foreign Investment in 
Real Property Tax Act donne le 
droit de vous taxer au moment 
ou vous céderez le titre (don, 
vente ou transfert). Avant de 
procéder à l’achat, regardez 
bien les dispositions avec votre 
comptable. Il vous sera peut-
être avantageux d’acheter via 
une société, comme une LLC 
par exemple. 

 
cAPiTAl GAiN 

Il s’agit de la pluvalue que 
vous aurez enregistré entre 
l’achat et la revente du bien. 

 
lA ProPerTy TAx 

Egalement dénommée « real 
estate tax », elle est fixée par 
les collectivités locales. 

 
Autre mots 

à connaître :  
- Espace locatif = Rent Space 
- Etat des lieux = ingoing in-
ventory et outgoing inventory, 
en fonction de l’arrivée ou du 
départ du locataire/propriétaire 
- Notaire = Notary 
- T1 / F1 = « 1 room » (et ainsi 
de suite) 
- Tarifs = rates 
- Colocataire = roomate 
- Jardin = backyard 
- Commodités = amenities 
- Placard = closet

Le marché immobilier américain a évidemment ses  
spécificités en matière de vocabulaire. Que vous soyez futur 
locataire ou propriétaire, voici les mots, termes et tout le  
jargon à connaître !

Immobilier aux Etats-Unis : vocabulaire, jargon et termes spécifiques
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LES TAXES FONCIÈRES 
En Floride, les taxes foncières 

sont une composante importante 
des coûts liés à 
la propriété im-
mobilière. Elles 
sont calculées 
annuellement 
en pourcentage 
de la valeur de 
la propriété et 
varient selon les 
comtés et les 
municipalités. 
Le taux moyen de taxe foncière 
en Floride est d’environ 0,98 %, 
bien qu’il puisse être plus élevé 
dans des zones comme Miami-
Dade ou Broward, où les services 
publics et les infrastructures 
jouent un rôle dans la détermina-
tion des taux. 

La base imposable peut être 
réduite grâce à des exemptions, 
comme le Homestead Exemp-
tion, qui permet de réduire la va-
leur imposable de la résidence 
principale jusqu’à 50 000 $ pour 
les résidents permanents. Cette 
exemption offre également une 
protection contre les hausses ex-
cessives de taxes, qui limite 
l’augmentation annuelle de la va-
leur imposable à 3 %. 

 
LA FISCALITÉ DES 

REVENUS LOCATIFS 
Revenus locatifs pour les ré-

sidents américains 
Les revenus venant de la loca-

tion de propriétés en Floride sont 
imposés au niveau fédéral, car 
l’État de Floride ne prélève pas 
d’impôt sur le revenu des particu-
liers. Sur ces revenus les proprié-
taires peuvent déduire de 
nombreuses dépenses, notam-
ment les Intérêts hypothécaires, 
frais de gestion immobilière, 
taxes foncières, réparations et 
entretien, amortissement, primes 
d’assurance 

Les impôts sont calculés sur 

les revenus locatifs nets aux taux 
d’imposition sur le revenu appli-
cables, qui varient de 10 % à 37 
% selon le revenu imposable 
total. 

Revenus locatifs pour les 
non-résidents 

Les revenus locatifs pour les 
propriétaires étrangers peuvent 
être traités de la meme manière 
que pour les résidents américains 
si vous traitez les revenus locatifs 
comme des revenus effective-
ment connectés (ECI) aux taux 
d'imposition sur le revenu habi-
tuels. 

En faisant ce choix (formulaire 
1040-NR), les non-résidents peu-
vent déclarer les revenus et dé-
penses locatifs sur une base 
nette (plutôt que sur un revenu 
brut), ce qui peut réduire le mon-
tant de l'impôt dû. 

Retenue à la source : Si vous 
ne choisissez pas de traiter le re-
venu comme étant effectivement 
lié à une activité commerciale ou 
professionnelle américaine, il 
peut y avoir une retenue à la 
source forfaitaire de 30 % sur le 
revenu locatif brut. 

 
LA FISCALITÉ SUR 
LES PLUS-VALUES 

IMMOBILIÈRES 
Pour les résidents améri-

cains 
Les plus-values immobilières 

réalisées lors de la revente d’une 
propriété sont imposées différem-
ment selon qu’elles sont considé-
rées comme à court terme ou à 
long terme. Les plus-values à 
court terme sont imposées aux 
taux d’imposition ordinaires, tan-
dis que celles à long terme béné-
ficient de taux réduits allant de 0 
% à 20 %, selon le revenu global 
du contribuable. 

Pour les non-résidents 
La fiscalité des plus-values 

pour les investisseurs étrangers 
est encadrée par le FIRPTA (Fo-
reign Investment in Real Property 
Tax Act). Ce dispositif impose une 
retenue à la source de 15 % sur 
le prix de vente brut. 

La FIRPTA ne s’applique pas 
pour les biens immobiliers d'une 
valeur moins de $300,000 quand 
il s’agit d’une résidence princi-
pale. 

Les non-résidents peuvent 
également bénéficier de certains 
mécanismes d’exemption, 
comme les traités fiscaux interna-
tionaux ou les règles spécifiques 
pour les propriétés à usage per-
sonnel. 

Réduction des impôts sur 
les plus-values 

Les investisseurs peuvent ré-
duire leur charge fiscale sur les 
plus-values grâce à des straté-
gies comme les échanges de 
biens similaires sous la Section 
1031 du Code des impôts. Ce 
mécanisme permet de reporter 
l’imposition des plus-values tant 
que les fonds sont réinvestis 
dans une autre propriété éligible 
(ne s’applique pas aux rési-
dences principales). 

 
FISCALITÉ SUCCESSO-
RALE ET DONATIONS 

IMMOBILIÈRES 
La Floride n’impose ni droits 

de succession ni taxes sur les do-
nations immobilières. 

Au niveau de l’État, les règles 

fédérales s'appliquent pour les 
successions au-delà d’un seuil 
d’environ 13 millions de dollars 
(pour 2024). Le taux d’imposition 
fédérale peut varier entre 18% et 
40%. 

Si la succession dépasse 
l'exonération fédérale, la succes-
sion devra remplir le formulaire 
706. 

Pour les investisseurs étran-
gers, ces seuils sont souvent bien 
plus bas, ce qui peut rendre la 
planification successorale cru-
ciale pour minimiser l’impact fis-
cal. 

 
DÉDUCTIONS ET 

AVANTAGES FISCAUX 
L’immobilier offre de nom-

breuses opportunités de déduc-
tions fiscales pour les 
investisseurs en Floride : 

· Amortissement : Les pro-
priétaires peuvent amortir la va-
leur de leur bien sur une période 
de 27,5 ans, réduisant ainsi leur 
revenu imposable. 

· Charges déductibles : Les 
Intérêts hypothécaires, frais de 
gestion immobilière, taxes fon-
cières, réparations et entretien, 
amortissement, primes d’assu-
rance peuvent être déduits. 

· Crédits et abattements : 
Des programmes spécifiques 
peuvent offrir des réductions pour 
les rénovations écologiques ou 
les investissements dans des 
zones économiquement défavo-
risées. 

 
OBLIGATIONS DÉCLARA-
TIVES ET CONFORMITÉ 

Tous les propriétaires, qu’ils 
soient résidents ou étrangers, 
doivent déclarer leurs revenus lo-
catifs et plus-values au fisc amé-
ricain, même si aucun impôt n’est 
dû grâce aux déductions. 

 
 

Christina Deckert 
Tax Firm : 305-748-5989 

www.taxfirmamerica.com

La fiscalité de l’immobilier en Floride

Par Christina 
DECKERT, 
CEO de Tax Firm

Vous pouvez retrouver des 

centaines de vidéos sur la Floride 

(et les Amériques) sur notre page : 

www.youtube.com/courrierdefloride 

ABONNEZ-VOUS... c’est gratuit !
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Face aux problèmes clima-
tiques croissants en Floride, 
l’investissement dans des 
biens immobiliers résilients 
est plus pertinent que jamais. 
Avec la fréquence des ouragans 
majeurs, des inondations, et des 
érosions des côtes, les promo-
teurs immobiliers et investis-
seurs se tournent vers des 
solutions durables pour protéger 
les biens et assurer leur valeur 
sur le long terme. Les pro-
blèmes sont réels, même si bien 
entendu ils sont pour le moment 
très circonscrits. 

DES CONSTRUCTIONS 
ADAPTÉES 

ET RENFORCÉES 
Les nouveaux développe-

ments utilisent des matériaux 
renforcés et des technologies de 
pointe pour résister aux vents 
forts et aux inondations. Par 
exemple, les constructions sur-
élevées ou sur pilotis permettent 
de réduire les risques liés à la 
montée des eaux, tandis que les 
fenêtres et toitures renforcées 
résistent mieux aux ouragans. 

 
 

INFRASTRUCTURES POUR 
LA GESTION DE L’EAU 

Les projets incluent désor-
mais des systèmes de gestion 
des eaux pluviales pour réduire 
les inondations et préserver l’en-
vironnement. Ces infrastruc-
tures utilisent des technologies 
telles que les bassins de réten-
tion, qui limitent les dégâts en 
période de forte pluie. 

 
ZONES D’INVESTISSEMENT 

EN FLORIDE 
Certaines régions prennent 

plus de mesures que d’autres, 

attirant les investisseurs sou-
cieux de résilience. Des villes 
comme Miami et Fort Lauder-
dale adoptent des régulations 
strictes, encourageant des pra-
tiques qui non seulement protè-
gent les biens, mais aussi les 
communautés locales. 

 
AVANTAGES POUR 

LES INVESTISSEURS 
nvestir dans des biens rési-

lients augmente leur attractivité 
auprès des acheteurs et loca-
taires soucieux de sécurité. Ces 
propriétés tendent à garder leur 

valeur et même à devenir plus 
prisées, en particulier dans les 
zones sujettes aux aléas clima-
tiques. 

En somme, les développe-
ments résilients en Floride re-
présentent une stratégie durable 
et rentable.

ll est bien certain qu’une 
ville ou un comté qui se 
soucie de son avenir en-
vironnemental, contribue 
désormais à la valeur 
des habitations. Juste 
trois exemples (mais il y 
en a des dizaines) :  
 
Miami forever bond : La 
ville de Miami a investi 
plusieurs millions de dol-
lars dans des infrastruc-
tures résilientes, telles que 
des systèmes de drainage 
avancés et des élévations 
de routes pour gérer les 
inondations et l'élévation 
du niveau de la mer. 
Mais on sait d’ores et déjà 
que des travaux tita-
nesques, jamais vus aux 
Etats-Unis, vont être en-
trepris dans la Baie de 

Biscayne : dunes recou-
vrant un mur géant, îles 
artificielles, écluses sous-
marines : nombreux sont 
les projets… 
 
babcock ranch : Près de 
Fort Myers, ce développe-
ment immobilier est conçu 
pour résister aux tem-
pêtes grâce à des infra-
structures solaires et des 
maisons construites pour 
minimiser les impacts des 
ouragans. 
 
St. Petersburg’s coastal 
defense Projects : St. 
Petersburg développe des 
barrières anti-inondations 
et renforce ses côtes pour 
protéger les communau-
tés riveraines contre l'éro-
sion et les tempêtes. 

exeMPleS

La meilleure des idées : construire sur le Mount Trashmore !

Développements résilients face au climat en Floride : 
Investir dans des biens adaptés aux aléas climatiques

À Miami, la vie en condo de 
luxe est un véritable art de 
vivre, où le style rencontre le 
confort. Imaginez-vous, un 
matin, sirotant un café sur votre 
terrasse avec vue sur l'océan At-
lantique, entouré de palmiers et 
de belles personnes. Vous vous 
dites peut-être que c'est un cli-
ché, mais croyez-nous, c'est le 
quotidien de nombreux rési-
dents de ces magnifiques tours 
en bord de mer. 

LE CHOIX DE L'ADRESSE 
Choisir de vivre dans un 

condo à Miami, c'est comme 
choisir un cocktail sur une carte 
pleine de délices. Entre South 
Beach, Brickell et Sunny Isles, 
chaque quartier a son charme 
distinct. South Beach, avec son 
ambiance festive et ses plages 
célèbres, attire ceux qui aiment 
l'animation. Brickell, quant à lui, 
est le quartier financier dans le 
centre de Miami, où les jeunes 

professionnels rêvent d’escala-
der les échelons tout en savou-
rant une vue imprenable depuis 
leur balcon. Sunny Isles est le 
choix parfait pour les familles qui 
recherchent un peu de tranquil-
lité tout en restant à proximité de 
l'action : les tours y sont partout 
le long du front de mer. 

 
LES ÉQUIPEMENTS 
QUI FONT RÊVER 

Un condo de luxe à Miami 
n'est pas seulement un espace 
de vie ; c'est une expérience. 
Imaginez une piscine à débor-
dement qui semble se fondre 
dans l'océan, un spa digne des 
plus grands hôtels, et une salle 
de sport où les machines vous 
fixent comme si elles étaient 
prêtes à vous défier. Certains 
complexes offrent même des 
services de conciergerie 24h/24, 
parce que, avouons-le, il est dif-
ficile de gérer ses courses après 
une séance de yoga sur la 
plage. 

 
UN STYLE DE VIE 
COMMUNAUTAIRE 

La vie en condo à Miami favo-
rise un sens de communauté 
unique. Les résidents organi-
sent souvent des soirées barbe-

cue au bord de la piscine ou des 
dégustations de vin dans les sa-
lons communs. C'est un peu 
comme être dans un club exclu-
sif, sauf que vous n'avez pas be-
soin d'une carte de membre. 
Vous pouvez rencontrer des voi-
sins lors d'un cours de yoga au 
lever du soleil ou échanger des 
recettes de mojito lors d'un évé-
nement social. 

 
LES DÉFIS DE LA 

VIE EN CONDO 
Cependant, tout n'est pas 

rose dans le monde du condo 
de luxe. Il y a des défis à relever. 
Par exemple, le voisin qui joue 

de la musique à fond à 2 heures 
du matin peut sérieusement tes-
ter votre patience, si l’isolation 
n’est pas optimisée. De plus, les 
frais de copropriété peuvent 
donner le tournis, surtout si vous 
avez décidé de vivre dans un 
complexe avec toutes les com-
modités imaginables. Mais 
après tout, qui a dit que vivre 
dans le luxe était bon marché ? 

 
UNE VIE CULTURELLE 

ÉPANOUISSANTE À MIAMI 
La vie à Miami ne se limite 

pas seulement à l'architecture 
élégante et aux soirées au bord 
de la piscine. C'est aussi une 

ville riche en culture. Les rési-
dents peuvent profiter d'un 
éventail d'activités, allant des 
expositions d'art aux festivals de 
musique. Avec des événements 
tels que Art Basel, le Carnaval 
de Miami etc… il n'y a jamais un 
moment d'ennui. Et n'oublions 
pas la gastronomie ! Des restau-
rants étoilés aux food trucks co-
lorés, les options culinaires sont 
à couper le souffle. 

 
LE LUXE AU QUOTIDIEN 
En fin de compte, vivre la 

"condo-life de luxe" à Miami est 
une expérience inégalée. Avec 
des paysages époustouflants, 
des commodités haut de 
gamme et une culture vibrante, 
il est facile de comprendre pour-
quoi tant de personnes choisis-
sent d'y poser leurs valises. 
Peut-être qu'une vie en condo à 
Miami est faite pour vous. Et qui 
sait ? Peut-être que vous vous 
retrouverez à organiser la pro-
chaine soirée barbecue avec 
vos voisins, le sourire aux lèvres 
et un verre à la main. Bienvenue 
à Miami, où le luxe est un style 
de vie, et où chaque jour est une 
célébration !

La Vie de Condo de Luxe à Miami : Entre Palmiers et Paillettes


